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1.1 Liste des abréviations et acronymes 

 

APIM Association des Promoteurs Immobiliers du Mali 

CADRI Capacity for Disaster Risk Initiative 

CNSC Cadre National Services Climatiques 

CT Comité Technique 

DGPC Direction Générale de la Protection Civile 

DNC Direction Nationale des Cadastres  

DND Direction Nationale du Domaine 

DNUH Direction Nationale de lôUrbanisme et de lôHabitat  

G R C Gestion des Risques Climatiques 

GRC Gestion des Risques de Catastrophes 

IGM Institut Géographique du Mali 

MEADD Minist¯re de lôEnvironnement, de lôAssainissement et du D®veloppement Durable 

OCHA Bureau de Coordination Humanitaire du Système des Nations Unies 

OGE Ordre des  Géomètres Experts  

ORSEC Organisation des Secours 

PANC Plan dôAction National Climat 

PGRCI Projet de Gestion des Risques Climatiques dôInondation au Mali 

PNCC Politique Nationale Changement Climatique 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

PRU Plan de Réponse aux Urgences  

RRC Réduction des Risques de Catastrophes  

SNCC Stratégie Nationale Changement Climatiques 

SNRRC Stratégie Nationale de Réduction des Risques de Catastrophes  

SNU Système des Nations Unies  

DNA Direction Nationale de lôAgriculture 

PDNA Post-Disaster Needs Assessment (lEvaluation des Besoins Post-Catastrophe) 
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Résumé Exécutif 

Compte tenu de sa position géographique, le Mali fait partie des pays Sahéliens les plus 

vuln®rables aux catastrophes naturelles notamment dôorigine hydrom®t®orologique.  En effet, 

le pays bénéficie du régime de mousson, qui est un facteur structurant du profil saisonnier du 

pays. En effet, cette configuration saisonnière favorise, dôapr¯s plusieurs ®tudes consacr®es 

au domaine, (GIEC, 2016) le retour dôun cycle humide au Mali. En cons®quence, on enregistre 

de plus en plus, des pluies plus intenses sur des périodes de plus courtes.  Ce qui occasionne 

en partie, les probl¯mes r®currents dôinondation not®s ces derni¯res ann®es au pays. 

De plus, au niveau du réseau hydrographique, les deux grands fleuves qui traversent le pays 

ainsi que leurs affluents, sont aussi des sources de vuln®rabilit® aux inondations. Il sôagit des 

fleuves du Sénégal et du Niger y compris leurs affluents. Cette configuration occasionne le 

d®veloppement des plaines dôinondation le long de ces fleuves. Qui plus est, sur lôensemble 

du pays, on constate lôexistence des eaux de surface non pérennes qui recueillent et 

conservent les eaux de pluie selon des dur®es variables, favorisant ainsi lôinfiltration faible des 

eaux, par conséquent les inondations.  

La mitigation faible des aléas hydrométéorologiques corrélée avec les effets des changements 

climatiques, accentue la vuln®rabilit® de lôenvironnement biophysique face aux ®v®nements 

extrêmes particulièrement les inondations. 

De plus, les catastrophes dôorigine hydrom®t®orologiques, particuli¯rement les inondations, 

sont accentuées au Mali par des aléas de type anthropiques. Ce sont surtout des phénomènes 

dôurbanisation anarchiques et rapides, la pression d®mographique sur le foncier y compris sur 

les lits des fleuves, lôappauvrissement des zones rurales, la mauvaise application des outils 

de planification urbaine,  le manque dôam®nagement du territoire et dôoccupation des sols, 

lôinsuffisance et la d®faillance des syst¯mes de drainage des eaux, la mauvaise gestion des 

déchets solides et liquides, les phénomènes migratoires internes et externes, causées par   

lôextr®misme violent et les conflits sociopolitiques . 

La quadrature de ce cercle vicieux est que, les scenarios les plus optimistes prévoient des 

évènements hydrométéorologiques extrêmes dans les prochaines années. Ainsi, les 

évaluations post-catastrophe men®es par lôEtat et ses partenaires (SNU, Union Europ®enne 

et la Banque Mondiale) montre que le Mali a enregistré au cours des dernières années de très 

grandes pertes et beaucoup de dommages causés par les inondations ainsi que des besoins 

en relèvement tout aussi importants.   

Pour inverser cette tendance involutive, le PNUD à travers le PGRCI et lôancrage 

institutionnelle du Ministère de lôEnvironnement, de lôAssainissement et du D®veloppement 

Durable (MAEDD) a initi® une mission de consultation en vue de contribuer ¨ lôint®gration des 

risques et dangers dôinondations dans les textes l®gislatifs et r®glementaires de lôurbanisme, 

de la promotion immobili¯re, de construction et dô®tablissement existants au Mali.  

La démarche méthodologique à laquelle les consultants ont fait recours est surtout basée sur 

des procédés participatifs et qualitatifs. Les principaux acteurs qui ont permis de réaliser la 

mission furent les secteurs ministériels engagés dans la réduction des risques de 

catastrophes, les institutions faitières regroupant les professionnels de la construction, de 

lôurbanisme et de la promotion immobili¯re,  les institutions de recherche, les universités, les 

Maires et les collèges municipales des communes exposées aux inondations, les populations 
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issus des zones vulnérables aux inondations à travers les différentes strates (femmes, jeunes, 

handicapés, personnes âgées,  etc.).   

De ce qui précède, il importe de préciser que le cadre législatif et réglementaire portant sur 

lôurbanisme, lôhabitat et la promotion immobili¯re inclue des lois, des ordonnances, des d®crets 

et des arr°t®s. Par ailleurs, il nôexiste pas au Mali un cadre juridique et réglementaire ad hoc 

d®di® aux dangers dôinondations prenant en compte lôurbanisme, la promotion immobili¯re et 

la construction. Les textes qui y sont liées figurent dans plusieurs documents. Toutefois, en 

termes de vadémécum, les instituions en charge de la problématique ont produit des recueils 

de texte portant sur lôurbanisme, lôhabitat et la promotion immobili¯re.  

De lôanalyse des textes l®gislatives et r®glementaires et des discussions réalisées avec les 

différents acteurs clés cités plus haut, il ressort les constats clés et les recommandations 

suivantes : 

Au point de vue de lôurbanisation et de planification urbaine : Le diagnostic révèle 

lôinefficacit® du dispositif juridique et r®glementaire actuel ¨ att®nuer la r®currence des 

inondations. En effet, lôanalyse du cadre l®gislatif sur lôurbain montre que le dispositif actuel 

est trop peu appliqué compte tenu de son décalage avec les réalités pratiques que le 

législateur rencontre sur le terrain effectif. Ce dispositif renvoie entre autres, à la loi n°02-

016/du 03 juin 2002 qui fixe « le cadre général du développement urbain, des servitudes 

applicables en mati¯re dôurbanisme, de la planification et de lôop®rationnalisation du 

développement urbain, de même que des infractions et sanctions applicables » ainsi que ses 

textes dôapplication. Dans sa d®clinaison op®rationnelle, on constate que ni les autorités 

administratives au niveau central, ni les collectivit®s territoriales d®centralis®es nôont aucune 

ma´trise sur le foncier et nôexercent aucun contrôle du respect des servitudes malgré les 

énormes compétences qui leur ont été attribué par le législateur pour initier les actions de 

planification et de gestion urbaine.  

Le manque de cohérence en matière de planification et de gestion urbaine causé par une 

faible application des textes conduit ¨ un ph®nom¯ne dô®talement urbain et dôaccroissement 

des quartiers spontanés, informels non structurés, une succession de lotissements non 

équipés et une occupation anarchique des zones non aedificandi, la destruction du patrimoine 

naturel, la dissociation spatiale entre lieux de r®sidence et lieux dôactivit®s, la pr®dation des 

zones destin®s ¨ lôagriculture p®riurbaine, etc.  Ces cons®quences li®es au non application 

des textes dôapr¯s plusieurs ®lus locaux rencontr®s, aggravant les risques dôinondation 

inondations. Lô®tude r®v¯le aussi que côest dans les zones pauvres et p®riph®riques, ou le 

socle de r®silience des communaut®s sôest d®j¨ largement affaiss®, que le probl¯me 

dôurbanisation, dôinondation r®currente et de destruction périodique de lôhabitat (environ tous 

deux ans) se posent avec plus dôacuit®.  

De surcroît, dans le domaine de planification urbaine, deux instruments sont prévus par loi, à 

savoir : (i) le Sch®ma Directeur dôUrbanisme (SDU) et (ii) le Plan dôUrbanisme Sectoriel (PDS). 

Ces deux instruments constituent le cadre de référence pour fixer aux sols urbains leur 

vocation première. Toutefois, le décret fixant les modalit®s de mise en îuvre de la planification 

urbaine, ne prend pas compte certaines catégories de zones inondables et submersibles 

(Zone marécageuse) dans la description des espaces prévus dans le Schéma Directeur 

dôUrbanisme (SDU) ou dans le Plan dôUrbanisme Sectoriel (PDS). Or, la prise en compte des 

diff®rents types de risques dôinondation et leurs impacts dans les plans régionaux et locaux 

dôurbanisme est le pr®alable pour sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux sur les risques 
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dôinondation. Ce qui laisse la possibilit® de r®aliser des op®rations dôurbanisme dans les 

périmètres non couverts pas un Sch®ma ou un plan dôurbanisme. Ainsi, le risque de lotir des 

périmètres « non aedificandi è est grand.  Par cons®quent, lô®tude fait observer les 

recommandations suivantes :  

¶ Promouvoir lôexistence dôun Schéma ou dôun Plan Directeur dôUrbanisme 

régulièrement approuvé par lôAutorit® compétente avant toute opération dôurbanisme 

opérationnel est indispensable pour assurer, non seulement, la maîtrise de lôextension 

urbaine, mais aussi, prévenir les populations contre les risques dôinondations.  

¶ Outre les servitudes des fleuves, identifier et cartographier les zones inondables et 

submersibles et légiférer la prise en compte des résultats de cet exercice dans la 

planification et la gestion urbaine ; 

¶ Elaborer le cadre règlementaire fixant les servitudes des zones non aedificandi pour 

prendre en compte les risques dôinondations ; 

¶ D®finir le cadre r®glementaire du respect et du contr¹le des servitudes dôurbanisme ; 

¶ Elaborer et en assurer la mise en îuvre des diff®rents documents de planification 

urbaine (SDU, PUS) prévus par les textes afin de fixer la vocation de chaque zone et 

limiter le ph®nom¯ne dô®talement urbain et dôoccupations anarchiques ; 

¶ Renforcer les capacités des collectivités territoriales décentralisées en planification 

urbaine stratégique et en gestion des risques liées aux catastrophes et autres 

phénomènes extrêmes ; 

 

¶ A moyen terme, envisager lô®laboration dôun code dôurbanisme pour prendre en compte 

les enjeux liés à la croissance démographique et urbaine, aux changements 

climatiques et à la gestion des risques et catastrophes. 

En matière de construction, la loi n°2017-038 du 14 juillet 2017 portant modification de loi 

n°01-077 du 18 juillet 2001, fixe les r¯gles g®n®rales de la construction. Cette loi sôapplique 

aux constructions, aux matériaux, aux produits et aux composantes de construction, aux 

parcelles ainsi quôaux installations et ®quipements. Lôanalyse de loi r®v¯le que la dimension 

spatiale de d®veloppement nôest pas prise en compte, mais lôattention est plus focalis®e sur 

les aspects techniques de la construction. Or, la prise en compte de la dimension spatiale en 

mati¯re de construction permettrait dô®diter des dispositions applicables aux zones ç non 

aedificandi », notamment les zones inondables classées au rang de zones à risques majeurs.  

A cet effet, il est courant dôobserver que les cours dôeau et leurs abords imm®diats ont souvent 

®t® am®nag®s, occup®s, d®vi®s, augmentant ainsi la vuln®rabilit® de lôhabitat malien face aux 

inondations.  

 

Lô®tude montre que lôinstruction de la demande de permis de construire ne spécifie aucune 

disposition pouvant permettre dô®tablir le lien entre les textes relatifs ¨ lôurbanisme 

opérationnel et la loi fixant les règles générales de la construction. Aussi, très peu de ménages 

sollicitent le permis de construire. Ainsi, les constructions, en majorit®, ne sôinscrivent pas dans 

une d®marche planifi®e et dans le respect des r¯gles dôoccupation du sol.  

 

 



7 
 

A cet effet, les préconisations majeures dans ce domaine sont :  

¶ Procéder au toilettage des différents textes dans le sens de la prévention des risques 

dôinondation dans le secteur de lôhabitat et de la construction. 

¶ Faire ressortir dans les dispositions de la loi fixant les règles générales de la 

construction, les préoccupations liées aux servitudes, notamment les servitudes aux 

risques dôinondation et autres catastrophes naturelles ; 

¶ R®gulariser le secteur de lôAuto-construction ; 

¶ Envisager, ¨ moyen terme, lô®laboration dôun code dôhabitat et de la construction 

plut¹t que dôavoir plusieurs textes éparpillés ; 

¶ Élaborer et faire adopter des guides de construction durables et résilients. 

 

Dans le domaine de la promotion immobilière, le secteur est régi, dôune part, par la loi 

n°2018-056 du 11 juillet 2018 portant modification de la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant 

la promotion immobili¯re et, dôautre part, par les lois nÁ10-021 du 10 juin 2010, régissant les 

professions dôadministrateurs de biens immobiliers et dôagent immobilier et la loi nÁ01-105 du 

10 décembre 2001 relative au financement de lôHabitat. Ces lois sont soutenues par diff®rents 

textes dôapplication.  

 

Ces textes ont le mérite de définir le cadre institutionnel, organisationnel et de financement 

relatif à la promotion immobilière, de même que, les avantages et garanties offerts aux 

promoteurs immobiliers. Mais, ces textes ont aussi la faiblesse, de nô®voquer nulle part, des 

dispositions relatives à la prévention des risques et catastrophes naturelles, notamment les 

inondations dans les opérations de promotion immobilière. Par conséquent, aucune 

disposition dans lôanalyse de la suite des textes aussi bien l®gislatifs que r¯glementaires 

nôoblige le Promoteur Immobilier au respect strict des mesures de pr®vention des risques 

(inondations et autres catastrophes) dans le cadre de la mise en îuvre du contrat de 

promotion immobilière. 

 

Il est nécessaire à cet effet que : 

¶ Le promoteur immobilier qui a le mandat de r®aliser une op®ration dôurbanisme 

destin®e ¨ lôhabitat, dispose de toutes les informations sur les aléas présents et 

potentiels pour diagnostiquer la vuln®rabilit® de lôop®ration ¨ sa charge par rapport 

au risque dôinondation ; 

¶ Intégrer dans les textes relatifs à la promotion immobilière, la question des 

risques dôinondation et autres catastrophes naturelles; 

¶ Etablir lôatlas des zones inondables et les Plans de Prévention des Risques 

dôinondations et en faire la promotion auprès des promoteurs immobiliers. 
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INTRODUCTION 

Le pr®sent rapport dô®tude se propose au pr®alable de soutenir notre approche 

méthodologique pour réaliser la planification de la gestion des risques climatiques (GRC) afin 

dô®valuer les codes/textes de construction et dô®tablissements existants en termes de risques 

et de dangers liés aux inondations.  En se focalisant sur les orientations méthodologiques 

exposées dans les Termes de R®f®rences, notre rapport sôattache ¨ analyser lôincidence des 

inondations sur les constructions et les établissements existants en termes de risques et de 

dangers liés aux inondations au Mali. 

Ainsi, la révision des codes/textes de construction et dô®tablissements existants en int®grant 

la dimension des risques dôinondations cons®cutives aux changements climatiques vient ¨ 

point nomm® dans la mesure o½ jusquô¨ ce jour, le Mali, au lieu de codes, dispose dôune s®rie 

de textes législatifs et r®glementaires sous formes de lois, de d®crets et dôarr°t®s relatifs 

respectivement à la construction, ¨ lôurbanisme et ¨ la promotion immobili¯re.  

 

Le moment offre lôoccasion opportune dôint®grer sans contrainte majeure les risques et 

dangers dôinondations dans les textes l®gislatifs et r®glementaires de lôurbanisme, de la 

promotion immobili¯re, de construction et dô®tablissement existants au Mali. En sôinscrivant 

dans la poursuite de la politique Nationale sur les Changements Climatiques (PNCC) assortie 

dôun plan dôactions, le PGCRI veut contribuer ¨ r®duire la vuln®rabilit® des collectivit®s 

territoriales face aux inondations par la gestion des risques climatiques et dôinondations en 

vue de préserver leurs vies et des biens.  

 

Le projet entend poser ainsi des actions concrètes pour : 

 

i. £valuer lôensemble des textes l®gislatifs et r®glementaires de la construction, de 

lôurbanisme et de la promotion immobili¯re au Mali ;   

ii. Identifier les points dôentr®e afin dôint®grer dôavantage les risques et dangers dôinondations 

dans ces textes ;  

iii. Proposer des textes de construction dôurbanisme et de promotion immobili¯re ;  

iv. Déterminer la n®cessit® dôadopter de nouveaux textes de construction, dôurbanisme et de 

promotion immobilière. 

 

Le rapport est structuré en quatre points qui sont : 

¶ Le rappel des objectifs et les résultats attendus de la mission de consultation ; 

¶ Les résultats obtenus ; 

¶ La conclusion et les recommandations ; 

¶ Les Annexes. 
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1 RAPPEL DES OBJECTIFS ET DES RÉSULTATS ATTENDUS DE LA CONSULTATION 

1.1 OBJECTIF GÉNÉRAL  

En r®f®rence aux Termes de r®f®rences, lôobjectif g®n®ral de la mission est de contribuer ¨ 

lôint®gration des risques et dangers dôinondations dans les textes l®gislatifs et r®glementaires 

de lôurbanisme, de la promotion immobili¯re, de construction et dô®tablissement existants au 

Mali. Cet objectif général se décline en plusieurs objectifs spécifiques et résultats attendus qui 

sont présentés ci-dessous : 

 

La mission contribuera ¨ lôatteinte de lôobjectif plus global du projet consistant ¨ ç réduire la 

vulnérabilité des collectivités territoriales face aux inondations par la gestion des risques 

climatiques et dôinondations en vue de pr®server leurs vies et biens ». 

Spécifiquement, elle sôarticule au résultat 2 du PGRCI relatif à « lôint®gration de la gestion des 

risques et dôinondations dans les politiques, les plans de développement et les processus 

budgétaires pertinents nécessite plusieurs mesures parmi lesquelles la prise en compte par 

les différents textes de lôurbanisme, de construction et dô®tablissement des risques et dangers 

liés aux inondations ». 

1.2 Aperçu sur le cadre institutionnel de la gestion des inondations au Mali 

 

La présente mission fait surtout référence au cadre juridique et réglementaire en matière 

dôurbanisme, de construction et de la promotion immobilière pour la résilience des dits secteurs 

face aux inondations. Dans ce contexte, il est jugé utile de passer dôabord en revue le cadre 

institutionnel qui est à la fois le support et le moteur pour lôint®gration des risques et dangers 

dôinondations dans les textes législatifs et réglementaires.  

 
 

N° Objectifs spécifiques  Résultats/livrables  

1 £valuer lôensemble des textes l®gislatifs 
et réglementaires de la construction, de 
lôurbanisme et de la promotion 
immobilière au Mali 

Lôensemble des textes l®gislatifs et 
réglementaires de la construction, de 
lôurbanisme et de la promotion immobili¯re 
au Mali sont évalués 

2 Identifier les points dôentrée afin 

dôint®grer dôavantage les risques et 

dangers dôinondations dans ces textes 

Les points dôentr®e sont identifi®s afin 
dôint®grer dôavantage les risques et dangers 
dôinondations dans ces textes 

3 Proposer des révisions des textes de 

construction dôurbanisme et de 

promotion immobilière 

Des révisions des textes de construction 
dôurbanisme et de promotion immobili¯re 
sont proposée 

4 Déterminer la nécessité dôadopter de 

nouveaux textes de construction, 

dôurbanisme et de promotion 

immobilière 

La nécessit® dôadopter de nouveaux textes 
de construction, dôurbanisme et de 
promotion immobilière est déterminée 
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2 PRESENATION DES RESULTATS 

2.1 Approche Méthodologique de La Mission 

La mission a été assurée par un expert international, spécialiste de gestion des catastrophes 

et un spécialiste spécialiste en Gestion des Risques Climatiques (GRC) concernant les 

inondations disposant tous deux des comp®tences av®r®es dans les domaines de lôint®gration 

du changement climatique dans la planification et la budgétisation du développement local et 

national et la gestion des catastrophes et dôun Expert national dans le domaine. 

 

2.1.1 Phase préparatoire 
 

2.1.1.1 La rencontre de cadrage avec le comité de pilotage du PGRCI (services centraux 

AEDD, DRCT, DGPC, Mali ïMétéo) 

 

Lôobjectif dôune telle rencontre visait ¨ ®changer et ¨ partager les termes de r®f®rence et de 

critiquer la méthodologie propos®e dans le rapport de d®marrage en vue dôharmoniser les 

points de vue et les opinions. En outre, la rencontre a permis de confirmer la faisabilité de la 

mission par rapport au contexte dôins®curit® globale du pays, de faire un planning et de le 

valider. 

 

2.1.1.2 La revue et lôanalyse documentaire  

 

 Il sôest agi de la revue et de lôanalyse de la documentation existante (textes l®gislatifs et 

r®glementaires sous forme de lois, de d®crets et dôarr°t®s relatifs respectivement ¨ la 

construction, ¨ lôurbanisme et à la promotion immobilière). 

Lôobjectif de la revue et de lôanalyse documentaire ®tait de v®rifier le degr® de prise des 

aspects liés aux changements climatiques en général et des inondations en particulier, de 

capitaliser et de sôinspirer dôautres expériences. Ainsi, la documentation essentielle a été 

recherchée auprès du PGCRI et les membres du comité technique du PGRCI. 

 

2.1.1.3 La conception de la note conceptuelle 

 

La note conceptuelle est élaborée pour conduire le processus de révision des textes de 

construction dôurbanisme et de promotion immobili¯re. Elle a ®t® surtout r®alis®e sur la base 

de la combinaison de plusieurs outils dont óôClimate Proofingôô1 et óôAPVACCôô2  pour : 

- Analyser de faon participative la vuln®rabilit® et lôadaptation des textes et lois aux risques 

climatiques et dôinondation,  

- Établir des plans dôactions qui traduisent les v®ritables pr®occupations des collectivit®s sur 

les questions dôurbanisation.  

                                                
1Lôoutil Climate Proofing (CP), d®velopp® par la GTZ, est un outil permettant dôint®grer les risques dus aux 
changements climatiques dans les projets et programmes de développement et dans la planification budgétaire. 
2 Analyse Participative de la Vuln®rabilit® et dôAdaptation aux Changements Climatiques/ICRAF 
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- Décrire les processus par lesquels les collectivit®s rurales et urbaines sôefforceront de bâtir 

ensemble des réponses aux effets des chocs sur les constructions sur leur société et leur 

économie.  

 

2.1.2 Phase dô®valuation des codes/textes de construction et dô®tablissements 
existants en termes de risques et de dangers liés aux inondations. 

 

2.1.2.1 Les principes méthodologiques 

 
Trois considérations ont balisé le processus á savoir :  

- Les textes l®gislatifs et r®glementaires de la construction, de lôurbanisme et de la promotion 

immobilière au Mali seront lô®manation des collectivit®s et des services compétents en 

charge des questions urbanistiques   

- Les points dôentr®e identifi®s sont compatibles avec les orientations, les stratégies 

nationales et sont en phase avec le respect des conventions internationales, la 

décentralisation, la lutte contre la pauvreté, lois et textes, à la gestion des catastrophes et 

des changements climatiques ; 

- Les nouveaux textes de construction, dôurbanisme et de promotion immobili¯re sont 

dynamiques et leur cadrage spatial est lôensemble du Mali.  

 

2.1.2.2 La Démarche méthodologique  

Elle sôest basée sur : 

- La concertation avec les Responsables du programme et du comité de pilotage dans la 

perspective dôengager le processus de r®flexion sur des bases suffisamment claires. 

- Lôapproche participative a ®t® le fil conducteur de lôensemble du processus dôidentification, 

dôanalyse et de formulation de strat®gies et dôoptions. Elle a veill® ¨ d®velopper une 

interaction dynamique entre les consultants et les différents acteurs. 

- Les outils de la Méthode Active de Recherche et de planification participative (MARP), de 

la cartographie participative, du climat proofing nous ont permis de mener les diagnostics 

quantitatifs et qualitatifs.  

- Les visites de terrain, les animations, les enquêtes et discussions semi ïdirectives ou 

individuelles avec des groupes dôint®r°t, de groupes particuliers (a´n®s, femmes jeunes, 

groupes professionnels etc.) 

La démarche comporte les 6 étapes que sont : 

- Etape 1 : recueil des informations sur les communes dôintervention du PGCR et les 

tendances climatiques  

- Etape 2 : Evaluation de la vuln®rabilit® des constructions, lôurbanisme et la promotion 

immobili¯re par rapport aux risques climatiques et dôinondation.  

- Etape 3 : Analyse de lôincidence des inondations cons®cutives aux changements 

climatiques sur les enjeux tels que les constructions, lôurbanisme et la promotion 

immobilière.  

- Etape 4 : identification des points dôentr®e afin dôint®grer davantage les risques et dangers 

dôinondations dans ces textes ;  



12 
 

- Etape 6 :  la formation et lôinformation des autorit®s comp®tentes sur la mise en îuvre 

des codes révisés et nouveaux sur le terrain ; 

- Etape 7 :  élaboration du rapport provisoire et final de la mission 

3 CADRE DE LA MISSION 

3.1 Cadre général de la mission 

Le Mali, pays Sahélien enclavé couvre une superficie de 1,240 million de km². Il est frontalier 

avec la Mauritanie, le S®n®gal et la Guin®e ¨ lôOuest, la C¹te dôIvoire au Sud, le Burkina Faso 

et le Niger ¨ lôEst et lôAlg®rie au Nord. Sa population est estim®e en 2017 ¨ 18.541.980 

habitants avec un taux de croissance démographique annuelle de 3 % (Banque mondiale, 

2017) La Capitale Bamako comptait 2.157.000 habitants en 2014 (PDNA, 2019). Lôesp®rance 

de vie à la naissance est de 57,9 ans (Banque mondiale, 2016).  

Le Mali compte 10 régions administratives, 49 cercles et 703 communes. Bamako est la 

capitale avec un statut de District et les autres villes principales sont Sikasso, Koulikoro, 

Ségou, Kayes, Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal. 

 

Figure 1: carte administrative du Mali 

 

Source : OCHA, Janvier 2017  

Au Mali, la croissance urbaine est lôune des plus importantes de lôAfrique de lôOuest. En effet, 

la population urbaine a triplé en 30 ans. Elle est passée de 26,8% de la population nationale 

en 1998 à 35% en 2009 (RGPH 1998 et 2009). 
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 Lôurbanisation connait une croissance de lôordre de 5%. Cette population urbaine est estim®e 

¨ 3,3 millions dôhabitants en 2006, soit moins dôun tiers de la population et devrait atteindre 12 

millions en 2025, soit environ la moitié de la population du Mali. Le District de Bamako abrite 

à lui seul plus de la moitié (55,3%) de la population urbaine et constitue un enjeu majeur en 

termes dôurbanisme, de construction et dôacc¯s ¨ un patrimoine immobilier. 

 

Le climat du pays comprend quatre variantes à savoir : 

- La saharien au Nord qui offre une pluviométrie annuelle inférieure à 200 mm ; 

- Le sahélien au centre dont pluviométrie annuelle est comprise entre 200 et 600 mm ; 

- Le soudanien pour lequel, la pluviométrie annuelle est comprise entre 600 et 1000 mm 

-  Le soudano-guinéen au Sud avec une pluviométrie annuelle supérieure à 1000 mm.  

Globalement les inondations not®es au Mali sont essentiellement dôorigine 

hydrométéorologique.  

Figure 2 : carte des principales unités agro écologiques du Mali  

LE CLIMAT AU MALI
Le climat est tropical sec. 

On distingue quatre types climat: 

1.- désertique au Nord (pluviométrie annuelle < 200 
mm), 

2.- sahélien au centre (pluviométrie annuelle 
comprise entre 200 mm et 600 mm), 

3.- soudanien  (pluviométrie annuelle comprise 
entre 600 mm et 1000 mm)

4.- soudano -guinéen (pluviométrie annuelle 
comprise entre 1000 mm et 1200 mm)
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Le Mali conna´t lôalternance de deux saisons:

Å Une saison sèche de neuf (9) mois au Nord 
(octobre à juin) à six (6) mois au Sud (novembre 
à avril),

Å Et une saison humide ou hivernage, mai à 
octobre au Sud, de juillet à septembre au Nord 
avec des intersaisons plus ou moins marquées 
correspondant à des mois «ni pluvieux, ni secs».

Å Avec un pic au mois dôao¾t

pluviométrie annuelle décroissante du Sud au Nord

Le régime de mousson est le facteur dominant de la saison des pluies et les lignes de grain sont particulièrement importantes.  

Source : CNCS Mali (2017) 

En ce qui concerne la configuration météorologique, au Mali la saison humide est comprise 

dans une césure temporelle de 03 à 04 mois (fin juin à octobre). Les pluies liées aux lignes de 

grains qui incluent le Mali sont particulièrement importantes aux latitudes sahéliennes. Dans 

la zone, le r®gime de mousson est le facteur dominant de la saison des pluies et dôinondation. 

Par ailleurs, lôessentiel des ®tudes sur la r®partition temporelle et spatiale des pluies 

convergent sur le retour dôun cycle humide dans le pays. En conséquence, on enregistrera de 

plus en plus des pluies plus intenses sur de plus courtes périodes qui occasionnent des 

probl¯mes dôinondation dans les zones expos®es. 
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Quant au réseau hydrographique, lôon rel¯ve que les deux grands fleuves qui traversent le 

pays ainsi que leurs affluents, sont aussi des sources de vulnérabilité aux inondations du pays. 

Il sôagit des fleuves du S®n®gal et celui du Niger avec leurs affluents que sont Bani pour le 

Niger et le Bafing, le Baoulé et la Falémé pour le Sénégal. Cette configuration occasionne le 

d®veloppement des plaines dôinondation le long des fleuves notamment celui du Niger. En 

effet, le Delta de ce fleuve couvre une surface de 41.000 km² et est situé dans la zone de 

confluence du Baní (entre Diafarab®, Djenn® et Tombouctou). De plus, sur lôensemble du pays 

lôon rel¯ve des eaux de surfaces non p®rennes constitu®es par des sites naturels ou am®nag®s 

qui recueillent et conservent les eaux de pluie selon des durées variables. Les ressources en 

eaux souterraines dépendent de neuf (9) systèmes aquifères dont les ressources sont 

estimées à 2.700 milliards de m³ avec un taux de reconstitution estimé à 66 milliards de m³/an 

(MMEE, 2006). 

Le contexte présenté ci-dessus, corrélé avec les effets des changements climatiques accentue 

la vulnérabilité des enjeux et des communautés maliennes face aux inondations. À cela, 

sôajoute une dimension anthropique qui se traduit par des ph®nom¯nes dôurbanisation 

anarchiques et rapides, la pression démographique sur le foncier y compris les lits des fleuves, 

lôappauvrissement des zones rurales, la mauvaise application des outils de planification 

urbaine, dôam®nagement du territoire et dôoccupation des sols, lôinsuffisance et la d®faillance 

des systèmes de drainage des eaux, la mauvaise gestion des déchets solides et liquides, les 

ph®nom¯nes migratoires internes et externes, lôoccupation rapide du milieu urbain, notamment 

Bamako ¨ cause des conflits sociopolitiques caus®s par lôextr®misme violent que vit le pays 

(CADRI Mali, 2017). La quadrature de ce cercle est que les scenarios les plus optimistes 

prévoient des évènements hydrométéorologiques les plus extrêmes dans les prochaines 

années.  

Le résultat de la combinaison des aléas précités et de la vulnérabilité chronique, est constitué 

par une s®rie de catastrophes avec des bilans lourds. ê cet effet, lôon note par exemple que 

les inondations dôaout 2013 ont caus® environ 25.000 sinistr®s et 37 morts et que lôann®e 

suivante, en 2014, 98,5 % des pertes économiques dues aux catastrophes étaient imputables 

aux inondations. Par ailleurs, dans la césure temporelle incluant 1980 à 2007, la récurrence 

cumulée des inondations a impacté 3000000 personnes (Rapport DGPC Mali). Dans ce cadre, 

les zones les plus affectées par les inondations au cours des 30 dernières années sont situées 

dans les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso, Mopti, Gao, Tombouctou et le District 

de Bamako.  

Pour faire face à la récurrence des inondations et plus globalement des catastrophes, le 

Gouvernement Malien a pris des mesures à la fois préventives et correctives importantes. Il 

sôagit entre autres, des dispositions institutionnelles et normatives. Lôon peut citer la mise en 

place en 2012 de la  Plateforme Nationale de RRC qui est à la fois le cadre de coordination 

des activités RRC dans le pays et le référent de Sendai et de la Plateforme Globale RRC, du 

Comité interministériel de gestion des Cris,  de lô®laboration dôun r®f®rentiel national de RRC 

à savoir  la Stratégie Nationale de RRC, du Plan National de Contingence, du Cadre National 

Services Climatique (CNSC), de lô®valuation des capacit®s nationales en RRC ¨ travers le 

processus inter agences du SNU ¨ savoir  CADRI, lô®laboration dôune  Politique Nationale de 

lutte contre les Changement Climatiques (PNCC), dôune Strat®gie Nationale Changement 

Climatique (SNCC) et dôun Plan dôAction National Climat (PANC) etc. 
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Au niveau législatif et réglementaire, les pouvoirs publics maliens ont mis en place plusieurs 

initiatives tendant à renforcer le cadre normatif réglementant dans le secteur. Cela a permis 

de d®velopper les piliers dôune bonne gouvernance des risques de catastrophes y compris les 

inondations. Ces initiatives répondent aux directives du cadre de Sendai qui encouragent les 

Etats à la création dôun environnement favorable ¨ la r®duire les risques de catastrophe, 

pr®venir lô®mergence de risques nouveaux et rendre les communaut®s plus r®silientes. 

Dôailleurs, le Cadre de Sendai consid¯re que ç le renforcement de la gouvernance en matière 

de risque de catastrophe pour la gestion du risque è constitue lôune des quatre Priorit®s de 

son cadre dôAction.  

Toutefois, malgré les progrès enregistrés en matière de gouvernance des risques, on note 

toujours que la prise en compte par les différents textes de lôurbanisme, de construction et 

dô®tablissement des risques et dangers li®s aux inondations reste encore mitig®e. Côest ¨ cet 

effet que la présente étude a été conjointement commanditée par le Ministère de 

lôEnvironnement, de lôAssainissement et du D®veloppement Durable et le Programme des 

Nations Unies pour le Développement (PNUD) à travers le Projet de Gestion des Risques 

Climatiques et dôInondations au Mali (PGRCI) ¨ travers un financement du Fonds Mondial pour 

lôEnvironnement et le Gouvernement du Mali. 

3.2 LES ENTITÉS SECTORIELLES ET LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

DE CONSTRUCTION ET PROMOTION IMMOBILIÈRE. 

3.2.1 Le Ministère de lôEnvironnement et de lôAssainissement et du Development Durable 
(MAEDD) 

 

Côest un acteur clef de la R®duction des Risques de Catastrophes au Mali. Plusieurs de ses 

services techniques ont en effet un lien direct avec cette th®matique. Il sôagit surtout de 

lôAgence de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (AEDD) dont une des actions 

prioritaires est le lôint®gration du Changement Climatique dans le développement. Son rôle est 

beaucoup plus prospectif et permet notamment dôassurer le lien entre les urgences li®es aux 

inondations et le d®veloppement durable. Quant ¨ lôAgence du Bassin du Fleuve Niger lôune 

de ses principales missions est de « contribuer à la prévention contre les risques naturels. ». 

Côest une activit® nettement articul®e ¨ la pr®vention et la gestion des inondations. En outre, 

en sôoccupant des questions dôassainissement, ce minist¯re traite du principal probl¯me 

aggravant ou générant des inondations dans les centres urbains : le manque de système 

dôassainissement et de traitement des eaux de services et de pluies.  

3.2.2 La Direction Générale de la Protection Civile: 

 
La Direction Générale de la Protection Civile (DGPC) est logée au sein du Ministère de la 

Sécurité et de la Protection Civile. Elle est régie par le décret N°2015-0889-PRM du 31 

d®cembre 2015 d®terminant le plan dôorganisation des secours au Mali, en abr®g® le plan 

ORSEC. Ce plan est un document réglementaire permettant la Coordination des secours sous 

une autorit® unique quôest la DGPC. Ce plan est activ® dans la situation de crises majeures 

ou de catastrophes mettant en péril des vies humaines et occasionnant des pertes de matériels 

considérables sur les infrastructures socio®conomiques vitales dôune Mani¯re g®n®rale, 

notamment durant les inondations. Cette institution a ¨ sa charge lô®laboration de la politique 

nationale en mati¯re de protection civile ainsi que sa mise en îuvre. Elle participe ¨ 
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lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des plans de secours et de protection et de veille ¨ assurer 

la protection des personnes, des biens et de lôenvironnement en cas de sinistres. Elle veille ¨ 

lôinformation et ¨ la sensibilisation du public, participe aux actions en faveur de lôassistance 

humanitaire en cas de désastre.  

 

Par ailleurs, la DGPC a pris certaines responsabilités en matière de RRC de par ses fonctions 

en mati¯re de pr®paration et de r®ponse aux urgences y compris les inondations. Côest par 

exemple la DGPC qui assure le secr®tariat de la Plateforme Nationale de RRC, côest elle 

également qui dynamise la plupart des travaux en cours dans ce domaine (SNRRC, 

renforcement des capacités nationales dans le domaine, rapport sur les progrès du pays en 

matière de RRC pour le compte du UNDRR etc.). Toutefois, et même si les efforts de la DGPC 

doivent être salués, il reste que cette structure ne dispose pas de capacités suffisantes pour 

mener à bien les missions de coordination intersectorielle de la RRC au niveau national et 

local. Par ailleurs, la préparation et la réponse aux urgences (PRU) surtout liées aux 

inondations est déjà une lourde tâche que la DGPC tente de mener à bien avec les moyens à 

sa disposition et en coordination avec les autres Ministères sectoriels concernés. Par ailleurs, 

la dimension prévention qui permettrait de renforcer la résilience des communautés, des 

institutions et des enjeux aux inondations est encore le parent pauvre du déploiement 

institutionnel de la DGPC.    

3.2.3 La Direction Nationale dôUrbanisme et de lôhabitat 
 

Elle a pour mission dô®laborer les ®l®ments de la politique nationale en mati¯re d'Urbanisme, 

de construction, d'habitat et d'assurer la coordination et le contrôle des services régionaux, 

subrégionaux, des services rattachés et des organismes personnalisés. En termes de 

pr®vention des risques dôinondations, lôun des r¹les de la DNUH est dôemp°cher lôoccupation 

des servitudes des marigots conformément au décret N°5-115 du 9 mars 2005, fixant les 

modalités de réalisation des différents types dôop®rations dôurbanisme. Ce texte pr®cise en 

son article2 que, les op®rations dôurbanisme comprennent : le lotissement, la division 

parcellaire, lôop®ration concert®e dôextension urbaine, la r®habilitation urbaine, la 

restructuration urbaine et la r®novation urbaine. Il sôagit entre autres, de veiller ¨ ce que :les 

r®serves consign®es dans les textes dôurbanismes telles que, la marge lat®rale des cours 

dôeau flottables et navigables qui est de 25 m¯tres, et de 10 m¯tres lorsque les cours dôeau 

sont non flottables. Aussi, quôen cas de catastrophe, le r¹le de la DNUH est dô®valuer les 

pertes et les dommages subis par le secteur de lôhabitat et de proposer des mesures 

conjoncturelles et structurelles de son amélioration.  En cas de besoins, la DNUH peut 

proposer des mesures de déguerpissement ou de démolition aux autorités compétentes.   

 

Pour une meilleure prise de d®cision dans les processus dôurbanisation du pays, la DNUH ne 

dispose pas encore dôun cadre normatif instituant la prise en consid®ration dôune cartographie 

des zones inondables submersibles au Mali. Le recours aux courbes de niveau est toujours 

de mise dans les processus dôidentification des zones ¨ vocation de lotissement, côest-à-dire 

d®di®es ¨ lôhabitat et la construction. Ce qui est de lôavis des experts rencontr®s ç très 

approximatif pour d®terminer les zones inondables et submersibles è. En cas dôinondation, la 

DNUH participe aux choix des sites dôaccueil pour les victimes.  Au sujet de la d®livrance des 

permis, le service dôurbanisme fait lôinstruction des permis de construire de lôhabitat qui lui sont 

transmis par la Mairie.  
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3.2.4 La Direction Nationale du Domaine (DND) 
 

Cette Direction a été créée par une ordonnance du 30 mars 2017, qui elle-même a remplacé 

une autre du 29 septembre 2000. Cette ordonnance soustrait la composante cadastre de cette 

Direction qui sôintitulait Direction Nationale des domaines et du cadastre. Cette derni¯re ®tait 

issue de la Scission de la Direction Nationale des impôts dans laquelle un département était 

dédié aux domaines et aux cadastres. Ce qui explique une certaine stabilité institutionnelle 

dans le secteur.  Selon lôordonnance 2017/025 du 30 mars 2017, la Direction Nationale des 

domaines et du Cadastre jusquôen 2017 avait pour mission, lô®laboration et la mise en îuvre 

des éléments de la politique Nationale domaniale, foncière et cadastrale. Les états généraux 

du foncier tenue de juin 2008 à décembre 2009 ont permis à partir de 2014 une série 

dôinitiatives parmi lesquelles figurent en bonne position les reformes domaniales et foncières 

et la scission en deux (2) entit®s de lôancienne Direction Nationale des domaines et du 

cadastre : Direction Nationale des domaines (DND) et Direction National du Cadastre (DNC).  

Les Directions Régionales qui représentent la Direction Nationale des domaines représentent 

aussi et en m°me la Direction Nationale du cadastre. A lô®chelon cercle, il y a le bureau des 

domaines et du cadastre. Auprès des Collectivités et des Communes, il y a les bureaux 

spécialisés des domaines et du cadastre.   

Ainsi, suite à la scission, en aout 2018, les éléments de la politique Nationale domaniale et 

foncière ont été fait et adaptées.  

La Direction Nationale des Domaines est chargée à ce titre entre autres de : 

- Veiller à la délimitation des domaines immobiliers public et privé de lôEtat et des 

Collectivités ; 

- Procéder à lôacquisition et à lôexpropriation de biens immobiliers au profit de lô£tat, de 

procéder à lôali®nation des biens immobiliers relevant du domaine privé de lô£tat. 

En revanche, les Services Régionaux et Subrégionaux des Domaines et du Cadastre sont 

chargés de : 

- Appliquer la réglementation relative au domaine, au cadastre, à la propriété foncière ; 

- Effectuer les opérations de gestion des domaines de lô£tat et des collectivités ; 

- Dresser les actes administratifs de gestion, etc. 

En plus du ministère des Domaines de lô£tat et des Affaires Foncières, un certain nombre de 

structures intervient étroitement dans la gestion foncière. Parmi celles-ci on peut citer : 

- Le ministère de lôAdministration Territoriale et des Collectivités Locales et ses 

Structures ; 

- Les maires des Communes Urbaines et Rurales ; 

- Les Services de lôUrbanisme et de lôHabitat ; 

- Lôordre des Géomètres experts agrées ; 

- Les Sociétés Immobilières comme la SEMA, ACI, Mali Univers, la SIMA. SA, etc. 

Les Communes rurales et urbaines ont en charge les concessions dôhabitation des mêmes 

noms. Ces concessions sont délivrées sur les terrains appartenant aux collectivités ou affectés 

à elles. 

 

3.2.5 La Direction Nationale des Cadastres 
 

Elle est créée par ordonnance N°2017-024/P-RM du 30 mars 2017. Sa mission est dô®laborer 

les ®l®ments de la politique Nationale en mati¯re de cadastre et dôassurer la coordination et le 

contr¹le de la mise en îuvre de la politique. ê ce titre, elle est charg®e : 
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- Dô®laborer et de mettre en îuvre la l®gislation et la r®glementation en mati¯re de 
confection et de mise à jour du cadastre ; 

- De coordonner et de contrôler la réalisation des travaux topographiques relatifs aux 
fonciers ; 

- De délimiter et de réaliser les travaux techniques dôimmatriculation des domaines publics 
et priv®s immobiliers de lô£tat, des Collectivit®s Territoriales et des particuliers en rapport 
avec la Direction Nationale des domaines ; 

- Dôidentifier et de d®crire physiquement les propri®t®s foncières, 
- De conduire les enquêtes foncières ; 
- De centraliser et dôarchiver les documents topographiques et fonciers ; 
- De déterminer la valeur vénale et locative des immeubles bâtis et non bâtis ; 
- De déterminer les valeurs de fonds de commerce et des concessions en ce qui concerne 
les indemnit®s dôexpropriation ; 

- De g®rer le contentieux cadastral en lien avec le service du contentieux de lô£tat. 
 

La DNC collabore étroitement avec la Direction Nationale des Domaines (DND), celle de 

lôurbanisme et lôhabitat, les Collectivit®s Territoriales (CT), lôordre des g®om¯tres experts, lôordre 

des notaires, la Direction G®n®rale de lóAdministration des domaines mobiliers de lô£tat. Bien 

avant lôordonnance du 04/03/2017 certaines comp®tences de la DNC ®taient ex®cut®es par 

lôinstitut g®ographique du Mali, ¨ savoir les enqu°tes fonci¯res et les ®valuations immobili¯res. 

Ce qui am¯ne jusquôici des chevauchements institutionnels entre la DNC et lôIGM.  

La DNC a dans sa compétence la coordination et le contrôle de la réalisation des travaux 

topographiques relatifs aux fonciers. Il sôagit par exemple, du respect de la l®gislation relative ¨ 

lôoccupation des sites naturelles sources de vulnérabilités des populations aux aléas climatiques 

et dôinondations.  

De ce qui précède, il est clair que la Direction Nationale du Domaine et la Direction Nationales 

des Cadastres sont condamnées à travailler en synergie. En effet, au niveau des régions, ce 

sont les directions r®gionales des domaines et du cadastre qui existent encore et ¨ lô®chelon 

cercle ce sont les bureaux des domaines et du cadastre et au niveau communal, sont 

repr®sent®s les bureaux sp®cialis®s des domaines. Cela a permis ¨ travers lôarr°t® en aout 

2018, lôamorce de la politique Nationale domaniale et fonci¯re ¨ travers deux dimensions 

essentielles : (i) gestion foncières domaniales (ii) recouvrement des recettes liées aux fonciers. 

La gestion du domaine foncier se divise en deux : (i) domaine immobilier de b©tis de lôEtat 

g®r®s par la Direction G®n®rale de lôAdministration des bien de lô£tat, et (ii) domaine immobilier 

non b©tis de lô£tat (terrains) g®n®r®s par les domaines. 

 

3.2.6 LôAgence Nationale de la Météorologie ou Mali Météo 
 

Côest un £tablissement Public ¨ caract¯re Administratif. ê ce titre, elle est une personne 

morale de droit public dot®e dôune autonomie financi¯re. Elle a ®t® cr®®e par l'Ordonnance 

N°2012/004/P-RM du 24 février 2012, ratifiée par la Loi N°2012-049 du 30 novembre 2012. 

LôAgence Nationale de la M®t®orologie est plac®e sous la tutelle du Ministre charg® de la 

Météorologie. Conformément à l'article 2 de l'Ordonnance N°2012/004/P-RM du 24 février 

2012 portant création de l'Agence Nationale de la Météorologie (MALI-MÉTÉO) a pour mission 

lôobservation et lô®tude du temps, du climat et des constituants atmosph®riques de 

lôenvironnement en vue dôassurer la s®curit® des personnes et des biens et de contribuer au 

d®veloppement ®conomique et social du Mali par la fourniture dôinformations et de services 
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appropri®s ¨ tous les usagers. Elle participe ¨ lô®laboration de la politique nationale en matière 

de m®t®orologie et en assure la mise en îuvre et le suivi. 

À ce titre, elle est chargée de : 

¶ g®rer et de d®velopper le r®seau national dôobservations m®t®orologiques et de 
surveillance de lôenvironnement atmosphérique; 

¶ exploiter les activités météorologiques au niveau national; 

¶ fournir les informations et services météorologiques et promouvoir leur utilisation 
dans les différents secteurs socio-économiques; 

¶ participer ¨ la r®alisation dô®tudes et de recherches m®t®orologiques et climatiques 
en rapport avec sa mission; 

¶ assurer la coordination des activit®s m®t®orologiques sur lôensemble du territoire 
national; 

¶ mettre en îuvre les activit®s de modification artificielle du temps sur le territoire 
national; 

¶ suivre et mettre en îuvre les mesures liées aux engagements internationaux du 
mali dans le domaine de la météorologie et du climat. 

Mali météo fournit des projections climatiques dans le long terme ainsi que des alertes dans 

le court et le moyen terme. Seulement les prédictions climatiques ne sont pas très bien 

utilis®es dans le domaine de la planification et de la gestion de lôoccupation de lôespace 

urbaine. Or lôint®gration des donn®es et informations issus des analyses m®t®orologiques 

dans les sch®mas dôam®nagement et autres documents de planifications pourrait permettre 

de rendre plus résilients les terroirs et les communautés.  

 

3.2.7 Lôordre des géomètres experts (OGE) 
 

Il a été créé par la loi N°97-026 du 20 mai 1997 et est constitu® dôing®nieurs. Lôordre des 

géomètres experts du Mali compte à nos jours 70 membres. Sa mission comprend :(i) la 

conception de toute op®ration ou ®tude se rapportant ¨ lô®valuation des biens immobiliers, (ii) 

lôex®cution de toutes les op®rations dôex®cution ressortissants des m°mes expertises ; (iii) 

lô®tablissement des proc¯s-verbaux, plans de bornage et autres plans destinés à être annexés 

à des actes authentiques judiciaires et administratifs pour des constats, états des lieux ou 

division des biens fonciers.  À cet effet, dans le principe, les constructions ne peuvent pas 

sôeffectuer sans lôimplication du g®om¯tre expert qui proc¯de au lever topographique 

préalable, à la détermination des états des lieux en (les courbe de niveau, les altitudes, les 

côtes, etc.) pouvant influer sur la prévention des inondations. Toutefois, il importe de souligner 

que lôordre des g®om¯tres experts nôest pas d®cideur mais donne un avis dôexpert ¨ lôautorit® 

comp®tente. Il compl¯te sur le terrain lôurbaniste qui fait le projet et côest ¨ ce dernier de pr®voir 

les servitudes pour pr®venir les risques dôinondations. Il est ¨ noter quôavec la cr®ation de la 

Direction Nationale des Cadastres le l®gislateur conf¯re aujourdôhui des missions similaires ¨ 

lôordre des Expert Conseil et ¨ la Direction Nationale du cadastre. Ce qui crée des cafouillages 

institutionnels sur le terrain.  

 

3.2.8 Association des Promoteurs Immobiliers du Mali (APIM) : 
 

La promotion immobilière est régie par la loi N°99-040 du 10 août 1999. Aussi, un autre décret 

est en cours de gestation et qui va régir les opérations de promotions immobilières. A cet effet, 



20 
 

lôAssociation des Promoteurs Immobiliers du Mali (APIM) a pour mission de r®aliser ou de faire 

réaliser des op®rations de lotissements et dôam®nagement de terrain destin®s principalement 

¨ lôhabitat, ¨ la construction, ¨ lôach¯vement ou la r®novation dôimmeubles. Les immeubles 

peuvent être individuels, collectifs, semi-collectifs ¨ usage dôhabitation, dôindustrie, de 

commerce ou à usage professionnel en vue de la vente, de la location-vente ou de la location-

simple. Au Mali pour °tre promoteur immobilier, il faut dôabord °tre op®rateur ®conomique, et 

faire la demande dô°tre promoteur pour avoir lôagr®ment et lôautorisation dôexercer. Lôagr®ment 

est d®livr® par lôAPIM en collaboration avec la Direction Nationale de lôurbanisme.  

3.3 Mécanismes de coordination intersectorielle 

3.3.1 La plateforme nationale de Réduction des Risques de Catastrophes 
Une Plateforme Nationale de RRCa ®t® ®tablie en 2012. Sa mission est dôassurer la 

coordination intersectorielle et pluridisciplinaire des activités de RRC au Mali. Elle regroupe 

lôessentiel des acteurs ®tatiques ayant une mission ayant une mission dans le domaine de la 

RRC au Mali notamment dans la pr®vention et la gestion des inondations.  Côest ce cadre 

intersectoriel qui a permis dô®laborer : 1) la SNRRC et son plan dôaction qui ont pris en compte 

la dimension vulnérabilité du pays aux inondations, 2) le Plan de contingence national qui 

int¯gre un sc®nario inondation et son impact sur les gestions des enjeux notamment lôhabitat. 

Ce plan a fait lôobjet de simulation grandeur nature. Ces r®f®rentiels produits dans le cadre de 

la plateforme constituent pour le pays des outils de mobilisation de ressources et de partenariat 

en matière de RRC notamment la préparation et la réponse aux inondations. Il sôagit au-delà 

des partenaires habituels du pays (PNUD et Banque Mondiale) de Wetlands, de CARE, de la 

Croix Rouge etc. La plupart des programmes de partenariat prennent fin en 2020.  

Aux échelles régionale et locale, il existe des Comités de Veille ou de Crises réunissant 

lôensemble des secteurs et les partenaires pr®sents aux niveaux d®centralis®s. Toutefois, ce 

cadre est plus d®di® ¨ la r®ponse aux inondations quô¨ sa dimension pr®vention et mitigation. 

Parmi les actifs de ces instances de coordination ¨ lô®chelle locale figurent lôidentification des 

zones inondables ¨ S®gou et ¨ Mopti et des campagnes de sensibilisation sur lôassainissement 

des zones submersibles.  

3.3.2 Le Cadre National Services Climatique du Mali (CNSC) 
Côest un cadre de coordination intersectoriel et pluridisciplinaire du Mali dont la mission est de 

transformer lôinformation sur le climat en services climatologique pour le d®veloppement y 

lôurbanisation et lôoccupation du sol. Il se base sur un groupe de travail pluridisciplinaire 

Services climatologiques institutionnel (le GTP-SC) pour le développement et la fourniture de 

services climatiques adaptés aux besoins de prise de décisions des planificateurs et 

populations vulnérables à un climat de plus en plus changeant au Mali. Il sôagit sp®cifiquement 

des inondations. Lôobjectif principal ®tant dôapporter une valeur ajout®e dans les activit®s 

socio-®conomiques par lôutilisation optimale de services climatiques appropri®s permettant de 

tirer profit des avantages liés à la prise en compte des connaissances du temps, du climat et 

des changements climatiques axés sur les besoins réels des usagers. A mi-chemin les 

probl¯mes identifi®s dans lôactivation de ce cadre, le plan dôaction ®labor® (CNCS, 2017) 

montre les défis suivants sont : 

- La faiblesse de la densit® du r®seau de stations dôobservations m®t®orologiques et de 

la fr®quence des observations ainsi que du nombre dô®l®ments observ®s ; 

- Lôinsuffisance des moyens et outils de collecte et de gestion de banque et bases de 

données ; 
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- Lôinsuffisance de personnel pour la maintenance des ®quipements et lôexploitation des 

outils de gestion de banque et bases de données ; 

- Le manque de capacit® en qualit® et nombre de producteurs dôinformations et services 

climatologiques appropriés aux besoins exprimés ; 

- Lôinsuffisance de cadre l®gal et de plateforme dô®changes dô®change avec les 

partenaires/utilisateurs de lôinformation et produit m®t®orologiques ; 

- La lenteur dans les processus de production, diffusion, mise à la disposition et 

lôutilisation des informations et services climatologiques aux structures partenaires 

étatiques/services techniques et aux utilisateurs finaux ; 

- Le manque de strat®gie et de plan de communication, de suivi et dô®valuation de 

lôutilisation des services climatologiques ; 

- Lôinsuffisance des moyens financiers pour les ®tudes, la recherche et la mise en îuvre 

des activités des services climatologiques ; 

- Lôabsence dôune strat®gie v®ritable de mobilisation de ressource pour le Cadre 

National des Services Climatiques.  

4 CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE SUR LE FONCIER FACE AUX RISQUES 
LIÉS À LôINONDATION AU MALI 

 

Dans les zones urbaines maliennes, la terre devient difficile à acquérir à cause des vicissitudes 

de la procédure à savoir des rivalités notées entre les Prioritaires privés du domaine foncier, 

les Mairies, les administrations notamment le Ministère en charge de lôurbanisation etc. Son 

accès est quasi difficile voire impossible pour la couche défavorisée. Ces derniers pour 

lôessentiel se contentent dôoccuper les périphéries urbaines et les zones identifiées inondables 

et submersibles à savoir : les flancs de collines, les marécages, les lits de marigots, les 

espaces insalubres etc. Face à cette situation, beaucoup de citoyens sôadonnent à des 

occupations anarchiques à la périphérie des villes dans lôespoir de se voir régulariser avec un 

manque total de viabilisation, source dôinondation et de vulnérabilité du domaine foncier urbain 

en termes dôhabitat, dôurbanisme et de promotion immobilière. 

 

4.1 Hiérarchie, définition des normes et les processus législatifs au Mali 

 

Au Mali, le cadre législatif et réglementaire portant sur lôurbanisme, lôhabitat et la promotion 

immobilière inclue des lois, des ordonnances, des décrets et des arrêtés. Il importe de décliner 

la spécification conceptuelle et la valeur normative de concepts juridiques pour mieux 

appréhender, les contenus de textes qui suivront :  

 

V La Loi au sens large, est une disposition normative et abstraite posant une règle 

juridique dôapplication obligatoire. Au sens formel, elle est une disposition prise par une 

délibération du Parlement (Assemblée nationale et Sénat) par opposition au 

« règlement » qui est émise par une des autorités administratives auxquelles les lois 

constitutionnelles ont conféré un pouvoir réglementaire. 

 

V LôOrdonnance est prescrite par une autorité compétente ou une personne ayant le 

droit ou le pouvoir de faire un acte législatif émis par le pouvoir exécutif. Elle peut être 

une décision de justice prise par certaines juridictions ou par un juge dôinstruction. 

 



22 
 

V Le Décret est un acte administratif, à portée générale ou individuelle, émanant du 

pouvoir exécutif. Il peut instaurer des règles de droit applicables à tous ou ne concerner 

quôune seule personne (exemple : un décret de nomination dôun haut fonctionnaire ou 

un décret de naturalisation). Il existe deux types de décret : les décrets dôapplication 

qui précisent les modalités dôapplication dôune loi(montants des seuils, formalités de 

proc®dureé), et les décrets autonomes qui ne sont pas liés à la publication dôune loi. 

 

Dans la hiérarchie des normes, les règles contenues dans un décret ont une valeur juridique 

supérieure à celles contenues dans un arrêté, bien que ces deux actes soient tous les deux 

des actes de nature réglementaire. 

 

Arrêté : Un acte administratif, à portée générale ou individuelle, émanant dôune autorité 

ministérielle (arrêté ministériel ou interministériel) ou dôune autre autorité administrative (arrêté 

préfectoral, municipal). 

 

4.2 Classification des textes législatifs et réglementaires selon les domaines de lô®tude 

Il importe de souligner quôil nôexiste pas au Mali un cadre juridique et réglementaire ad hoc 

dédié aux dangers dôinondations relatifs à lôurbanisme, la promotion immobilière, et la 

construction. Les textes qui y sont liées figurent dans plusieurs documents. Seulement, en 

termes de vadémécum, les instituions en charge de la problématique ont produit des recueils 

de texte portant sur lôurbanisme, lôhabitat et la promotion immobilière.  

 

A cet effet, quelques textes législatifs et réglementaires produits dans les domaines évoqués 

plus haut sont présentés dans cette partie. Il sôagit du Code Domanial et Foncier et ses textes 

dôapplication charpentent tous les textes sur le foncier. De plus, lôon note quôil existe dôautres 

textes ayant des interférences sur le foncier : il sôagit, notamment, du Code des Collectivités, 

du Code Forestier, du Code Minier, du Code de lôeau etc. 

4.3 Le cadre législatif et réglementaire domanial et foncier 

Un an avant et un an après les indépendances, côest-à-dire respectivement en 1959 et en 

1961, les lois n°59-2 du 22 janvier 1959, organisait une procédure dôexpropriation 

administrative qui ne prévoyait point dôindemnisation des titulaires de droits coutumiers grevant 

une terre non immatriculée. Cette procédure ressemblait plus à une réquisition quô¨ une 

expropriation stricto-sensu. En revanche, celle n°61-30/AN-RM du 20 janvier 1961, reconnaît 

à un propriétaire dôimmeuble non seulement des droits mais surtout des obligations. 

 

Plus tard, la Loi n°86-91/AN-RM du 1er août 1986, portant Code Domanial et Foncier précise 

à travers le Décret n°91-320/PM-RM du 03 octobre 1991, portant modalités dôapplication des 

dispositions du Code Domanial et Foncier relatives au permis dôhabiter , que le permis 

dôhabiter sôadresse aux terrains du domaine privé immobilier de lôEtat situés en milieu urbain 

et ayant fait lôobjet dôune opération dôurbanisme (lotissement, réhabilitation, r®novationé) et 

également que les autorités administratives ne peuvent entreprendre des opérations 

dôurbanisme donc dôattribution de Permis dôhabiter que sur les terrains dont le titre foncier est 

établi à leur nom. 

 

Cette loi donne en revanche, dans son Décret n°91-321/PM-RM du 03 octobre 1991, portant 

modalités dôapplication des dispositions du Code Domanial et Foncier relatives aux 
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concessions rurales ne donne pas plus de détails que la loi. En effet les quelques précisions 

quôil a apportées à cette dite loi, ont trait à la désignation de lôautorit® qui reçoit la demande de 

concession et à la constitution de celle-ci (demande). 

 

Par ailleurs, ce code Fixe les modalités et conditions de cession, contenues dans le Décret 

n°91-322/PM-RM du 03 octobre 1991, portant réglementation des modalités et conditions de 

cession des terrains domaniaux par adjudication publique. Ce Décret décrit la procédure de 

vente par adjudication publique. Ladite procédure ne diffère pas fondamentalement de celle 

des Commissaires-priseurs. La seule différence que lôon peut noter est la fixation par décret 

du prix de base dôadjudication. 

 

Toutefois, le Décret n°91-323/PM-RM du 03 octobre 1991, portant réglementation de la 

cession à lôamiable des terrains domaniaux, vient préciser que la procédure de cession doit 

au préalable être autorisée par Décret pris en Conseil de Ministre. En ce qui concerne la 

composition et le fonctionnement de la commission chargée des évaluations foncières à savoir 

lô®valuation des indemnités, et constatation des mises en valeur des concessions, sont régis 

par le Décret n°91-324/PM-RM du 03 octobre 1991, portant organisation et modalités de 

fonctionnement de la commission chargée des évaluations foncières. 

 

Parallèlement, le Décret n°94-335/P-RM du 1er novembre 1994, portant fixation du coût de 

cession des terrains urbains du domaine privé de lôEtat à usage dôhabitation, objet de lettre 

dôattribution, de permis dôOccuper et de concessions provisoires institut une tarification 

spéciale qui déroge aux dispositions du décret n°92-113/P-RM du 09 avril 1992. La série 

suivante de Décrets (n°92-1 et suivants), fait référence à la fixation des prix de cession, des 

barèmes généraux, etc.  

 

Le Décret n°92-113/P-RM du 09 avril 1992, portant fixation des prix de cession des 

redevances des terrains urbains et ruraux du domaine privé de lô®tat à usage commercial, 

industriel, de bureau, dôhabitation ou autres. Il abroge les dispositions du Décret 52/PG-RM du 

21 février 1983 pour prendre en compte lô®volution socio-économique du pays, notamment 

lôav¯nement du franc CFA en 1984.  

 

A cet effet, lôon note que seuls les tarifs des localités comme Bamako ont connu une 

augmentation vertigineuse. Il est suivi du Décret n°92-114/PM-RM du 09 avril 1992, portant 

fixation des barèmes généraux de base des prix de cession, des redevances des terrains 

ruraux appartenant à lôEtat et détermination de la procédure dôestimation des barèmes 

spécifiques, qui abroge les dispositions du Décret 55/PG-RM du 21 février 1983 par la prise 

en compte de lô®volution socio-économique du pays durant les dix dernières années, en 

lôoccurrence le changement de monnaie. Les modalités de détermination de la redevance sont 

identiques à celles de lôancien texte. 

 

En revanche, la loi 82-122/AN-RM du 04 février 1983 déterminant les principes 

fondamentaux relatifs aux conditions dôattributions des terres du domaine privé de lô£tat. Cette 

loi fut en quelque sorte le premier Code Domanial du Mali indépendant. Deux textes 

dôapplication furent élaborés par rapport à cette loi. Ce sont : celui qui, abroge les dispositions 

des Ordonnances 14 et 15/CMLN du 06 mars 1975, modifiant à la hausse, les taux des tarifs 

de cession et de location des terrains du domaine de lô®tat à travers le Décret 52/PG-RM du 
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21 février 1983, portant fixation des prix de cession et des redevances des terrains urbains et 

industriels du domaine privé de lôEtat. 

 

Le second est, celui qui fixe les redevances et les prix de cession applicables aux terrains 

objet de concession rurale provisoire. Ces dispositions sont notifiées par le Décret 55/PG-RM 

du 21 février 1983, portant fixation des barèmes généraux de base des prix de cession, des 

redevances et loyers des terrains ruraux appartenant à lô®tat et détermination de la procédure 

dôestimation des barèmes spécifiques. 

 

Quand la Loi n°02-008 du 12 février 2002, portant modification et ratification de lôOrdonnance 

n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant Code Domanial et Foncier, elle fût modifiée par, i) la 

loi n°02-008 du 12 Février 2002, ii) la loi 2012-001 du 10 Janvier 2012 et la loi n°2016-025 

du 14 juin 2016. Ainsi, le Décret 01-40 / P-RM du 02 février 2001 classe en quatre 

catégories les formes dôattribution des terrains du domaine de lô®tat à savoir :  

ü La concession rurale  

ü La cession  

ü La location 

ü Lôaffectation 

 

Après la classification, vient le Permis dôOccuper, qui est un mode dôattribution des terrains à 

usage dôhabitation du domaine privé des Collectivités. Le Décret 01-41/ P- RM du 02 février 

2001, fixe les modalités dôattribution du permis dôoccuper. Les formes et conditions de gestion 

du domaine public immobilier de lôEtat et des collectivités territoriales, cf. (Décret 02-111/P-

RM du 06 mars 2002), repose sur le principe général de lôinali®nabilit® et de lôimprescriptibilit® 

du domaine public (article 2). Il définit les gestionnaires des domaines publics de lôEtat et des 

Collectivités territoriales, qui sont le Ministre (chargé des domaines) et le Maire (qui détermine 

les modalités dôoccupation desdits domaines).  

 

Ainsi, lôorganisation et le fonctionnement du Cadastre sont élaborés pour rendre opérationnelle 

la division Cadastre, créée au sein de la Direction Nationale des Cadastres. Les dispositions 

législatives régissant son fonctionnement et son organisation sont contenues, dans le Décret 

02-113/P-RM du 06 mars 2002.Au même moment le Décret 02-114/P-RM du 06 mars 2002, 

modifie les modalités de détermination des prix et révise à la hausse les prix de cession et de 

location des terrains du domaine privé immobilier de lôEtat fixés par décret n°92-113/PM-RM 

du 09 avril 1992, jugés très bas au regard de lô®volution socio-économique quôa connu le pays 

durant les dix (10) années, notamment la dévaluation du francs CFA intervenue en 1994.En 

revanche le Décret 02-115/P-RM du 06 mars 2002, abroge les dispositions du décret n°92-

114/PM-RM du 09 avril 1992. Il nôest fait plus référence à la qualité du sol difficile à déterminer, 

mais à sa situation et à sa superficie. Le zonage est maintenu mais réduit. La progressivité 

par tranche est supprimée à cause des difficultés de définition du concept de lôagglom®ration 

et de la fixation des limites des villes. 

 

Ordonnances 

Les ordonnances (au nombre de quatre) relatives à la réglementation foncière et domaniale, 

tenant compte des risques liés aux inondations ont toutes été adoptées entre 1974 et 1992. 

Les résumés de leur contenu sont :  

V LôOrdonnance n°27/CMLN du 31 juillet 1974, abroge et remplace la loi n°61-30/AN-

RM du 20 janvier 1961, en élargissant la notion dôabandon de propriété aux immeubles 
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immatriculés bâtis ou non bâtis et aux terrains nus immatriculés non mis en valeur ou 

insuffisamment mis en valeur.  

V LôOrdonnance n°14/CMLN du 6 mars 1975 portant fixation des prix de cession 

des terrains domaniaux. Elle sôest substituée à la fixation arbitraire des prix qui 

prévalait jusquô¨ cette date. Ces prix sont désormais fixés en tenant compte des 

localités de la situation et du zonage (zone commerciale ; industrielle ; lotissement 

résidentiel ; lotissement ordinaire). 

V LôOrdonnance n°15/CMLN du 6 mars 1975, portant fixation des taux des redevances 

annuelles dues pour lôoccupation de terrains domaniaux ; 

V LôOrdonnance n°92-042/P-CTSP du 03 juin 1992, portant modification de la loi n°86-

91/AN-RM du 1er août 1986, portant Code Domanial et Foncier. Ce texte a modifié 

13 articles de cette dite loi. Dôune manière générale, les mécanismes dôattribution des 

terrains du domaine privé immobilier de lôEtat furent allégés et la gestion foncière 

décentralisée. 

 

Pour ce concerne les décrets relatifs au foncier et aux risques liés à lôinondation, ils ont été 

posés entre 1932 et 2015. Ces dits décrets peuvent être résumés comme suit : 

- Décret 40-bis/PG-RM du 26 janvier 1961 a suspendu les dispositions du décret du 26 

juillet 1932 relatives aux ventes par expropriation forcée. La même autorisation 

gouvernementale était désormais exigée pour toute opération dôexpropriation forcée.  

- Décret 41-bis / PG-RM du 26 janvier 1961, réglemente les transferts de propriété et les 

constitutions de droits réels sur les titres fonciers. 

- Décret 134/PG-RM du 30 juillet 1975, renforce lôautorisation préalable qui frappait les 

transferts de propriété et les constitutions de droits réels, puisquôelle sera désormais 

subordonnée à lôex®cution des travaux dôam®nagement ou de reconstruction à apporter 

aux immeubles proposés à la vente. 

- Décret n°184/PG-RM du 26 juillet 1985, portant réglementation des lotissements 

- Décret n°185/PG-RM du 26 juillet 1985, portant réglementation du plan dôurbanisme 

sectoriel. 

- Décret n°186/PG-RM du 26 juillet 1985, portant réglementation du schéma directeur et du 

schéma sommaire dôam®nagement et dôurbanisme. 

- Décret n°90-033/P-RM du 19 février 1990, portant réglementation de la délivrance du 

permis de construire. 

- Décret 00-274/P-RM du 23 juin 2000, déterminant les modalités dôattribution des 

avantages accordés aux promoteurs immobiliers. Il détermine les modalités dôattribution 

des avantages à accorder aux promoteurs immobiliers et fixe la nature desdits avantages.  

- Décret 01- 040/ P-RM du 02 février 2001, déterminant les formes et conditions dôattribution 

des terrains du domaine privé de lô®tat. 

- Décret n° 02-112 / P-RM du 06 mars 2002, déterminant les formes et conditions 

dôattribution des terrains du domaine privé immobilier des Collectivités Territoriale. 

- Décret n° 2015-0538 / P-RM du 06 Août 2015, fixant les prix de cession et les redevances 

des terrains urbains et ruraux du domaine privé immobilier de lô®tat à usage commercial, 

industriel, artisanal, scolaire, de bureau, dôhabitation ou assimilés.  
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- Décret n° 2015-0538 / P-RM du 06 Août 2015, portant fixation des barèmes généraux de 

base des prix de cession, des redevances des terrains ruraux appartenant à lô®tat et la 

détermination de la procédure dôestimation des barèmes spécifiques. 

- Arrêté interministériel n°02-1047/MEATEU-MEF-MDEAFC, fixant les modalités et les 

limites des coûts acceptables pour les différents types de parcelles et logements à produire 

dans le cadre des avantages accordés aux promoteurs immobiliers. 

4.3.1 Le cadre législatif et réglementaire en matière de construction 
 

En matière de construction, la législation malienne réglemente celle-ci à travers les lois, 

décrets, et arrêtés. De manière succincte, ils se résument comme suit :  

- Décret n°02-511/ Du 15 Novembre 2002, fixant les mesures générales de protection et de 

sécurité applicables aux salles de séjour, aux appartements et aux constructions 

particulières ; 

- Décret n°02-512/ Du 15 Novembre 2002, fixant les mesures générales de protection et de 

sécurité applicables aux installations techniques des constructions ; 

- Décret n°02-513/ Du 15 Novembre 2002, fixant les mesures générales de protection et de 

sécurité applicables aux voies dôacc¯s et aux issues de secours des constructions ; 

- Décret n°02-514/ Du 15 Novembre 2002, fixant les exigences minimales de protection et 

de sécurité applicables aux murs, planchers et toitures des constructions ; 

- Décret n°03-588/ Du 31 Décembre 2003, fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des établissements de restauration et dôh®bergement ; 

- Décret n°03-589/ Du 31 Décembre 2003, fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des établissements dôenseignement ; 

- Décret n°03-590/ Du 31 Décembre 2003, fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des établissements de restauration et dôh®bergement ; 

- Décret n°03-591/ Du 31 Décembre 2003, fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des immeubles de grande hauteur ; 

- Décret n°03-592/ Du 31 Décembre 2003 fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des établissements commerciaux ; 

- Décret n°08-593/ Du 31 Décembre 2003 fixant les règles spécifiques applicables à la 

réalisation et à lôexploitation des établissements hospitalières ; 

- Décret n°08-766/ P-RM Du 26 Décembre 2008, portant réglementation de la délivrance du 

permis de construire ; 

- Décret n°10-376/ P-RM Du 12 Juillet 2010, portant modification du décret n°08-766/ P-RM 

Du 26 Décembre 2008 portant réglementation de la délivrance du permis de construire ; 

- Arrêté n°10-3336/MLAFU-SG Du 11Mai 2010, Déterminant la composition et les modalités 

dôinstruction des dossiers de permis de construire en application de lôarticle 9-1 du décret 

portant réglementation de la délivrance du permis de construire ; 

- Arrêté n°10-3337/MLAFU-SG Du 11 Octobre 2010, portant création des commissions de 

recours de lôurbanisme et de la construction. 
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- Loi n°2077-038/ Du 14 juillet 2017 portant modification de la loi n°01-077 Du 18 juillet 2001 

fixant les règles générales de la construction. 

 

Encadré portant procédure dôobtention dôun terrain à bâtir (usage personnel ou collectif): 

Cas dôun terrain immatriculé au nom de lôEtat  

Etablissement de lôextrait: 

Après avoir repéré un terrain de cette nature quôil soit à titre personnel ou collectif, il faut commencer 

par faire établir par un expert géomètre agrée un extrait de ce terrain. Cet extrait ou plan de situation 

doit être signé et daté par lôexpert géomètre désigné et établi à une échelle règlementaire (voir CDF). 

 

Constitution du dossier:   

Pour constituer le dossier, il faut: 

Une demande timbrée adressée au service des Domaines du lieu; 

- Une photocopie de la carte dôidentit® en cour de validité; 

- Lôextrait de la parcelle. 

La demande peut être appuyée par un avant-projet et le devis estimatif des réalisations à effectuer: 

le statut sôil sôagit dôune société ou dôune personne morale; dôautres pièces peuvent être réclamées 

comme les photos dôidentit®, le quitus fiscal. 

Dépôt du dossier:    

Une fois constitué le dossier est remis au service des Domaines du lieu pour suite à donner contre 

récépissé ou délivrance dôun numéro de réception. 

Traitement du dossier: 

Dès réception du dossier de demande de terrain généralement appelé convoitise, celui-ci est 

transmis à la division chargée de ce volet aux fins de vérification. Les vérifications portent sur le statut 

juridique du terrain et la conformité de la vocation du terrain par rapport à la demande et au schéma 

directeur. Si, aucune objection nôest soulevée lôabornement du terrain est demandé à un géomètre 

du choix du requérant à ses frais. 

Arrêté autorisant la cession:   

Après abornement de la parcelle et confection de la copie du titre à créer le dossier est envoyé au 

Bureau des Domaines pour vérification (CARPOL). Dès réception, le titre est créé dans le livre de la 

commune concernée. Après création du titre foncier, le dossier est transmis à la Direction Régionale 

des Domaines pour introduire le projet dôarr°t® portant autorisation de cession de la parcelle. Cet 

acte règlementaire est pris en fonction de la superficie conformément au décret n°01-040-PRM du 

02 février 2001, déterminant les formes et conditions dôattribution des terrains du domaine privé 

immobilier de lô®tat. 

 

Etablissement de lôacte administratif de cession:    

Une fois lôarr°t® autorisant la cession signée, le dossier est envoyé à la Direction Nationale ou 

Régionale des Domaines et du Cadastre pour la signature de lôacte. La Division du domaine prend 

le dossier en charge en vue dô®tablir lôacte de cession qui détermine les droits et obligations des 

parties. 

Après le visa du projet dôacte, le dossier est pris envoyé à la Division Informatique et Documentation 

pour la saisie définitive en sept exemplaires où chacun en ce qui le concerne (requérant ou son 

mandataire et Directeur National des Domaines au nom et pour le compte de lô£tat) appose sa 

signature. 

II est délivré au demandeur une autorisation de paiement des prix de cession du terrain et des autres 

droits à sôavoir : 
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- Les droits dôenregistrement au taux de 15% du prix de cession. 

- Les droits de timbre de dimension à savoir un timbre sur chacune des feuilles de lôacte de 

vente ; 

- Les droits de conservation foncière sô®levant à 0,9%du prix de cession et enfin les droits fixes 

pour le remboursement des imprimés.  

À lôissue des formalités dôenregistrement de publicité foncière, le chef de Bureau des Domaines remet 

au bénéficiaire la copie du titre foncier concédé. Il faut savoir que les titres fonciers restent pour 

toujours à la conservation de la propriété et des droits fonciers. Ce sont les copies de ces titres qui 

sont remises aux acquéreurs. 

Le livre foncier est un véritable état civil des parcelles dont le titre nôest quôun extrait. Un livre foncier 

compte deux cents titres. Côest le lieu où sôinscrivent avec de fortes garanties les droits et obligations 

du propriétaire à lô®gard des tiers.  

 

Demande de lotissement dôun terrain au nom dôune ou plusieurs personnes: 

Comme toute demande adressée à lôadministration, celle afférente à un morcellement doit être 

timbrée sous peine dôirrecevabilit®. La demande doit être accompagnée dôun titre et dôune attestation 

de propriété sous peine de rejet. Le plan doit être établi par un urbaniste agréé inscrit dans le tableau 

de lôOrdre des urbanistes du Mali et être approuvé par lôautorit® compétente (service de lôurbanisme) 

par la délivrance dôun accord préalable puis définitif de lotir.  

 

Dépôt du plan et confection des titres distincts 

À la charge du requérant, un géomètre expert est requis pour exécuter sur le terrain la division 

sollicitée. II confectionne sur chaque parcelle distraite une copie de titre à créer, les envoie à la 

Division CARPOL. Une fois franchie cette étape, les nouvelles copies sont envoyées au chef de 

Bureau des Domaines et du Cadastre du lieu concerné pour création des nouveaux titres et leur 

mutation au nom des bénéficiaires au taux de 0,90% de la valeur des parcelles mutées. 

À la fin de la formalité de publicité, les copies sont remises aux propriétaires ou à leurs mandataires 

contre décharges signées par ceux-ci. 

 

 

 

Cas dôun terrain non immatriculé 

Terrain sous tenure coutumière :  

À la lisière des villes, les vrais propriétaires des terrains restent très souvent les détenteurs des droits 

coutumiers. Pour éviter des problèmes il est préférable de commencer par eux, dôautant plus que la 

loi confirme quôils ne peuvent être contraints de céder leurs droits coutumiers que pour cause dôutilité 

publique et cela après juste et préalable indemnisation. (Article43 et suivant du Code Domanial et 

Foncier). 

Accord Préalable des détenteurs de droits coutumiers 

Si le terrain convoité par une personne physique ou morale est grevé de droits coutumiers, il est 

conseillé de prendre contact avec le chef lignager pour sôentendre avec lui sur les modalités de sa 

renonciation ou de son représentant. Un acte de renonciation peut couronner cette entente (une 

attestation par exemple). 

Après cet accord, un plan de situation de la parcelle est établi par un géomètre expert agrée et remis 

au demandeur du terrain. 

 

Dépôt demande de terrain 
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4.3.2 Cadre législatif et réglementaire en matière dôurbanisme 
 

Au plan urbanistique, la réglementation malienne repose sur des lois, décrets et arrêtés, 

renseignant sur lôessentiel des textes et normes relatifs à lôUrbanisme au Mali.  

- Loi n°02-016/Du 03 Juin 2002, fixant les règles générales de lôurbanisme 

- Décret n°02-327/P-RM Du 05 Juin 2002, portant classement des équipements collectifs 

du district de Bamako et leurs emprises dans le domaine public immobilier de lô£tat ; 

- Décret n°03-485/P-RM Du 17 Novembre 2003, portant classement de certains 

équipements collectifs du district de Bamako et leurs emprises dans le domaine public 

immobilier de lô£tat ; 

- Décret n° 04-607/P-RM Du 30 Décembre 2004, fixant les modalités de mise en îuvre de 

la planification urbaine. Il met en exergue les différents degrés de planification urbaine 

(premier et second degrés) à travers la procédure appropriée et les mesures de prévention 

et de coercition. 

- Décret n°03-113/P-RM Du 09 Mars 2005, fixant les règles spécifiques applicables aux 

différentes catégories de servitudes en matière dôurbanisme ; 

La demande portant sur le terrain convoité est déposée au service des Domaines qui peut sôil le 

désire procéder à une enquête commando et in commando pour vérifier si dôautres citoyens ne 

disposent pas de droit sur la même parcelle. Cette enquête peut sôeffectuer en collaboration avec 

lôadministration locale (Préfet). Lôattestation de renonciation, le numéro du quotidien lôessor ayant 

inséré lôavis dôenqu°te commando et in commando, lôextrait de la parcelle, le procès-verbal de 

palabre sont les éléments constitutifs qui sont annexés à la demande. 

Après cette phase constitutive, le service des domaines engage la procédure dôimmatriculation qui 

peut durer un mois. 

Les principales étapes sont: 

- lô®tablissement de la réquisition dôimmatriculation par lôoctroi dôun numéro dans le registre des 

formalités préalables; 

- insertion de lôavis de demande dôimmatriculation dans le journal « lôEssor » ou dans tout 

journal dôannonces légales, envoi de placards au tribunal et à la commune du lieu; 

- travail de délimitation sur le terrain; 

- insertion de lôavis de bornage contradictoire dans le même journal; 

- établissement du procès-verbal de bornage et sa signature par le requérant, le représentant 

de lôEtat, les voisins, lôexpert géomètre agrée; 

- confection de la copie du titre à créer par lôexpert géomètre; 

Contrôle et vérification de la copie par la Division CARPOL. 

Création du titre foncier : Après achèvement de la procédure décrite ci-dessus, la copie du titre à 

créer est déposée au Bureau des Domaines et du Cadastre pour création. Le chef de bureau impute 

le dossier sur le guichet ou secteur concerné. Le chef de guichet procède à la création du nouveau 

titre dans le livre concerné. Une fois crée à la fin de la procédure dôimmatriculation au cours de 

laquelle aucune opposition nôa été enregistrée, le titre foncier devient inattaquable tant par les parties 

que par les tiers. Il constitue devant les juridictions maliennes le point de départ de la nouvelle vie de 

lôimmeuble qui jouit dôune intangibilité matérielle et juridique et peut retourner à son statut antérieur. 
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- Décret n°05-114/P-RM Du 09 Mars 2005, déterminant les modalités de réalisation, de 

gestion et de normalisation des infrastructures urbaines ; Il fixe les règles de réalisation des 

infrastructures urbaines, de leurs gestions et entretiens eu égard aux normes en la matière. 

- Décret n°05-115/P-RM Du 09 Mars 2005, fixant les modalités de réalisation des différents 

types dôop®rations dôurbanisme. Ce texte décrit les opérations de restructuration, de 

réhabilitation, de rénovation et de restauration avec leurs modalités de mise en îuvre. 

- Décret n°05-340/P-RM Du 25 Juillet 2005, fixant la règlementation des équipements 

collectifs urbains ; 

- Décret n°08-289/P-rm Du 16 Mai 2008, portant modification du Décret n°3-485/P-RM Du 

17 Novembre 2003 portant classement de certains équipements collectifs du district de 

Bamako et leurs emprises dans le domaine public immobilier de lô£tat ; 

- Décret n°08-291/P-RM Du 16 Mai 2008, portant déclassement de certains équipements 

collectifs du district de Bamako et leurs emprises dans le domaine public immobilier de lô£tat 

; 

- Décret n°2012-121/P-RM Du 24 Février 2012, portant modification du Décret n°02-327/P-

RM Du 05 Juin 2002 portant classement des équipements collectifs du district de Bamako 

et leurs emprises dans le domaine public immobilier de lô£tat ; 

- Arrêté n°05-1986/MHU-SG Du 29 Août 2005, fixant les conditions dôobtention des 

autorisations de réalisation des opérations dôurbanisme ; 

- Arrêté n°05-1987/MHU-SG Du 29 Août 2005, déterminant la structure du cahier de 

charges des différentes opérations dôurbanisme. 

 

Conclusion 

En matière dôUrbanisme, la législation Malienne compte quelque chose comme 1 loi, 10 

décrets, et 2 Arrêtés. Ces textes devraient être réadaptés, pour être en phase avec lôagenda 

2015-2030 du Sendai. 

 

4.3.3 Cadre législatif et réglementaire de la promotion immobilière et de la construction 
 

 

Exemples de logements construits sur les servitudes dôun collecteur et marqués dôune croix 

blanche pour être démolis (source : PDNA 2019) 
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Les textes législatifs saillants, renvoyant à la réglementation professionnelle du bâtiment, 

stipulent : 

- Loi 99-040 du 10 août 1999, régissant la promotion immobilière ; 

Elle répond à une volonté du gouvernement de renforcer le dispositif de la lutte contre la 

spéculation foncière et se manifeste par la mise en îuvre dôune nouvelle politique centrée 

sur la construction de logements sociaux. Elle définit les notions de promotion immobilière, 

de contrat de promotion immobilière, de logements économiques et dôop®ration immobilière 

à caractère social. 

- Décret n°00-274/P-RM Du 23 Juin 2000 déterminant les modalités dôattribution des 

avantages accordés aux promoteurs immobilier ; 

- Décret n°00-275/P-RM Du 23 Juin 2000 portant création, attribution et modalités de 

fonctionnement de la commission nationale dô®ligibilit® des programmes immobiliers aux 

avantages prévus par la loi régissant la promotion immobilière ; 

- Loi 01-105/ Du 10 décembre 2001 relative au financement de lôhabitat ; 

Elle vise à promouvoir la production de logement à travers la facilitation du financement à 

crédit de lôhabitat et procède à lôoctroi dôavantages fiscaux qui vont de la réduction des droits 

dôenregistrement et des droits de mutation foncière, à lôexon®ration de ces droits. 

- Arrêté Interministériel n°02-1047/MEATEU-MEF MDEAFC Du 22 Mai 2002 fixant les 

caractéristiques et les limites des coûts acceptables pour les différents types de parcelles 

et logements à produire dans le cadre des avantages accordés aux promoteurs immobiliers 

; 

- Loi n°02-015 du 3 juin 2002, accordant les avantages spéciaux aux entreprises touristiques. 

Cette loi vise à promouvoir lôactivit® touristique à travers lôoctroi dôavantages domaniaux aux 

établissements touristiques à lôinstar de ceux accordés aux promoteurs immobiliers.  

- Décret n°10-344/P-RM Du 2ô Juin 2010 fixant les modalités dôapplication de la loi régissant 

les professions dôadministrateur de biens immobiliers et dôagent immobilier ; 

- Loi n°10-021 Du 10 Juin 2010 régissant les professions dôadministrateur de biens 

immobiliers et dôagent immobilier; 

- Arrêté Interministériel n°2016-1160/MHU-MEF-SG Du 09 Mai 2016 portant obligation 

dôassurance de responsabilité civile professionnelle dôadministrateur des biens immobiliers 

et dôagent immobilier ; 

- Annexe n°1 à lôArr°t® Interministériel n°2016-1160/MHU-MEF-SG Du 09 Mai 2016 portant 

obligation dôassurance de responsabilité civile professionnelle dôadministrateur des biens 

immobiliers et dôagent immobilier ; 

- Annexe n°2 à lôArr°t® Interministériel n°2016-1160/MHU-MEF-SG Du 09 Mai 2016 portant 

obligation dôassurance de responsabilité civile professionnelle dôadministrateur des biens 

immobiliers et dôagent immobilier ; 

- Loi n°2018-059/Du 11 Juillet 2018 portant modification de la Loi 99-040 du 10 août 1999 

régissant la promotion immobilière ; 
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4.4 Le cadre juridique et r®glementaire en mati¯re dôenvironnement 

 

Au plan environnemental aussi, des lois, et ordonnances, encadrent la réglementation de la 

relation Eau et Foncier : 

- La loi n° 02-006/ du 31 janvier 2002, portant Code de lôEau ; lôeau est un bien relevant du 

domaine public. La définition et la nomenclature du domaine hydraulique de lô®tat et des 

Collectivités Territoriales obéissent aux dispositions du Code Domanial et Foncier. Quant à 

la gestion de ce domaine, la loi a prévu une appropriation privative dans le respect des 

droits coutumiers. 

- Loi n° 95-034 du 12 avril 1995, portant Code des Collectivités ; 

- Loi n° 95-004 du 18 janvier 1995, fixant les conditions de gestion des ressources 

forestières ; 

- Ordonnance n° 99-032/ P-RM du 19 août 1999, portant Code Minier. 

 

4.5 Les textes li®s ¨ lôurbanisme, ¨ la construction et à la promotion immobilière non 

adoptés 

Hormis son caractère rarissime (non adoption), un des textes non encore adopté relève du 

domaine de lôurbanisme. Il sôagit du Décret n° 03 éé. /P-RM du éé déterminant les 

modalités de la promotion des services urbains dôinfrastructure. Il allait faire la promotion des 

services urbains dôouvrages de transport, dôhygi¯ne et dôassainissement. 

 

5 LES RISQUES DE DANGERS DôINONDATION ê Lô£PREUVE DES CODES ET TEXTES 
LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES (URBANISME, CONSTRUCTION ET 
PROMOTION IMMOBILIÈRE) 

5.1 EN MATIERE DôURBANISME 

 

En Afrique et dans la plupart des pays du sud, la croissance urbaine nôest pas liée au 

développement économique. Les facteurs explicatifs de lôaugmentation des populations 

urbaines en Afrique sont essentiellement, la croissance démographique et lôexode rural. Une 

croissance démographique sans rapport avec les capacités de production et de prévention 

des risques. Lôabsence de la maîtrise foncière par les Autorités à différents niveaux, lôextension 

spatiale (étalement urbain) et lôoccupation anarchique exposent les populations aux effets des 

changements climatiques, notamment les inondations. Le Mali nôest pas en marge de ces 

phénomènes. Comme mentionné plus haut, en dépit de lôexistence dôun corpus juridique sur 

lôurbanisation et le foncier, le diagnostic urbain révèle lôinefficacit® du dispositif à atténuer les 

phénomènes extrêmes liés aux effets des changements climatiques. Les villes du Mali sont 

confrontées aux vagues dôinondations saisonnières et autres catastrophes naturelles. 

 

Lôanalyse du cadre législatif sur lôurbain, renvoie à la loi n°02-016/du 03 juin 2002 qui fixe le 

cadre général du développement urbain, des servitudes applicables en matière dôurbanisme, 

la planification et lôop®rationnalisation du développement urbain, de même que des infractions 

et sanctions applicables. Toutefois, comme le montre le chapitre qui suivra, force est de 

constater que plusieurs goulots dô®tranglements empêchent le mécanisme institutionnel 
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existant de sôapproprier du cadre juridique et réglementaire en vue de rendre résilient aux 

inondations lôespace urbain malien.  

 

V des servitudes applicables en matière dôurbanisme au Mali 

La loi n°02-016/du 03 juin 2002 fixant les règles générales de lôurbanisme a le mérite de définir 

les servitudes à imposer dans les documents dôurbanisme, notamment les prescriptions à 

observer dans les zones « non aedificandi », même si la loi ne mentionne pas de façon 

explicite les enjeux liés aux risques dôinondations.  

 

Par ailleurs, lôanalyse montre lôabsence dôun dispositif règlementaire fixant les servitudes des 

zones non aedificandi prévu à lôarticle 4 du décret n°113/P-RM du 09 mars 2005 fixant les 

règles spécifiques applicables aux différentes catégories de servitudes en matière 

dôurbanisme. Ce dispositif devrait préciser, entre autres, les prescriptions à observer dans les 

zones dô®boulement, dô®rosion, dôinondation et de risques liés à dôautres catastrophes.  

 

Lôanalyse montre aussi la carence ou lôabsence du contrôle du respect des servitudes. Et 

pourtant, lôarticle 22 de la loi n°02-016/du 03 juin 2002 fixant les règles générales de 

lôurbanisme, dispose : « le respect des servitudes dôurbanisme fait lôobjet, selon les cas, de 

contrôle par les autorités administratives et celles des collectivités territoriales décentralisées. 

Les agents des services techniques désignés par arrêté du Ministre chargé de lôurbanisme, 

assurent le contrôle technique et dressent des procès-verbaux à lôintention des autorités 

compétentes pour la prise de mesures appropriées conformément à la loi. A cet effet, ils 

prêtent serment et bénéficient de mandat officiel à travers une carte de service ». 

 

Dans les faits, le constat est que : ni les Autorités administratives au niveau centrale, ni les 

collectivités territoriales décentralisées nôont aucune maîtrise sur le foncier et nôexercent aucun 

contrôle du respect des servitudes. Et pourtant, les communes disposent conformément aux 

lois sur la décentralisation dô®normes compétences pour initier les actions de planification et 

de gestion urbaine. Mais, une faiblesse est observée à ce niveau. Il résulte de cette faiblesse, 

un phénomène dô®talement urbain et dôaccroissement des quartiers spontanés, informels non 

structurés, une succession de lotissements non équipés et une occupation anarchique des 

zones non aedificandi, la destruction du patrimoine naturel, la dissociation spatiale entre lieux 

de résidence et lieux dôactivit®s, la prédation des zones destinés à lôagriculture périurbaine, 

aggravant ainsi, les risques liées aux inondations dans des zones ou le socle de résilience des 

communautés qui y vivent sôest déjà largement affaissé par une combinaison de divers 

vulnérabilité et décalés liés à de fortes pluies dont la probabilité dôoccurrence est  de plus en 

plus sure compte tenu des projections climatologiques réalisées par plusieurs institutions 

spécialisées (GIEC, 2017). 

 

Lôun des enjeux de la maîtrise des risques liés aux phénomènes dôinondation dans les 

agglomérations urbaines, passe par le respect des servitudes dôurbanisme. Dôo½ la nécessité 

non seulement, de définir les servitudes des zones non aedificandi, mais aussi, de mettre en 

place, le cadre institutionnel approprié qui assure le contrôle du respect de ces servitudes par 

les différentes Autorités administratives dans toutes les agglomérations. Il sôagit surtout de 

mettre en lumière à ce niveau, le rôle et la responsabilité des collectivités territoriales 

décentralisées dans lôapplication du règlement dôurbanisme dont le but est dôinstaurer la 

discipline de lôoccupation du sol pour prémunir les citadins et néo-citadins, des risques et 

dangers liés aux inondations. 
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5.2 EN MATIÈRE DE PLANIFICATION URBAINE 

En matière de planification urbaine, deux instruments sont prévus par loi, à savoir : (i) le 

Schéma Directeur dôUrbanisme (SDU) et (ii) le Plan dôUrbanisme Sectoriel (PDS). Ces deux 

instruments, conformément à la loi malienne, constituent le cadre de référence pour fixer aux 

sols urbains leur vocation première. Mais, une analyse du décret n°04607/P-RM du 30 

décembre 2004, fixant les modalités de mise en îuvre de la planification urbaine, ne prend 

pas compte certaines catégories de zones inondables et submersibles (Zone marécageuse) 

dans la description des espaces prévus dans le Schéma Directeur dôUrbanisme (SDU) ou dans 

le Plan dôUrbanisme Sectoriel (PDS). 

 

Or, la prise en compte des différents types de risques dôinondation et leurs impacts dans les 

plans régionaux et locaux dôurbanisme est le préalable pour sensibiliser et mobiliser les acteurs 

locaux sur le devenir de leur territoire.  

 

Aussi lôanalyse du décret n°05115/P-RM du 09 mars 2005, fixant les modalités de réalisation 

des différents types dôop®rations dôurbanisme, laisse-t-elle, la possibilité aux acteurs de 

réaliser des opérations dôurbanisme dans les périmètres non couverts pas un Schéma ou un 

plan dôurbanisme. Ainsi, les opérations de lotissement peuvent être réalisées en sôappuyant 

simplement sur un programme de développement local. Ce faisant, le risque de lotir des 

périmètres « non aedificandi » est grand. La nécessité de fixer comme exigence, lôexistence 

dôun Schéma ou dôun Plan Directeur dôUrbanisme régulièrement approuvé par lôAutorit® 

compétente avant toute opération dôurbanisme opérationnel est indispensable pour assurer, 

non seulement, la maitrise de lôextension urbaine, mais aussi, prévenir les populations contre 

les risques liés aux inondations.  

 

Globalement, il convient de relever quôau Mali comme dans bien dôautres pays africains, la 

pratique de lôurbanisme peine à prendre compte les enjeux de lôurbanisation durable 

notamment, la maîtrise du foncier et de lô®talement urbain, la recherche dô®quilibre entre 

renouvellement urbain et son extension, la préservation et la valorisation des patrimoines 

naturels et culturels, la prévention des impacts du changement climatique (inondations, 

sécheresses, é.), etla maîtrise de la mobilité urbaine. Dôo½, la nécessité dôactualiser la 

législation en matière dôurbanisme et mettre en place le cadre institutionnel et organisationnel 

et un mécanisme de financement de développement urbain approprié qui assurent la 

prévention des risques et le développement durable. 

Recommandations 

- Poser comme préalable à toutes opérations dôurbanisme, lôexistence dôun Schéma ou 

dôun Plan dôUrbanisme; 

- Identifier et cartographier les zones inondables et submersibles; 

- Elaborer le cadre règlementaire fixant les servitudes des zones non aedificandi pour 

prendre en compte les risques liés aux inondations 

- Définir le cadre réglementaire du respect et du contrôle des servitudes dôurbanisme; 
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5.3 EN MATIERE DE CONSTRUCTION 

 

Le logement est un élément vital de la réalisation des objectifs nationaux de développement 

économique et social. Mal positionné ou mal construit, le logement peut aussi constituer une 

source importante de dégradation de lôenvironnement et des écosystèmes fragiles, une source 

dôinondation et de risque, notamment dans les agglomérations urbaines. Il convient dôappr®cier 

comment les préoccupations liées aux phénomènes dôinondations, aux risques et autres 

catastrophes naturelles sont prises en compte dans la législation malienne sur la construction. 

 

La législation malienne dans le secteur de la construction est encadrée par une série de lois, 

décrets et arrêtés. La loi n°2017-038 du 14 juillet 2017 portant modification de loi n°01-077 du 

18 juillet 2001, fixant les règles générales de la construction constitue la référence.Cette loi 

dans ses dispositions générales sôapplique aux constructions, aux matériaux, aux produits et 

aux composantes de construction, de même quôaux parcelles ainsi quôaux installations et 

équipements. Lôanalyse de loi révèle que la dimension spatiale de développement nôest pas 

prise en compte, mais lôattention est plus focalisée sur les aspects techniques de la 

construction. Or, la prise en compte de la dimension spatiale en matière de construction 

permettrait dô®diter des dispositions applicables aux zones « non aedificandi », notamment les 

zones inondables classées au rang de zones à risque majeur.   

 

En raison des pressions liées à lôurbanisation, dôorigines économiques, sociales ou foncières, 

il est courant dôobserver que les cours dôeau et leurs abords immédiats ont souvent été 

aménagés, occupés, déviés, augmentant ainsi la vulnérabilité des personnes et des biens : 

côest le cas au Mali. La maîtrise de lôurbanisation en zone inondable et lôinterdiction ou 

lôadaptation du mode de construction sont les éléments majeurs à spécifier clairement dans 

les textes de la construction pour prévenir les risques dôinondation.  

 

Sur le plan règlementaire, les différents décrets et arrêtés portant application de la loi n°2017-

038 du 14 juillet 2017 portant modification de loi n°01-077 du 18 juillet 2001, fixant les règles 

générales de la construction sensés mettre en lumière les risques dôinondation nôont pas été 

aussi plus explicites. Il est fait allusion, ici, aux décrets et arrêtes suivants :  

V Décret n°08-766/P-RM du 26 décembre 2008 portant réglementation de la délivrance du 

permis de construire ; 

V Décret n°10-376/P-RM du 12 juillet 2010 portant modification du décret n°08-766/P-RM du 

26 décembre 2008 portant réglementation de la délivrance du permis de construire ; 

- Elaborer et en assurer la mise en îuvre des différents documents de planification urbaine 

(SDU, PUS) prévus par les textes afin de fixer la vocation de chaque zone et limiter le 

phénomène dô®talement urbain et dôoccupations anarchiques; 

- Renforcer les capacités des collectivités territoriales décentralisées en planification 

urbaine stratégique et en gestion des risques liées aux catastrophes et autres 

phénomènes extrêmes; 

- A moyen terme, envisager lô®laboration dôun code dôurbanisme pour prendre en compte 

les enjeux liés à la croissance démographique et urbaine, aux changements climatiques 

et à la gestion des risques et catastrophes. 
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V Arrêté n°10-3336/MLAFU-SG du 11 mai 2010 déterminant la composition et les modalités 

dôinstruction des dossiers du permis de construire en application de lôarticle 9-1 du décret 

portant règlementation de la délivrance du permis de construire ; 

V Arrêté n°10-3337/MLAFU-SG du 11 octobre 2010 portant création des commissions de 

recours de lôurbanisme et de la construction. 

 

Le constat indique, par exemple, que lôinstruction de la demande de permis de construire ne 

spécifie aucune disposition pouvant permettre dô®tablir le lien entre les textes relatifs à 

lôurbanisme, notamment à lôurbanisme opérationnel avec la loi fixant les règles générales de 

la construction. Aussi, très peu de ménages sollicitent le permis de construire. Les 

constructions, en majorité, ne sôinscrivent pas dans une démarche planifiée et dans le respect 

des règles dôoccupation du sol. Avec la croissance démographique et urbaine, la situation est 

surtout marquée par lôauto-construction individuelle qui est le mode de recours de toutes les 

catégories sociales. Selon Shelter Afrique (2015), lôauto-construction au Mali est la filière la 

plus importante dansla production logement (75% de lôoffre de logement en 2011). Ce mode 

a pour effet, lôaccroissement des quartiers spontanés, informels et sous équipés qui sont aussi 

les sources dôinondation dans les villes. 

 

En résumé, les différents textes dans le secteur de la construction méritent dô°tre toilettés dans 

le sens de la prévention des risquesdôinondation dans le secteur de lôhabitat et de la 

construction et plus globalement, dans la perspective des Objectifs de Développement 

Durable à lôhorizon 2030 qui vise à faire en sorte que les villes et les établissements humains 

soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables. 

 

 

5.4 EN MATIÈRE DE PROMOTION IMMOBILIÈRE 

 

Au Mali, la promotion immobilière est régie, dôune part, par la loi n°2018-056 du 11 juillet 2018 

portant modification de la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant la promotion immobilière et, 

dôautre part, par les lois n°10-021 du 10 juin 2010, régissant les professions dôadministrateur 

de biens immobiliers et dôagent immobilier et la loi n°01-105 du 10 décembre 2001 relative au 

financement de lôHabitat.  

 

Ces lois sont soutenues par différents textes dôapplication dont, entre autres : 

¶ Le Décret n°00-274/P-RM du 23 juin 2000 déterminant les modalités dôattribution des 

avantages accordés aux promoteurs immobiliers ; 

Recommandations 

- Faire ressortir dans les dispositions de la loi fixant les règles générales de la construction, 

les préoccupations liées aux servitudes, notamment les servitudes aux risques dôinondation 

et autres catastrophes naturelles; 

- Régulariser le secteur de lôAuto-construction; 

- Envisager, à moyen terme, lô®laboration dôun code dôhabitat et de la construction plutôt que 

dôavoir plusieurs textes éparpillés; 

- Élaborer et faire adopter des guides de construction durables et résilients. 
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¶ Le Décret n°00-275/P-RM du 23 juin 2000 portant création, attribution et modalités de 

fonctionnement de la Commission Nationale dô£ligibilit® des Programmes immobiliers 

aux avantages prévue par la loi régissant la Promotion Immobilière ; 

¶ Lôarr°t® interministériel n°02-1047/MEATEU-MEF-MDEAFC du 22 mai 2002 fixant les 

caractéristiques et les limites des coûts acceptables pour les différents types de 

parcelles et logements à produire dans le cadre des avantages accordés aux 

Promoteurs immobiliers ;  

¶ Lôarr°t® interministériel n°2016-1160/MHU-MEF-SG du 09 mai 2016 portant obligation 

dôassurance de responsabilité civile professionnelle dôadministrateur de biens 

immobiliers et dôagent immobilier. 

 

Ces textes ont le mérite de définir le cadre institutionnel, organisationnel et de financement 

relatif à la promotion immobilière, de même que, les avantages et garanties offerts aux 

promoteurs immobiliers. Mais, ces textes ont aussi la faiblesse, de nô®voquer nulle part, des 

dispositions relatives à la prévention des risques et catastrophes naturelles, notamment les 

inondations dans la promotion immobilière.  

 

En effet, la loi n°2018-056 du 11 juillet 2018 portant modification de la loi n°99-040 du 10 août 

1999 régissant la promotion immobilière dispose en son article 1er : « La promotion immobilière 

consiste à réaliser ou à faire réaliser : 

¶ Les opérations dôurbanisme destinées principalement à lôhabitat ; 

¶ La construction, lôach¯vement ou la rénovation dôimmeubles. 

Les immeubles susvisés peuvent être individuels, semi-collectifs ou collectifs à usage 

dôhabitation, dôindustrie, de commerce ou à usage professionnel en vue de la vente, de la 

location-vente ou de la location simple » 

 

Mais aucune disposition dans lôanalyse de la suite des textes aussi bien législatifs que 

règlementaires nôoblige le Promoteur Immobilier au respect strict des mesures de prévention 

des risques (inondations et autres catastrophes) dans le cadre de la mise en îuvre du contrat 

de promotion immobilière. 

 

Il est nécessaire et indiqué que le promoteur immobilier qui a le mandat de réaliser une 

opération dôurbanisme destinée à lôhabitat, dispose toutes les informations sur les aléas 

présents et potentiels pour diagnostiquer la vulnérabilité de lôop®ration à sa charge par rapport 

au risque dôinondation.  

Ce faisant, le Promoteur Immobilier dispose des outils pour orienter le maître dôouvrage lors 

de lôex®cution dôun programme promotion immobilière. 

 

 

Recommandations 

- Intégrer dans les textes relatifs à la promotion immobilière, la question des risques 

dôinondation et autres catastrophes naturelles; 

- Etablir lôatlas des zones inondables et les Plans de Prévention des Risques dôInondations  

et en faire la promotion auprès des promoteurs immobiliers. 
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6 CONSTATS GÉNÉRAUX ET POINTS DôENTR£E DôINT£GRATION DES RISQUES ET 
DANGERS DANS LES TEXTES ET CODES 

6.1  Constats généraux 

 

Lôanalyse des textes relatifs à lôurbanisme, à la construction et à la promotion immobilière au 

Mali montre des limites à saisir les risques et dangers liés aux inondations. 

 

Dans le secteur de lôurbanisme, lôanalyse montre les faiblesses suivantes : 

¶ Absence dôun dispositif règlementaire fixant les servitudes des zones « non 

aedificandi » ; 

¶ Absence du contrôle du respect des servitudes ; 

¶ Absence de la prise en compte des zones inondables ou les espaces pouvant être 

soumis aux risques et catastrophes naturelles dans la description des espaces 

prévus dans le Schéma Directeur dôUrbanisme (SDU) ou dans le Plan dôUrbanisme 

Sectoriel (PDS). 

Dans le secteur de la construction, lôanalyse montre les faiblesses suivantes : 

¶ Absence de la prise en compte delà dimension spatiale de développement dans la 

loi fixant les règles générales de la construction ; 

¶ Absence de dispositions permettant dô®tablir le lien entre la procédure de 

lôinstruction de la demande de permis de construire et les prescriptions de 

lôurbanisme opérationnel ;  

¶ Absence dôun dispositif dôencadrement de lôAuto-construction. 

Dans le secteur de la promotion immobilière, lôanalyse montre les faiblesses suivantes : 

¶ Absence de dispositifs portant sur la prise en compte des risques et dangers liés 

aux inondations dans les textes sur la promotion immobilière. 

 

¶ Poser comme pr®alable ¨ toutes op®rations dôurbanisme, lôexistence dôun Sch®ma 

ou dôun Plan dôUrbanisme ; 

¶ Identifier et cartographier les zones inondables et submersibles et légiférer la prise 

en compte des résultats de cet exercice dans la planification et la gestion urbaine ; 

¶ Elaborer le cadre règlementaire fixant les servitudes des zones non aedificandi 

pour prendre en compte les risques liés aux inondations ; 

¶ Définir le cadre réglementaire du respect et du contrôle des servitudes 

dôurbanisme ; 

¶ Elaborer et en assurer la mise en îuvre des diff®rents documents de planification 

urbaine (SDU, PUS) prévus par les textes afin de fixer la vocation de chaque zone 

et limiter le ph®nom¯ne dô®talement urbain et dôoccupations anarchiques ; 

¶ Renforcer les capacités des collectivités territoriales décentralisées en planification 

urbaine stratégique et en gestion des risques liées aux catastrophes et autres 

phénomènes extrêmes ; 



39 
 

 

6.2 ANALYSE DE LôINCIDENCE DES INONDATIONS SUR LES CONSTRUCTIONS ET LES ÉTABLISSEMENTS EXISTANTS EN TERMES DE 

RISQUES ET DE DANGERS LIÉS AUX INONDATIONS AU MALI 

 

 

E
N

J
E

U
X

 Références 

législatives et  

(codes /textes) 

Dysfonctionnement et 

mauvaises pratiques 

constatés 

Impacts biophysiques et  socio-

économiques résultant des 

inondations 

Niveau 

De 

Risque 

Points dôentr®e dôint®gration des 

risques et dangers dôinondations  

u
rb

a
n

is
a

ti
o

n
 

Décret N°04-

607/PRM DU 30 

DECEMBRE 2004, 

fixant modalités de 

mise en îuvre de la 

planification urbaine 

NB : certaines 

sections et 

chapitres sont en 

cours de révision 

par DNUH   

Changement de vocation 

première des sols ainsi que 

les perspectives dô®volution 

des communes à cause de la 

caducité du SDU et 

lôincivisme.  

Les schémas et plans 

dôurbanisation ne sont pas 

approuvés et sont désuets 

 

 

× Occupations anarchiques des 
domaines publics et espaces 
programmés dans le schéma 
Directeur dôurbanisme ; 

× Destruction des habitats, des 
infrastructures, des services, 
des équipements sociaux, 
sportifs culturels ; économiques, 
dôespaces verts, agricoles, 
décharges et dépôts de transit  

 

 

 

 

Élevé 

 

× Ajuster la participation des 
autorités municipales, des 
propriétaires coutumiers et 
villageois dans la gestion du 
domaine du foncier au Mali, par 
rapport ¨ lôattribution des 
concessions rurales et les titres 
fonciers  

× Normer par une loi dédiée à 

lôaffectation syst®matique des 

Servitudes (dépôts de transit, lits 

de cours dôeau, collecteurs, 

espaces verts etc.) aux structures 

appropriées  

× Clarifier les rôles des propriétaires 
coutumiers dans les textes du code 
domanial  

× Former et informer les chefs 
coutumiers sur les textes dans les 
domaines du foncier 

× Appuyer et diligenter la révision et 
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× Obstruction des caniveaux et 

collecteurs par des déchets 
solides et liquides ; 

× Difficulté de se déplacer suite à 
lôarr°t ou ¨ lôimpraticabilit® des 
voies dôacc¯s aux lieux de 
travail ; 

× Pollution de l'environnement 
(lôeau, l'air et le sol) : 

× Arrêt ou ralentissement des 
activités des entreprises ; 

× Pertes en vies humaines et 
détérioration du climat social ; 

× Insécurité alimentaire; 
× Dommages économiques et 

baisse de revenus ; 
× proliferation des maladies; 
× Conflit entre propriétaires de 
parcelles dôhabitation, ®leveurs 
et agriculteurs ; 

lôapprobation des sch®mas et plans 
dôurbanisations sectoriels et 
normer ; 

× Renforcer les agents des services 
dôurbanisme et de lôassainissement 
pour mieux veiller sur la bonne 
observation des textes dôurbanisme 
et dôassainissement 

× Examiner la durée et régularité de 
révision et la couverture actuelle 
des sch®mas dôurbanisation 
sectoriels afin dô®viter de tomber 
dans un vide juridique 

× Sp®cifier les textes dôurbanisme par 
rapport aux réalités des communes 

× Veuillez sur la diffusion et la bonne 
compréhension des textes et 
réglementations par les acteurs 
(élus, administration, etc.) 
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Décret N°05-113/P-

RM DU 09 MARS 

2005, fixant les règles 

spécifiques 

applicables aux 

différentes catégories 

de servitudes en 

mati¯re dôurbanisme 

Lôavis du service 

dôurbanisme en tant que 

gardien du respect des 

servitudes nôest pas consult® 

pour toutes les occupations 

de parcelles en zone 

urbaine, y compris les 

servitudes   

 

× Prolifération des quartiers 

spontanés sur les zones 

inondables ; 

× Pertes en vies humaines et de 

biens économiques ; 

× Tarissement précoce des 

fleuves suite ¨ lôoccupation des 

zones inondables (marigots et 

bassins versants) ayant freiné le 

circuit dôalimentation des 

fleuves ; 

× Dégâts sur les habitats,   

× Dégradation des berges; 

× Expropriation des parcelles 

occup®es pour causes dôutilit® 

publique ; 

× Sanctions 

pénales inappropriées; 

 

 

Élevé 

 

× Etablir une cartographie des zones 
inondables submersibles et recourir 
aux photographies aériennes, les 
technologies spéciales et organiser 
une mission consultative de 
lôUNSPIDER  

× Renforcer lôappropriation des zones 
sujettes au risque dôinondation par 
lôensemble des acteurs 

× Créer un décret permettant de 
détailler les différentes catégories de 
servitudes en mati¯re dôurbanisme ; 

× Renforcer la synergie dôaction entre 
les services de la météo et 
dôurbanisme 

×  Examiner les possibilit®s dô®tablir 
une règle ; 

× Cr®er une loi d®di®e ¨ lôaffectation 
systématique des servitudes 

× (Dépôts de transit, lits de cours 
dôeau, collecteurs, espaces verts 
dépôts de transit, etc.)  aux services 
destinataires   

× Développer les réponses 
assurancielles pour la réparation des 
dommages subis par les personnes 
et les biens ; 

× Appuyer la conduite des opérations 
de déguerpissement  

× Création de nouvelles zones de 
recasement 
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-Evolution des berges des 

cours dôeau en fonction du 

temps (en général 30 ans et 

plus) ¨ cause de lô®rosion 

hydrique élargissant le lit. 

Aussi, les crues qui parfois 

dépassent généralement la 

limite fixée dans le 

règlement régissant la 

marge latérale des 

servitudes.   

× Prolifération des 

moustiques entrainant des 

maladies,  

× Créer par décret une Direction de 
Surveillance et de 

Contr¹le dôOccupation des Sols 

(DSCOS) pour stopper 

×  Démolir toutes construction ou 
occupations illicites en zone 
inondable ; 

× Doter les services dôurbanisme 

communaux dôune unit® sp®ciale 

de sécurité pour faciliter 

lôapplication de la répression 

Organiser des sessions de 

renforcement des capacités à 

l'intention des élus et des agents 

communaux sur les textes 

spécifiques applicablesaux 

servitudes en mati¯re dôurbanisme 

× Actualiser et rendre disponibles aux 
populations les textes spécifiques 
applicables aux servitudes en 
mati¯re dôurbanisme 
Normer par un arrêté, la diffusion des 

informations dôalerte fait par 

lescomités de veille dans les 

communes  

Examiner la participation des 

autorités municipales dans la gestion  

du domaine  foncier au Mali ;  

Examiner en profondeur la 

cohérence des limites des marges 

latérales des servitudes fluviales et 

aménager les berges à temps puis 
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matérialiser les marges latérales ; 
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Décret N°05 

115/PRM DU 09 

MARS 2005, fixant 

les modalités de 

réalisation des 

différents types 

dôop®rations 

dôurbanisme. Les 

opérations 

dôurbanisme 

comprennent :  

-le lotissement,   

-la division 

parcellaire,  

-lôop®ration concert®e 

dôextension urbaine ; 

-la restructuration 

urbaine ; 

-la rénovation 

urbaine. 

-Les cahiers de charge des 

lotissements ne sont pas 

souvent respect®s, dôo½ les 

problèmes de lotissements 

illicites.  

-Le degré de viabilisation 

exigé dans les projets de 

lotissement nôest pas 

respecté par les 

collectivités ; 

- les prescriptions du plan et 

schéma Directeur 

dôUrbanisme ne sont pas 

généralement en conformité 

avec les plans de 

lotissements souvent non 

approuvés.   

Selon la loi, les terrains à 

usages dôhabitations sont 

attribués par les Maires. Par 

contre, ce qui est fréquent 

est que les Maires font les 

attributions de parcelles 

× -Les habitats sont inondés 
et détruits ; 

× La prolifération des habitats 
et équipements 
anarchiques ; 

× La dégradation du cadre de 
vie ; 

× La création anarchique des 
champs en titres 
provisoires et fonciers ; 

× Obstruction des caniveaux 
et collecteurs des eaux ; 

× P Suspension des Maires ; 
× Expropriation des parcelles 
pour cause dôutilit® 
publique ; 

 

Élevé 

 

× Exiger lôavis du service de 
lôurbanisme et de lôhabitat 
avant tout projet de 
lotissement ; 

× Encourager les politiques 
visant à appuyer la DNUH à 
procéder à la répression  

× Créer des cadres de 
concertation Nationaux entre 
les services de lôEtat et les 
collectivités (Urbanisme, 
assainissement, Collectivités, 
etc.), notamment dans le 
respect des textes 

× Immatriculer les parcelles 
communales et lôensemble 
des immobilisations  

× Redynamiser les structures de 
contrôle 

× Veiller au respect des textes 
par les CT, des révisions des 
schémas directeurs 
dôurbanismes et sa conformit® 
avec les plans des projets de 
lotissement 

× Examiner en synergie avec les 
communes, les textes 
dôattribution des titres fonciers, 
tout en préservant les intérêts 
des exploitants agricoles 

× Examiner lôarticulation entre la 
réglementation et les 
politiques dôurbanisation de 
chaque commune  

× Utiliser avec précaution 
lôurbanisation extensive dans 
les communes, 
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avant même que leurs 

communes ne soient 

propriétaires ou affectataire 

des parcelles des dits 

parcelles. Ainsi, les CT en 

voulant gagner le maximum 

de parcelles dans les projets 

de lotissement, par abus, 

finissent  

Par céder les espaces 

r®serv®es dôint®r°t g®n®ral.  

Selon la loi, les concessions 

rurales sont attribuées par 

lôadministration, mais, 

malheureusement, ces 

derniers par abus, font de 

ces concessions rurales des 

morcellement sentiers et la 

dimension des parcelles à 

usages dôhabitation. Ainsi, ils 

créent des parcelles à 

usages dôhabitation sous la 

potentiellement très 
consommatrice en espaces 
agricoles ou naturels  

× Développer les expertises 
sectorielles en confiant des 
missions aux secteurs (BTP, 
Promoteurs immobiliers, 
urbanites, etc.), y compris 
lôapprobation des plans de 
lotissement.  
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couverture concession 

rurale.  
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Loi n°2017-038/ du 14 

juillet 2017, portant 

modification de la loi 

n°01-77 du 18 juillet 

2011 fixant les règles 

générales de la 

construction.   

La loi sôapplique aux 

constructions, 

matériaux, produits et 

composants de 

construction. Elle 

sôapplique aux 

parcelles, ainsi 

quôaux installations et 

équipements pour 

lesquels des 

exigences ont été 

formul®es ¨ lôarticle 3 

de la présente loi.  

Selon la loi, les terrains à 

usage dôhabitation (rurales 

et urbaines) sont attribués 

par les Maires après 

affectation du domaine par 

lôEtat, malheureusement, 

parfois ce nôest pas ce qui 

est pratiqué sur le terrain. 

Parfois les parcelles sont 

approuvées sans 

viabilisation ou des plans de 

lotissement ne sont 

approuvés.  

Selon la loi, les permis de 

construire sont instruits et 

délivrés dans les formes, 

conditions et délais 

déterminés par décret pris 

en conseil des Ministres.   

Très peu de constructions 

faites dans les communes, 

notamment à Bamako sont 

autorisées par la délivrance 

de permis de construction. A 

cet effet, on observe que, 

certains sites sont 

densément habités, alors 

que, leurs lotissements ne 

sont pas approuvés. 

Force est de reconnaitre que 

les moyens disponibles par 

lôurbanisme restent 

nettement en deçà des 

attentes du service de 

lôurbanisme pour atteindre 

les objectifs fixés.  

× Proliferation des 

constructions illicites; 

× Création des quartiers 

spontanés sur des zones 

inondables non lotis ; 

× Effondrement des bâtiments; 

× Obstruction des collecteurs 

et caniveaux ; 

× Arrestation des agents de 

lôurbanisme ; 

× Cession des espaces lotis 

non viabilisés ; 

× Cession et occupation des 

domaines dont le plan de 

lotissement nôest pas 

approuvé, 

× Destruction des habitats 

construits dans les lits ; 

× Dégâts des biens et 

équipements ; 

× Destruction de lô®cosyst¯me 

et de la biodiversité ; 

× Construction en absence de 

toute autorisation de 

construire ; 

× Détournement des vocations 

des domaines dévolus aux 

activités 

agrosylvopastorales ou 

dépôts de transit, etc.  

× inondations récurrentes, 

× Pertes en vie humaines ; 

Élevé 

 

× Examiner la participation des 
autorités municipales dans 
lôapplication des textes de 
construction ; 

× Renforcer la synergie dôaction 
entre lôadministration, les 
collectivités et les services 
techniques ; 

× Sensibiliser la population sur le 
contexte et le respect des 
différents textes ; 

× Renforcer lôurbanisme pour 
procéder à la sanction des 
contrevenants.  
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Pour les cas de constat de 

non-respect de la loi, les 

agents des services 

techniques chargés du 

contrôle peuvent procéder à 

lôarr°t imm®diat des travaux, 

aux marquages des 

réalisations et aux saisies 

des matériels sur le sentier. 

Ces agents veillent 

également aux contrôles et 

dressent des procès-

verbaux (PV) ¨ lôintention du 

représentant de lôEtat. 

Les politiques ne visant que 

leurs intérêts, il semble 

parfois difficile pour les élus 

dôamener la population aux 

respects de la législation par 

rapport la construction.  
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LOI N°99-040/DU 10 

AOUT 1999 

REGISSANT LA 

PROMOTION 

IMMOBILIERE 

Les lois relatives aux 

op®rations dôurbanisme ont 

prévu de réserver les zones 

de servitudes des fleuves et 

les marges latérales à 

respecter. Aussi, il existe un 

sch®ma dôurbanisation qui 

nôest pas respecté. Ensuite, 

les terres utilisées comme 

champs ont été morcelées 

par leurs propriétaires avec 

lôaccord de lôadministration 

et des Collectivités 

Territoriales (Préfets, Sous-

préfets, Mairies et   les chefs 

de villages) en général sans 

observation des règles de 

lôurbanisme (sch®ma 

dôam®nagement, marge 

latérale des servitudes, etc.) 

. Les champs achetés avec 

les Paysans sont morcelés 

sans respect des textes. 

× Submersion des quartiers ; 

× Tarissement des cours dôeau ; 

× Pression immobilière et 

dôurbanisation sans retenue ; 

× Diminution des opérations de 

promotion immobilière ; 

× Baisse du profit des agences 

immobilières à cause de la 

surenchère ; 

× Occupation illicite des parcelles; 

× Perte de revenu pour lôEtat et les 

opérateurs immobiliers ; 

× Dégâts des biens et 

équipements ; 

× Occupation des espaces verts et 

passage dôeau ; 

× Pertes en vies humaines; 

× Conflits sociaux  

Élevé × Faire respecter la loi existante et 

sanctionner les contrevenants ; 

× Immatriculer les parcelles 

communales et lôensemble de 

immobilisations, 

× Promouvoir les techniques de 

construction des maisons 

durables ; 

× Amener les équipements 

(servitudes fluviales, etc) 

existants ; 
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6.3 Recommandations et points dôentr®es des risques et dangers dans les textes et codes 

 

6.3.1 Nécessité de doter le Mali dôun code dôam®nagement et dôurbanisme 
 

Le diagnostic a révélé que le secteur urbain au Mali est encadré par plusieurs textes épars qui 

ne prennent pas en compte les nouveaux enjeux liés à la forte croissance démographique et 

spatiale des villes, de même que les effets des changements climatiques notamment, la 

récurrence des phénomènes extrêmes : inondations, sécheresses et autres catastrophes. 

 

Le projet du code de l'aménagement et de l'urbanisme aura lôavantage de fixer au travers un 

seul document, lôensemble de règles juridiques qui concourent à l'utilisation rationnelle des 

sols, à la préservation des patrimoines naturels et culturels et à l'amélioration constante du 

cadre de vie. Ce code dans ses règles et principes mettra en lumière les préoccupations liées 

aux changements climatiques, à la prévention et à la gestion des risques. Il sôagira plus 

globalement, dôinscrire  la pratique de lôam®nagement et de lôurbanisme dans la perspective 

des Objectifs du Développement Durable, à savoir : « accroître considérablement le nombre 

de villes et dô®tablissements humains qui adoptent et mettent en îuvre des politiques et plans 

dôaction intégrés en faveur de lôinsertion de tous, de lôutilisation rationnelle des ressources, de 

lôadaptation aux effets des changements climatiques et de leur atténuation et de la résilience 

face aux catastrophes, et élaborer et mettre en îuvre, conformément au Cadre de Sendai 

pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale des risques de 

catastrophe à tous les niveaux ». 

6.3.2 Nécessité de doter le Mali dôun Code de lôhabitat de la construction 
 

Le diagnostic du secteur de la construction est identique à celui de lôurbanisme : plusieurs 

textes épars qui ne prennent pas compte, les enjeux liés aux changements climatiques et à la 

récurrence des phénomènes extrêmes auxquels les populations sont confrontées. 

 

Il sôagira dôîuvrer pour doter le Mali dôun Code de lôhabitat et de la construction qui renforce 

le rôle des collectivités territoires décentralisée dans le contrôle et le suivi des opérations 

dôurbanisme, mais également des opérations dôhabitat et de la construction.  

 

Ce même Code organisera le corps des professionnels du Bâtiment et dans son application 

intègrera un référentiel de travaux de planification et de prévention du risque dôinondation dans 

les programmes dôhabitats et de construction.  

6.3.3 Nécessité dôassurer lôapplication du code domanial et foncier 
 

En dépit de lôexistence du Code domanial et foncier (Ordonnance n°00-027 du 22 mars 2000 

portant Code Domanial et Foncier), le diagnostic montre que le Mali, comme côest le cas dans 

la plupart des pays Africains, éprouve encore de difficultés à maitriser le foncier. Or, la maîtrise 

foncière est le préalable à la maîtrise des opérations dôam®nagement et dôurbanisme 

nécessaires à la prévention des risques et catastrophes. Côest pourquoi, il urge de créer les 

conditions institutionnelles et organisationnelles, de mêmes que, les outils indispensables 
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(exemple du cadastre) qui assurent la maîtrise foncière par les pouvoirs publics et garantissent 

le droit de propriété des citoyens. 

 

6.3.4 Constats généraux et recommandation issues des entités nationales 
 

6.3.4.1 Constats issus des entités nationales (Ministères et professionnels de la 

construction et de la promotion immobilière) 

La loi de 2002 relative aux règles générales de lôurbanisme qui définissent les différentes 
catégories de servitudes et qui fait le service de lôurbanisme le gardien des servitudes est le 
référentiel le plus cité au niveau des institutions étatiques rencontrées. Tout document 
dôattribution de terrain doit tenir compte au préalable de lôavis du service de lôurbanisme, 
conformément aux dispositions en la matière. Toutes les servitudes sont clairement définies 
dans la loi de 2002. Il en est de même pour le décret N°4607 du 30 décembre fixant les 
modalités de mise en îuvre de la planification urbaine, le décret N°5-113 du 9 mars 
déterminant les modalités de réalisation de la gestion de la normalisation des infrastructures 
et le décret N°5-115 du 9 mars fixant les modalités de réalisation des différents types 
dôop®ration dôurbanismes. 
 

Les services techniques nationaux en charge de la construction, de lôurbanisme et de la 

promotion immobili¯re reconnaissent dans la grande majorit® que lôune des failles majeures 

du secteur relève dans la diligence règlementation en vigueur en termes de traitement des 

dossiers de permis de construire qui arrivent ¨ leur niveau. Il sôagit notamment de la Direction 

de lôurbanisme. En effet, la dur®e de traitement de la demande de permis ne doit pas d®passer 

19 jours, mais dans certains cas elle peut atteindre jusquô¨ 02 mois voire 02 ans dans les cas 

extr°mes. Ce prolongement de dur®e peut souvent r®sulter dôune strat®gie de certains agents 

de lô£tat qui retiennent souvent les dossiers tout en prolongeant leur durée de traitement, 

espérant que le requérant « débloque è le dossier avec un pot de vin.  Il peut sôagir aussi de 

manque de moyens logistique et humaine au sein des Directions concernées.  

Au niveau de la Direction Nationale de lôhabitat et ¨ peu pr¯s 5% des constructions au niveau 

de Bamako ne sont pas autorisées par la délivrance des permis de construction. Ce taux est 

presque nul partout ailleurs au Mali. À cet effet, on observe que, certains sites sont densément 

habités, mais, les lotissements ne sont pas approuv®s. Dôo½ la pr®carit® et la vuln®rabilit® de 

lôhabitat face aux inondations ¨ cause de manque dôam®nagement et la non pr®vision des 

zones de servitude. 

Pour parer à ces péjorations, les textes existent pour le déguerpissement et sont très bons. 

Des sanctions p®nales et infractions sont pr®vues dans les textes dôurbanismes. Toutefois, 

lôapplication de la loi est quasi impossible ¨ cause de la pression sociale et politique qui 

accorde une légitimité au comportement déviant. Compte tenu de ce qui précède, le constat 

fait est que ces proc®dures sont transgress®es et les autorit®s municipales font en sorte quôils 

puissent bénéficier du maximum de parcelles. Dans ce cas il est illégitime de délivrer un permis 

de construire lorsque le plan nôest pas approuv® et autant dôattendre la r®gularisation de 

lôapprobation des plans.  En g®n®ral les demandeurs de permis nôattendront pas cela pour 

réaliser leurs édifices dans ces zones en absence de toute autorisation de construire.  

Dans les outils de planification, bien que les zones non ædificandi (ne pouvant recevoir un 

édifice), notamment, les mares, bas-fonds et les zones marécageuses, ne sont pas citées, la 

mission du service de lôurbanisme en tient belle et bien compte du moment que les ®tudes 

sont réalisées. La prise en compte de ces aspects contribuera à la préservation des 

écosystèmes au sein de la ville.  



52 
 

Toutefois, la DNUH reconnait que le timing est favorable pour le respect des textes, car avec 

lôeffondrement dôun b©timent en ®tage au quartier de Banconi en Commune I, la fréquence de 

plus en plus élevée des inondations consécutives aux changements climatiques, etc., les 

nouvelles autorit®s sont favorables ¨ des changements qualitatifs dans le domaine. Côest ainsi 

quôen 2013, des Maires ont ®t® suspendus suite à de fortes inondations meurtrières dans les 

Commune I et Commune IV du district de Bamako. 

Les responsables ®tatiques de lôurbanisme aussi attirent lôattention sur le privil¯ge donn® ¨ 

lôadministration (pr®fet, sous-préfet, etc.) pour attribuer des concessions rurales en titres 

provisoires (champs ou ferme), il en r®sulte des abus dans lôapplication de ces proc®dures. Il 

en r®sulte des parcelles ¨ usages dôhabitations morcel®es et vendues sous la couverture de 

concessions rurales.   

Malgré que les lois soient tr¯s claires, les servitudes restent occup®es sources dôinondation. 

Le constat est que les servitudes sont transgressées, les constructions sont parfois dans les 

lits (la servitude du fleuve est de 25 mètres dans le code domaniale). Une des explications est 

que les servitudes des cours dôeau ¨ cause des ®rosions hydriques ®voluent souvent. ê cet 

effet, des TF attribu®s entre les 30 ¨ 100 derni¯res ann®es ¨ lô®poque respectaient les 

servitudes, mais avec le temps le lit du fleuve a évolué et ces TF se retrouvent actuellement 

tr¯s rapproch®s aux servitudes fluviales jusquô¨ 3 ¨ 6 m¯tres. En effet, sans am®nagement, le 

lit du fleuve sôest ®largi. ê cela sôajoute le probl¯me de comportement des citoyens et des 

agents qui, parfois ne tiennent pas compte de la réglementation des servitudes. Toutefois ils 

rappellent que les servitudes peuvent °tre occup®es mais sous forme dóoccupation temporaire 

autoris®e et dans ces conditions, lôint®ress® doit mettre des installations d®montables. 

Mais, dans la réalité, on observe que des attributions de terrains ¨ usage dôhabitation ont ®t® 

faites par certaines autorités des communes urbaines sur des servitudes. Parfois, les Maires 

attribuent des parcelles en concessions rurales sans que la Mairie ne soit affectataire ou 

propriétaire de ce terrain. Ce sont ces types de pratiques qui accélèrent les phénomènes 

dôinondation au Mali. Les servitudes sont pr®vues et visibles sur le plan ¨ lôaide des l®gendes, 

mais lôautorit® et surtout les Collectivit®s nôen tiennent pas compte dans la tenure foncière des 

collectivités. Ainsi, même si les servitudes sont définies dans les outils de planification, 

notamment les sch®mas dôurbanismes, elles se retrouvent en g®n®ral ignor®es ou utilis®es pour 

dôautres vocations, du fait de leur non affectation syst®matique aux services de lô£tat ou aux 

Collectivités bénéficiaires à qui elles sont destinées. Dans ce cadre, ce sont les zones destinées 

¨ mitiger les inondations qui le plus utilis®es ¨ dôautres fins ¨ savoir, les d®p¹ts de transit et 

intermédiaires, les collecteurs et les passages des caniveaux. À cet effet certaines servitudes 

qui ont ®t® r®serv®es ¨ Bamako ont fini par °tre ®t® attribu®es par lô£tat ou utilis®es aux fins de 

lô£tat. Pour exemples : 

¶ La forêt classée de Tabacoro et le jardin botanique de Sotuba ont été détruite au profit 
de la construction dôune Agence de Cession Immobili¯re (ACI) ; 

¶ Les pépinières de recherches agronomiques ont été détruites au profit de la cité 
administrative, 

¶ Les lits du fleuve à Badalabougou ont été construites par de haut dignitaires du pays ; 

¶ Etc. 
 

6.3.4.2 Recommandations issues des institutions nationales 

 

¶ Intégrer la dimension prévention des catastrophes liées aux inondations dans la 
modification pr®vue sur la loi sur lôurbanisme ;  
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¶ Fournir à la DNUH un organe de r®pression de lôoccupation anarchique des sols ¨ 
travers la cr®ation dôune institution autonome et militarisée en charge de la Surveillance 
et de Contr¹le dôOccupation des Sols (SCOS) ; 

¶ Prendre un arrêté ou une décision pour la préservation des servitudes non aedificandi 
(ne pouvant recevoir un édifice) et les servitudes de marges latérales : les mares, bas-
fonds, les zones marécageuses, etc. 

¶ Examiner en profondeur la cohérence des servitudes fluviales et les marges latérales 
et les aménager ;  

¶ Procéder ¨ lôaffectation syst®matique des servitudes (d®p¹ts de transit, lits de cours 
dôeau, collecteurs, etc.) et responsabiliser les Minist¯res et collectivit®s concern®s ¨ leur 
protection et leur gestion ;  

¶ Proc®der ¨ la mat®rialisation r®elle des cours dôeau (matérialisation physique) et 
am®nager les marigots, et des sanctions prises ¨ lôendroit des personnes qui d®versent 
les ordures dans les caniveaux ; 

¶ Pr®ciser ¨ travers un arr°t® d®di® le repr®sentant de lô£tat devant proc®der ¨ la d®cision 
démolitions ; 

¶ Immatriculer les parcelles communales et lôensemble de immobilisations ; 

¶ Les agents des services publics et des Collectivités doivent être renforcés pour 
comprendre mieux leur responsabilit® vis ¨ vis de lô£tat et des CT ; 

¶ Sanctionner administrativement et pénalement les contrevenants (agents, citoyens, etc.) 
des règles en vigueur. 

Constats généraux et recommandations issus des collectivités territoriales 

 

6.3.5 Constats clés issus des collectivités locales 
La présente partie de la mission découle des collectes dôinformations de terrains notamment 

au niveau de certaines municipalit®s cibles. Il sôagit des Mairies de la Commune I, IV et VI du 

district de Bamako ainsi que les communes de Sébékoro et Tomora (cercle de Kita). Dans ces 

localités au-delà des entretiens institutionnels Mairies avec des élus membres de la 

commission domaniale, des chefs de villages et le secrétaire général de chacune des deux 

Mairies, des groupes de discussions ont été organisé avec les populations impactées par les 

inondations. Cette démarche a pour objectif de capter ¨ lô®chelle la plus proche des 

communautés les vécus, les quotidiennetés et les trajectoires et les parcours des catégories 

dôacteurs en termes de logements, dôoccupation de lôespace urbain, dôacquisition immobili¯re 

ainsi que les probl¯mes juridiques et r®glementaires que cela implique.  Lôapproche utilis®e 

est de nature socio-anthropologique se basant sur des proc®d®s qualitatifs et mettant lôacteur, 

lô®chelle micro locale au centre : côest une d®marche actantielle.  

Il est not® que lôessentiel des communes visit®es se sont plus appropri®es du cadre juridique 

instituant la réponse aux catastrophes notamment les inondations. Globalement, le référentiel 

juridique qui vient en récurrence dans les échanges avec les autorités issues des collectivités 

locales est la loi nÁ 0776 portant lôautorisation des permis de construire, modifi® le 11 octobre 

2010 sous le n°2010/3366.  

En termes de gestion des inondations aux niveaux des communes côest le décret N°2017-

0798/P-RM du 19 septembre 2017 portant sur le plan dôorganisation des secours, en abr®g® 

le plan ORSEC est le plus cité. Le Plan ORSEC est décliné au niveau communal à travers un 

comit® essentiellement charg® dô®laborer ledit plan qui adopté par la suite par arrêté du Maire 

et approuv® par le pr®fet du cercle de tutelle. Le comit® de gestion est compos® dôenviron 17 

membres. Ces comités ne fonctionnent globalement que pendant les catastrophes, notant 

durant les inondations à cause du statut de volontaire de ses membres non motivés 

financièrement et ne disposant pas siège dédié. Pourtant les activités de prévention et 
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dôint®gration de la dimension R®duction des Risques de catastrophes li®es aux inondations 

dans les processus de planification et dôurbanisation de la commune pouvait être une des 

missions phare de ces comités. En effet, malgré leur statut de volontaires plusieurs membres 

de ces instances ont particip® ¨ plusieurs formations sur la RRC. De plus lôon note que les 

ressources humaines des collectivités ont bénéficié de nombreuses autres formations, telles 

que : la ma´trise dôouvrage, la strat®gie de mobilisation des ressources financi¯res, etc. 

Par ailleurs, m°me sôil nôexiste pas un cadre l®gal leur conf®rant le r¹le, certains membres de 

ces comit®s sôactivent d®j¨ sur des activit®s de r®duction des risques dôinondation ¨ lô®chelle 

micro locale, compte tenu des compétences acquis dans le domaine. Côest le cas des sept 

Communes dôintervention du PGRCI qui ont b®n®fici® dôinfrastructures de gestion et de 

mitigation des inondations. Il sôagit de stations m®t®orologiques automatiques permettant 

dôaider les Communes ¨ pr®venir les niveaux de crue et dôalerter les populations sur les risques 

probables dôinondations ¨ travers la prise des relev®s p®riodiques. Pour conna´tre les 

proc®dures dôexploitation de ces stations m®t®orologiques, les Mairies envisagent de 

collaborer avec lôagence de la m®t®orologie nationale (Mali m®t®o). Par ailleurs, comme outils 

dôalerte, les Mairies des Communes ont été dotées de téléphones munis des applications 

permettant de diffuser les informations aux populations de la commune.  Aussi, des 

pluviomètres bien sécurisés et des balises ont été installés dans les endroits inondables des 

communes concernées. Ces balises sont suivies par les membres du comité de gestion. 

Toutefois, il nôexiste pas encore un cadre l®gal encadrant la collecte, le traitement et la diffusion 

de lôinformation ¨ lô®chelle des communaut®s expos®es. Lôexp®rience apprise dôautres pays 

qui fournissent ce type de services montre que de le package figure aussi une responsabilité 

des autorités vis-à-vis des populations en termes de redevabilité pour la fourniture 

dôinformation fiable et en temps.  

 
Dans certaines communes visitées, les PDESC ont été évalués de façon participative en y 

intégrant la pr®vention des risques climatiques et les risques dôinondations. Des infrastructures 

de mitigation de lôinondation, tels que les caniveaux sont en cours de r®alisation (r®habilitations 

et construction) ainsi que lôam®nagement des d®p¹ts de transit. Il faut noter que lôinstallation 

dôinfrastructure de mitigation des inondations nôa pas eu lieu dans certains communs pas ¨ 

cause de manque de ressources d®di®es mais surtout ¨ cause dôoccupation de la zone d®di®e 

¨ lôinfrastructure par des tiers ou dôautres équipements collectifs ne figurant pourtant pas dans 

le sch®ma dôam®nagement de la commune. Côest le cas de la Commue IV en ce qui concerne 

deux sites de d®p¹ts dôordures de transits ¨ Taliko et ¨ Kalabanbougou.Si ce ph®nom¯ne se 

reproduit avec un rythme inqui®tant, côest parce que bien que quelques Communes disposent 

dôun sch®ma dôurbanisme, celui-ci nôest pas respect® m°me ¨ lô®chelle des autorit®s 

municipales. Ainsi, il est fr®quent par arr°t® des Maires, lôon change de vocation les servitudes 

et lôon bouleverse la cohérence globale du sch®ma dôam®nagement. Par exemple, en 

Commune IV, ¨ Kalabanbougou, un terrain de football a ®t® chang® ¨ mosqu®e et lôespace 

r®serv®e pour le cimeti¯re a ®t® chang® en maisons ¨ usages dôhabitations. En Commune I, 

un dép¹t de transit est devenu une maison dôhabitation. En Commune IV, dans le quartier de 

Sebeninkoro, les emprises des chemins de fer ont été entières occupées par des maisons à 

usages dôhabitations.  

Cette expérience est valable pour la commune I du District de Bamako. Ici, 02 quartiers sur 09 

ont fait lôobjet de lotissement. Pour le reste, les attributions des parcelles ont ®t® faites parfois 

par des chefs de villages ou la Mairie sans tenir compte des servitudes fluviales et autres 

comme les dépôts de transits pour la gestion des déchets solides et liquides.  
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Au niveau de la Commune VI, une s®miologie populaire sur lôacquisition des terrains dit que : 

« celui qui ach¯te une passoire sait quôelle a des trous, mais cela nôa pas emp°ch® lôacheteur 

de dépenser son argent, ni au vendeur de le vendre ». En terme clair, dans ces quartiers aussi 

bien lôacqu®reur et le vendre savent que la transaction immobilière quôils font est illicite et est 

source dôinondation, car, pour lôessentiel se sinuant sur lôemprise du fleuve, mais ils le font 

quand m°me, lôun par opportunisme et lôautre par manque de moyen pour acc®der ¨ une 

ressource fonci¯re s®cure et r®siliente aux inondations.  Dôune mani¯re g®n®rale, ¨ Bamako, 

certaines Mairies font des attributions irrégulières et entreprennent ensuite des négociations 

avec le service de lôurbanisme et le gouvernorat pour l®galiser leur forfait.  

 

Quant ¨ lôoccupation du sol, celles illicites sont g®n®ralis®es (plus de 95% ¨ Bamako et 

presque 98 % en dehors de Bamako selon les Maires rencontrées). Elles peuvent être 

classées en quatre types : (i) les populations qui sôinstallent sans aucune autorisation dans 

des zones inondables et submersibles et dans la servitude fluviale qui constituent lô®crasante 

majorité, 

(ii) les occupants qui sont autorisés par la Mairie du district de Bamako dans une commune 

quelconque sans concertation préalable avec le Maire de la commune concernée encore 

moins avec le collège municipal,  

(iii) les attributions faites par les Maires et agents de la Mairie sans demander lôavis de la 

Direction de lôurbanisme et encore moins de notification au district dôencrage, (iv) les 

attributions faites par le service de lôurbanisme dans une commune quelconque sans que 

lô®quipe municipale encore moins le district dôencrage de la commune soit informé. 

La quadrature de ce cercle est quôil peut arriver que 04 d®tenteurs de ces 04 types 

dôoccupation de lôespace se retrouvent sur le m°me terrain. Dôo½ les conflits fonciers qui 

constituent lôessentiel des dossiers trait®s par certains tribunaux Maliens.  

De m°me, les acteurs rencontr®s attirent lôattention sur la prolif®ration des nouveaux quartiers 

qui sont install®s sur des espaces sans aucun plan dôurbanisme approuv®, ni caniveaux et 

sans emprises réservées pour les servitudes.  

Par ailleurs, il est noté que certains Maires introduisent des demandes de parcelles à titre de 

concessions rurales au motif de recasement des populations qui sont dans des zones 

inondables et submersibles note le sous-préfet de Sébékoro. Ce sont des parcelles dont les 

superficies dépassent 2,5 hectares. Toutefois, dans la pratique, après obtention des parcelles, 

on observe des ph®nom¯nes de d®tournement dôobjectifs par la Mairie. Ainsi, les titres 

attribu®s par lôadministration sont morcel®s en lots et revendus à des tiers. Dans ce cadre, les 

populations qui sont dans des zones dôinondations non am®nag®es continuent ¨ y rester sans 

aucune perspective de relogement.   

A Kita dans certaines localités telle que Koflabè, parfois beaucoup de servitudes ont fait lôobjet 

de construction dôhabitation sans autorisation pr®alable et qui sont victimes des inondations 

récurrentes entrainant des dégâts matériels et des pertes en vies humaines. 

Au-del¨ du domaine public de lô£tat certains Maires proc¯dent m°me au morcellement et à la 

revente du domaine privé immobilier. A ce titre, la Mairie de la commune de Kita a procédé au 

morcellement dôenviron 15 hectares acquis par un op®rateur ®conomique appel® ç Grand 

Distributeur Céréalier du Mali (GDCM) ». Ce morcellement illicite a permis au Maire dôobtenir 

environ 200 lots quôil aurait revendus. ê cet effet, certains citoyens ayant achet® ces lots 

avaient entam® leurs constructions. Il est a not® que dans le sch®ma dôam®nagement initial, 

ces domaines étaient réservés pour servir de zone industrielle au moment de son attribution à 
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GDCM. Malgr® la gravit® des faits, apr¯s constat de cette incidence par lôadministration et le 

Maire, et suite aux échanges entre acteurs locaux, il a finalement été décidé de trouver une 

solution amiable par les autorités du cercle de Kita, et une alternative serait de compenser les 

acquéreurs des dits lots attribués par le Maire. 

Pourtant dans ce cas de figure, lôautorit® dispose dôoutils de coercition pour faire respecter la 

loi. En effet, le sous-préfet lui-même rappelle le dispositif suivant : « en cas de construction, 

sans titre, ni droit, sur le domaine immobilier priv®, autre que celui de lô£tat ou dôune Collectivit® 

Territoriale, sur la base des procès-verbaux de contr¹le, le Repr®sentant de lô£tat auprès de 

la Commune concern®e, en attendant une d®cision de justice, doit ordonner lôarr°t des 

travaux. Les dispositions du code pénal prévoient et répriment les actes de résistance, les 

outrages et les violations contre les officiers de police judiciaires sont applicables à ceux qui 

se rendent coupables des mêmes faits. »    

En plus, suivant la loi n°038 du 14 Juillet 2017, portant modification de la loi N01-77 du 18 

juillet 2001, fixant les r¯gles g®n®rales de la construction lôarticle 44, pr®cise que les autorités 

chargées du contrôle et de la règlementation des constructions doivent veiller à ce que les 

règles et les prescriptions techniques soient respectées lors de la modification du changement 

des fonctions ainsi que de lôentretien des constructions, des installations et équipements. Les 

autorités chargées du contrôle et de la règlementation des constructions peuvent commettre 

des experts et des bureaux dôexpertises. Les personnes charg®es du contr¹le du respect des 

règlementions des constructions sont autorisées à accéder aux parcelles aux constructions, 

ainsi quôaux appartements.  

Donc, en cas de non-respect de la législation, les agents des services techniques chargés du 

contr¹le peuvent proc®der ¨ lôarr°t imm®diat des travaux, au marquage des r®alisations et à 

la saisie du matériel sur le chantier. La gestion du matériel saisi se fait conformément à la 

réglementation en vigueur. Par ailleurs, les agents des services techniques désignés par 

arrêté du ministre chargé de la construction, veillent au contrôle et dressent des procès-

verbaux ¨ lôintention du Repr®sentant de lô£tat aupr¯s de la commune concern®e, du procureur 

de la République et du Ministère chargé de la construction. À cet effet, ils prêtent serment et 

bénéficient du mandant officiel à travers une carte de service.  

En plus, en cas de construction, en violation de la réglementation sur les domaines immobiliers 

public et priv® de lô£tat ou dôune Collectivit® Territoriale, sur la base des dits proc¯s-verbaux, 

le Repr®sentant de lô£tat auprès de la commune concernée doit ordonner la démolition 

partielle ou totale des constructions aux frais du contrevenant apr¯s constat dôun expert 

immobilier agr®e et dôun huissier de justice, Aussi, en cas de construction, en violation de la 

réglementation, sur le domaine immobilier priv®, autre que celui de lô£tat ou dôune Collectivit® 

Territoriale, sur la base des procès-verbaux de contrôle, le procureur engage les poursuites 

nécessaires contre le contrevenant à la règlementation et le Tribunal peut ordonner la 

démolition totale ou partielle des constructions concernées.   

Donc, il est ressorti des entretiens avec le sous-préfet, que les problèmes ne se situent pas 

au niveau des documents ni de la non pertinence des lois, mais surtout côest lôapplication de 

ces textes sur terrain qui pose dô®normes probl¯mes au Mali. Il sôy ajoute des contraintes 

dôordre logistiques et de ressources humaines. Malheureusement, les services de lôurbanisme 

qui assurent la police et qui sont censés appliquer les lois ne disposent pas les moyens 

appropriés, ni en personnel ni en dispositifs de sécurité pour faire respecter les lois.  
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Toutefois, lôon note que les sous-pr®fets, pour lôessentiel ont des notions pouss®es sur les 

codes et textes r®gissant lôurbanisme, la construction et la promotion immobilière.  Dans ce 

cadre, la préfecture dans ses missions, peut attribuer des concessions rurales à titre 

provisoire, ¨ travers section domaniale qui sôoccupait de ces attributions de parcelles au niveau 

des cercles. De même, ils peuvent sôauto saisir dans les prises de d®cisions dôengager des 

procédures pour ordonner la démolition des constructions illégales ou de saisir la justice, 

lorsque cela sôest av®r® n®cessaire.  

Cependant, selon le sous-pr®fet, il est parfois difficile dôappliquer ces textes des raisons 

diverses dont la plus importante est la pression des autorit®s ®tatique et le trafic dôinfluence. 

Globalement, par rapport ¨ lôapplication des r¯gles de construction les autorités locales ont fait 

les constats suivants : 

¶ Le manque de sensibilisation au niveau de la population ; 

¶ Le manque de moyens ad®quats du service dôurbanisme en agents de s®curit® et 
agents techniques pour mener à bien leurs attributions ; 

¶ Lôimplantation de quartiers et de villages o½ presque toutes les constructions sont 

réalisées dans les lits du fleuve (le cas de KOPA) dans des localités où la hauteur de 

pluies atteint 200 mm ; 

¶ Lô®goµsme de lôautorit® politique la politique et Municipale faisant fi aux r¯gles et 
proc®dures dôhabitat et de construction ; 

¶ La pression sociale et politique est assez forte sur les agents étatiques qui tentent de 

faire respecter la loi et les régiments. Certains ont déjà perdu leurs postes en tentant 

de faire respecter la loi ;  

¶ Non-respect par les citoyens des formalités dôautorisations de construction. 

Dans certaines communes, la survivance des systèmes sociaux basés sur une stratification 

des citoyens selon des castes et des ordres ¨ c¹t® dôun syst¯me de gouvernance officiel bas® 

sur une rationalité administrative rend la gouvernance du territoire tr¯s complexe. Côest le cas 

de la commune de Tomora ou le système de castes qui privilégie les autochtones (héritiers) 

esclavagistes sape lôautorit® du coll¯ge municipal et lôapplication des d®cisions prises par cette 

instance surtout dans le domaine foncier. Dans cette commune le système esclavagiste existe 

depuis plus de 317 ans. Les détenteurs naturels du pouvoir qui sont aussi considérés aussi 

comme Seigneurs des terres seraient les Sissoko. Ils sont considérés comme « Horon »et les 

autres sont traités comme des "djons" (exclaves). Finalement ce système de classification et 

de catégorisation sociale, constitue le premier obstacle au plan domanial, foncier et 

dôoccupation de lôespace dans cette commune ainsi quôen mati¯re dôurbanisme, de 

construction et de promotion immobili¯re.  Ce contexte a pris en surtout en otage, lôapplication 

de textes relatives aux codes domaniaux et côest pourquoi dans la commune de Tomora, cette 

commission ne fonctionne plus. En conséquence, la commune rencontre des difficultés 

majeures pour accomplir certaines de ses attributions en matière de prévention des 

inondations, telles que : lôurbanisation, les lotissements, etc.  

Par ailleurs, il est aussi noté que dans certaines Municipalité, le référentiel juridique pour 

proc®der ¨ lôc¹toiement nôest plus dôactualit®. Plus pr®cis®ment, le d®cret, la loi, lôarr°t® ou 

lôordonnance auquel se r®f¯re le Maire a ®t® abrog® et remplac® par dôautres dispositions 

l®gislatives et r®glementaires sans que lôautorit® municipale ne soit informée. Par exemples 

certaines Mairies continuent dôoctroyer des permis dôoccuper (PO) et des lettres dôattributions 

qui ne sont plus dôactualit® selon les textes dôurbanisme. En effet, lôEtat pour pallier aux 

mauvaises gestions des terres par les collectivités a créé des nouvelles formes de titres de 

propri®t®s en remplacement des PO et lettres dôattribution classiques par des Concessions 
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Urbaines ¨ Usage dôHabitations (CUH) et des Concessions Rurales ¨ Usages dôHabitation 

(CRUH). A ce propos un chef de service dôurbanisme ®voque, en regrettant quôon assiste de 

plus en plus à des lotissements illicites dans des zones inondables faits par des collectivités, 

sans études pr®alables et ¨ lôinsu des services dôurbanisme. Tout ceci sôexplique selon lui par 

lôimpunit® pour dôaucuns et par lôignorance pour dôautres.   

Ailleurs, la méconnaissance des procédures et les lenteurs administratives liées au traitement 

des dossiers et à la délivrance des permis de construire sont sources de découragement et 

de recours ¨ la construction sans permis. Côest le cas de Kita, ou m°me si on a not® que 

certains citoyens font lôeffort de se conformer aux r¯gles et de d®poser des demandes 

dôautorisation de construire, dans les faits, ces demandes finissent par des avis défavorables 

de la part de la commission dôanalyse et pour environ 80% des cas quelques fois apr¯s 

plusieurs mois voir des ann®es dôattente. En effet, les titres de propri®t®s fournis dans les 

dossiers de demande des permis de construire ne sont pas souvent conformes.  

Cela est souvent lié au type de morcellement des parcelles aux quelles le terrain est extrait. 

En effet, La Collectivité, pour pouvoir morceler une parcelle doit avoir un titre de propriété, 

pour cela, elle doit adresser une demande ¨ lô£tat avec des motifs bien précisés : par nécessité 

ou par achat aupr¯s de lô£tat. A la suite de cela, si lô£tat approuve par une d®cision dôaffection 

ou de cession, lôurbanisme pourrait se rendre sur le terrain afin de v®rifier le relief et les 

nécessités de viabilisation. Lô®tape suivante serait de faire le plan dôam®nagement qui pourra 

°tre r®alis® par un urbaniste, un g®om¯tre expert ou des services techniques de lô£tat. Aussi 

les ®tudes dôimpacts environnementales sont obligatoires avec lôimplication des structures i 

telles que lôEDMA, lôhydraulique, la SOLAGE la Direction R®gionale des Routes, etc. qui 

permettrait de définir les servitudes. A la suite de ces travaux, une réunion est conviée par 

lôurbanisme et au cours de laquelle les plans sont projet®s pour °tre amend®s par lôensemble 

des structures impliqu®es. Lorsquôil y aurait des observations, elles seraient prises en compte 

par lôurbaniste ou lôexpert qui fait les ®tudes, avant toute approbation du projet de lotissement 

par le gouverneur. Cette proc®dure nôest pas respect®e pour lôessentiel des collectivit®s 

locales malienne. Aussi, le citoyen qui est b®n®ficiaire dôune parcelle issue dôune proc®dure 

de morcellement autre que celle d®crit plus haut ne peut pas b®n®ficier officiellement dôune 

autorisation de construire. Dôo½ la flamb®e des constructions sans permis. Ce qui participe 

aussi ¨ rendre lôhabitat moins r®silient face aux inondations.    

Le manque de précisions pour certains acteurs sur le principe de droit coutumier défini dans 

lôordonnance NÁ00027, du 22 mars 2000 favorise lôanarchie dans le morcellement et 

lôacquisition de parcelles ¨ usage dôhabitation. Côest le constat des responsables du bureau 

spécialisé des domaines et du cadastre de Bafoulabe, la promotion immobilière ne semble 

évoluer. En effet, certains chefs coutumiers disposent de cachets et se vendent des parcelles, 

tout en certifiant « avoir vendu » et parfois, par prudence « avoir donné ». Les lotissements et 

les terrains vendus ne sont jamais conformes avec le contenu des sch®mas dôam®nagements 

et sont souvent des sources de conflits sociaux.    

En d®pit de nombreuse p®jorations not®es en termes de gouvernance du terroir, lôon peut 

signaler quelques de bonnes pratiques.  

Dans la Commune IV par exemple, le dispositif de délivrance des autorisations de construire 

a été informatisé et la Mairie a réussi à optimiser le délai de livraison des permis de 

construction à une semaine au lieu de 3 mois au paravent.  

La commune continue dans sa volont® dôurbanisation travaillent pr®sentement avec la DNUH 

pour adopter un plan de lotissement pour ses quartiers qui (à peu près les 2/3 des quartiers) 

sont dans les plans non approuvés. Une tentative de plan de lotissement du quartier de 
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Banconi semble commencer et a été fait en 1985, et bien avant, ces quartiers étaient des 

hameaux et furent occupés spontanément par des attributions des chefs de villages. Pourtant, 

il semblerait que ces derniers respectaient les servitudes fluviales qui existaient ¨ lô®poque. IL 

tenait compte de 25 mètres comme marge latérale des servitudes fluviales. Toutefois, après 

les évènements du 26 mars 1991 et surtout après le démarrage du processus de 

décentralisation, les occupations ont continué par des attributions parfois Communales et qui 

ignoraient carrément les servitudes et les voies dôacc¯s 

En commune VI, il existe un plan dôam®nagement et les servitudes sont respect®es. Compte 

tenu des cons®quences de lôapplication du d®guerpissement, les autorit®s de lô£tat ne 

parviennent pas à le faire. Par ailleurs, la Mairie de la Commune VI collabore avec un bureau 

dôurbanisme agr®e et le procureur du Tribunal de la Commune VI qui est cens® mieux 

connaître les lois, notamment dans ces projets de lotissement et de déguerpissement. Elle a 

fait le lotissement de Niamakoro, dont ZERNY (Zone de Recasement Niamakoro à Yirimadio) 

qui était la zone de recasement. Dans cette commune, les déguerpissements sont faits, après 

que lôautorit® municipale sôest assur®e que les sites de recasements sont termin®s.  De plus 

ont été indemnisés, tous les occupants de parcelles disposant dôune autorisation dôinstallation.  

Certaines communes ont fait lôeffort de r®viser leurs plans de d®veloppement en prenant en 

compte les dimensions changement climatiques. Côest le cas de la Mairie de la commune de 

Sébékoro qui est lôune des premi¯res communes du Mali cr®®e ¨ la suite de la d®centralisation 

depuis 1999. En effet, en 2019, avec les appuis du PGRCI, leur PDESC a été évalué pour 

intégrer la pr®vention des risques climatiques et dôinondations avec lôimplication de lôensemble 

des acteurs de la commune. Par ailleurs, il a été évoqué que la commune ne dispose pas de 

sch®ma dôam®nagement. Suite ¨ lôint®gration des risques climatiques et dôinondations dans 

leur PDESC, des options prioritaires ont été retenues, entre autres : lôInformation et la 

sensibilisation de la communauté sur les risques d'inondation, le prise en compte du choix du 

site de construction en zone non inondable, am®nagement dôun jardin communal, la 

construction des caniveaux et des digues filtrantes, etc. Il est à noter que la réalisation de ces 

travaux se poursuit. Pour ces acteurs, ces appuis du PGRCI contribueront de façon 

significative au renforcement de la r®silience aux inondations de lôhabitat en et en permettant 

à mieux jouer son rôle dans la prévention, la préparation et la réponse aux inondations. 

Malgr® les difficult®s li®es ¨ lôapplication des textes et normes en mati¯re de construction et 

dôhabitat, certaines autorit®s prennent leur responsabilit® pour faire respecter lôordre en faisant 

respecter les textes. Côest le cas du chef du village de Badenko, situ® dans la commune de 

Sébékoro, qui avait traduit en justice des citoyens qui auraient construit des magasins tout au 

long des voies ferroviaires sans respecter les règles applicables en la matière, notamment, la 

r®servation de 50 m¯tres de part et dôautre de lôaxe de la voie ferr®e. A cet effet, le sous-préfet 

en sa qualit® de repr®sentant de lô£tat a ordonn® par une d®cision de les d®molir et le 

processus a été entamé et se poursuit encore.  

6.3.6 Recommandations issues des collectivités locales: 
- Redynamiser les comités de gestion des inondations aux niveaux des communes ; 
- Normer la diffusion des informations dôalerte par un arr°t® ; 
- Sensibiliser les populations aux bonnes pratiques de gestion de lôenvironnement ; 
- Pr®voir un centre dôaccueil sp®cifique par commune pour les victimes des inondations ; 

- Organiser des sessions de renforcement des capacit®s ¨ lôintention des ®lus et des 

agents communaux sur les références juridiques, notamment sur le code domanial et 

foncier et le code des collectivités ; 

- Traduire les textes en langues locales et en faire une large diffusion ; 

- Veiller sur la qualité des actions en cours de réalisation et mieux, voir les possibilités 

de r®alisation des ouvrages en ma´trise dôouvrage délégué aux collectivités ; 
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- Sensibiliser la communauté pour le respect des droits humains afin de bannir 

lôesclavage ; 

- Appuyer les communes ne disposant pas de sch®ma directeur dôurbanisme pour 

élaborer les leurs ; 

- Renforcer les élus et agents communaux sur lôensemble des textes et r¯glementations 

en mati¯re dôurbanisme, de code domanial et foncier et du code des collectivit®s tout 

en leur rendant accessible aux textes législatifs en vigueurs ; 

- Cr®er une division s®curit® sp®ciale pour le service dôurbanisme ; 

- Adapter les textes relatifs aux domaines et lôurbanisme aux r®alit®s des zones et tenir 

compte de la pr®vention des risques dôinondation ; 

- Sensibiliser les populations aux respects des textes dôurbanismes, 

- Actualiser et rendre disponibles les schémas dôurbanismes par les acteurs 
- Faire un transfert de compétence pour le déguerpissement.  
- Clarifier les rôles des propriétaires coutumiers dans les textes, notamment le code 

domanial ; 

- Former et informer les chefs coutumiers sur les textes dans les domaines du foncier.  

- Revoir la participation des autorités municipales dans la gestion du domaine du foncier 

au Mali ; 

- Sensibiliser les communes pour lôadoption des tendances g®n®rales de r®duction de 

la taille des parcelles dans les communes urbaines, compte tenu de la densité des 

densités des secteurs urbains ; 

- Veiller sur la compr®hension et aux respects de la r®glementation dôurbanisme. 
 

7 Annexe 1: Liste des personnes rencontrées 

 

¶ Liste de pr®sence lors de la r®union de d®marrage de lô®tude planification de la 

gestion de risques climatiques (GRC) 

  

N°  Prénoms & 
Noms 

Structures Contact Contact-Email 

1 Mafing KONE PGRCI/AEDD 
Coordinatrice 

+223 76 40 
99 73 

mafing.kone@gmail.com 

 2 Djéliboukary   
KAMISSOKO 

DGCT 
 

79 14 23 18 chugtboukare@gmail.com 

  3  Boureima   
KANAMBAYE  

FST (Faculté des 
Sciences 
Techniques) 

66 12 49 62 kanambayeboureima@gmail.com 

  4 Mamadou        
TIERO  

Consultant 
National/AEDD 

66 79 47 95 tieromamadou@gmail.com 

   
5 

 Amadou           
NôDIAYE  

Consultant 
International/PNUD  

 ndiaayeal@yahoo.fr 

   
6 

Alassane     
KONATE  

CPS/SEEUDE 73 31 68 63 Ko26021980@yahoo.fr 

   
7 

 Issa    
LOUARE 

DNACPN 79 10 60 79 Lougneissa72@gmail.com 

   
8 

 Abdoulaye          
Traore 

DNUH 63 31 54 79 Traoreablo114@yahoo.fr 

mailto:mafing.kone@gmail.com
mailto:chugtboukare@gmail.com
mailto:kanambayeboureima@gmail.com
mailto:tieromamadou@gmail.com
mailto:ndiaayeal@yahoo.fr
mailto:Traoreablo114@yahoo.fr
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9 

Fily                        
SISSOKO 

MALI ï METEO 71 71 70 57 Filysissoko499@gmail.com 

   
10 

Djakaridja           
DIAKITE 

DNGR (Direction 
Nationale du Génie 
Rurale) 

76 24 31 16 djeck082@yahoo.fr 

  
11 

Mohamed 
Adideye       
MAÏGA   

AEDD 
Président de 
lôatelier  

7648 63 17 adidaye@yahoo.fr 

  
12 

 Daouda                   
TRAORE 

DNH 76 38 73 03 dsgre.dnh@gmail.com 
 

  
13 

 Hichan                      
EZZIVE 

CAISE HANT 
PNUD 

Consultant 
PNUD 

ezzine@hotmail.com 

  
14 

Daouda  
Assegouma 
Dolo 

ADR BAMAKO 68 75 00 34 dolodaouda@yahoo.fr 

  
15 

Bandiougou            
Konate 

AEDD 76 36 31 64 Bandiougou98@gmail.co m 

  
16 

Djibrilla                
Moussa    

CPS/SICAEPIP 66 89 68 87 djibrillan@yahoo.fr 

17 Modibo 
FOMBA 

Assistant 73 29 10 50 modibr@yahoo.fr 

 

1.1. Liste des personnes rencontrées à Bamako 

N° Noms des institutions 
rencontrées 

Noms et prénoms des 
personnes rencontrées  

Adresse e-mail et numéro de 
téléphone 

1 Direction de la 
Protection Civile 
(DGPC) 

Colonnel Fantamady 
SISSOKO 
accompagné par son 
collègue Abdoulaye 
TOURE 

66 97 97 51 
 

2 Direction Nationale 
de lôUrbanisme, de la 
Construction et de 
lôHabitat (DNUCH) 

Monsieur Almaïmoune 
AG/ ALMOUSTAPHA,  
 

66 98 23 78 

Abdoulaye TRAORE 63 31 54 79 
Traoreablo114@yahoo.fr 

3 Ordre des ingénieurs 
conseils du Mali 

Mme DIALLO Marie 
TRAORE 
 

Mobile/ 66 76 07 76/76 41 84 35,  
E-mail : maritraorediallo@yahoo.fr 
 

4 Ordre des 
géomètres-experts 

Monsieur Yacouba 
COULIBALY 

76 46 05 60/63 45 89 28 

5 Direction Nationale 
du Cadastre (DNC) 

Amadou TRAORE 67 99 93 93 /77 99 93 93 
billalibaba@yahoo.fr 

Mahamadou BOIRE  

6 Association des 
promoteurs 
immobiliers du Mali 
(APIM)  
 

Moussa COULIBALY Tél, 279 05 76 
Fax : (223) 0647 
BP : 163Bamako-Mali 
Adresse e-mail : 
sahaba@sahaba_mali.net 
Site : www.apim_mali.net 

7 Direction Nationale 
des domaines  

Ibrahim SIMPARA Tel, 75 09 07 31/ 
 

Mme Togola Waraba 
Coulibaly 

76 13 04 86 
couaraba@yahoo.fr 

mailto:Filysissoko499@gmail.com
mailto:djeck082@yahoo.fr
mailto:adidaye@yahoo.fr
mailto:dsgre.dnh@gmail.com
mailto:ezzine@hotmail.com
mailto:dolodaouda@yahoo.fr
mailto:Bandiougou98@gmail.co
mailto:djibrillan@yahoo.fr
mailto:modibr@yahoo.fr
mailto:Traoreablo114@yahoo.fr
mailto:maritraorediallo@yahoo.fr
mailto:billalibaba@yahoo.fr
mailto:sahaba@sahaba_mali.net
http://www.apim_mali.net/
mailto:couaraba@yahoo.fr
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8 Direction Nationale 
de la Planification et 
du Développement  

Bamoussa KONE 66 72 10 61 
Adresse e-mail : 
bamoussakone@yahoo.fr 

9 Mairie Commune IV 
du district de Bamako 

Kalil TOURE  
&Yacouba BENGALY  

66 89 14 30 

10 
 

Mairie Commune I et 
VI du district de 
Bamako 
 

Maïmouna NIAMALY 79 03 88 58 

Saloum GUINDO 76 48 56 07 

Souleymane 
DEMBELE 

66 73 84 89 

Mamadou KONATE 69 26 6 26 

Daouda SIMPARA 66 73 37 77 

Sory DIALLO 65 03 99 16 

Siaka MAIKO 76 31 86 14 

11 Institue 
géographique du 
Mali (IGM) 

Issiaka DEMBELE, 
Chef service 
cartographique  

Issiakadembele2010@gmail.com 

Yaya TRAORE, Chef 
service Géodésie 

66 87 33 01 
traoreyigm@gmal.com 

KEITA Mahamadou S 
Directeur de la 
production 

76 13 89 50 
Mskeita2002@yahoo.fr 

 

 

 

 

1.2. Liste des personnes rencontrées à Mopti 

 

N° Noms, Prénoms et fonction Institutions Contacts 
téléphoniques 

1 Fankélé DIARRA, point focal PGRCI PGRCI 63 22 89 40/79 48 14 

11 

2 Bureau spécialisé des domaines et du 

cadastre 

Boubacar 

SiadikiTRAORE 

76 46 13 

12/96018476 

3 Mme DIALLO Fatoumata GUINDO, 

Conseillère, membre de la commission 

domaniale   

Mairie de Fatoma 66 69 79 

27/75510582 

4 Oumar Sidibe, 2ième Adjoint, Représentant 

du Maire 

Mairie de Fatoma 74 61 60 

22/69540466 

5 3 ème Adjoint au Maire Yaya KONDE, chef 

de village Fatoma 

Mairie de Fatoma 78 39 99 

04/65002531 

6 Oumar Cane DIALLO, conseiller 

communal, Village de THY 

Mairie de Fatoma 63 51 55 51 

7 Hamadi Ndjim, conseiller à la Mairie, 

conseiller communal, 

Village Gnakongo  

Mairie de Fatoma 65 65 36 56  

79 25 37 24 

8 Alabouri Zon, secrétaire Général de la 

Mairie 

Mairie de Fatoma 73 47 67 45 

mailto:bamoussakone@yahoo.fr
mailto:Issiakadembele2010@gmail.com
mailto:traoreyigm@gmal.com
mailto:Mskeita2002@yahoo.fr
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9 Moussa DIARRA, Régisseur de dépenses  Mairie de Fatoma 90 31 88 24 

10 Moussa BALLO DRAPS  

11 Lt Moussa SISSOKO/sous-préfet Préfecture 79 09 66 

21/65291905 

12 Oumar A MAIGA/sous-préfet de 

lôarrondissement de Goundaka 

Préfecture 79 37 18 96 

13 Mohamed Ould Souleymane/Comptable Domaines cadastre 79 25 25 12/69 25 25 

12 

14 Cheick Oumar TRAORE Domaines cadastre 66 14 95 00/76 41 58 

04 

15 Brehima KONE, chef de division 

urbanisme Mopti 

Urbanisme 66 79 48 30/76 03 26 

53 

16 Salifou SAMAKE, secrétaire général de la 

Mairie  

Goundaka 65720992 

17 Ibrahim ONGOIBA, chef de bureau 

urbanisme à Bandiagara 

Urbanisme 66 59 25 26/93 17 18 

49 

18 Amadou BAH, Conseiller Chargé des 

domaines   

Mairie 73 59 98 67 

19 Brahima TAMBOURA, Conseiller Chargé 

des domaines   

Mairie 70 50 17 09 

20 Housseyni DIAKITE, Responsable Elevage Mairie 65 80 96 36 

21 Hamadou KARAMBNE Conseiller 

Chargé des domaines   

Mairie 65 17 88 70 

22 Moussa BALLO, Directeur Régional de 

lôAssainissement et de la pollution et 

Nuisance  

Directeur Régional  

23  Ousmane DIALLO Conseiller aux 

Affaires 

Economiques et 

Financiers (CAEF)  
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1.3. Liste des personnes rencontrées à Kayes 

 

N° Noms, Prénoms et fonction Institutions Contacts 
téléphoniques 

1 Boubacar SANOGO, sous-préfet 

commune de Sébékoro  

Sous-préfecture 77 36 74 51/66 78 55 

80 

2 Djimé SACKO, élu, 1er adjoint au 

Maire de Sébékoro 

Mairie de 

Sebekoro 

78 57 86 15 

3 Balla SISSOKO, conseiller  Mairie de 

Sebekoro 

78 51 50 14 

4 Bekaye DIARRA, secrétaire général de 

la Mairie de Sébékoro 

Mairie de 

Sebekoro 

79 06 89 45 

5 Souleymane KEITA, élu, rapporteur 

commission domaniale  

Mairie de 

Sebekoro 

77 91 83 73  

6 Jean SAMAKE, point focal du PGRCI à 

Kayes 

PGRCI 64 44 19 91 

7 Bakary MALLE, chef service 

urbanisme à Kita 

Urbanisme 66 08 70 84/73 41 68 

23 

8 Boubacar Safounè DIARRA, sous-

préfet Adjoint du cercle de Kita  

Sous-préfecture 76 48 11 02 

9 Ismaël BA, chef service 

Assainissement Contrôle de Pollution 

et Nuisance  

Service Local 

Kita 

79 10 47 53  

10 Guimbala DIARRA  Service Local 

Kita 

 66 80 02 36 

11 Boulkassim DIALLO, chef du bureau 

spécialisé des domaines et cadastre 

de Bafoulabé 

Bureau 

spécialisé des 

domaines et 

cadastre  

76 28 33 90  

12 Aboubacar DIALLO, intérimaire du 

chef service urbanisme de Bafoulabe  

Bureau 

dôurbanisme de 

Bafoulabé  

77 85 49 84 

13 Souleymane GUINDO, 2ème adjoint du 

préfet de Bafoulabé 

Préfecture du 

cercle de 

Bafoulabé  

79 20 51 03 

14 Madicoulé TOURE , Maire commune 

de Tomora  

Mairie  74 19 92 59 

15 Abdoulaye DIABATE, citoyen 

Oussoubidiangna,  

Village de 

Oussoubidiagna 

75 33 58 63  
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8 Annexe 2 : Corpus des entretiens qualitatifs de terrain 
 

× Entretiens qualitatifs avec les institutions étatiques et à Bamako 

 

01 Lôentretien men® ¨ la DGPC (Direction G®n®rale de la Protection civile) 
 

La rencontre ¨ la Direction G®n®rale de la Protection civile sôest tenue, le mercredi 18 

décembre 2019 à 09 heures, elle était dirigée par le Colonel Fantamady en présence de son 

coll¯gue Monsieur TOURE Abdoulaye. Lô®quipe de consultant ®tait compos®e de Monsieur 

NôDIAYE Amadou Lamine, consultant au niveau du PNUD, M. Fomba Modibo Ibrahima, 

consultant au Bureau INACO. 

 

ü  Principaux points suivants sont issus de la rencontre : 
 

Sôagissant des missions g®n®rales de la protection civile, elles   consistent à élaborer des 

éléments de la politique nationale en matière de protection civile et de veiller à la mise en 

îuvre de cette politique. La direction est ®galement chargée de : organiser, coordonner et 

évaluer les actions de prévention des risques et des secours en cas de catastrophes. Elle 

participe ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des plans de secours et de protection et de 

veiller ¨ assurer la protection des personnes, des biens et de lôenvironnement en cas 

dôaccidents, de sinistres et de catastrophes en liaison avec les autres services concernés. 

Toujours dans sa mission, la direction veille ®galement ¨ lôinformation et ¨ la sensibilisation du 

public, participe aux actions en faveur de la paix et dôassistance humanitaire, ¨ la d®fense 

civile, concourt à la formation des personnels chargés de la protection civile. 

Sôagissant du r®f®rentiel juridique, la DGPC est régie par le décret N°2015-0889-PRM du 31 

d®cembre 2015 d®terminant le plan dôorganisation des secours au Mali, en abr®g® le plan 

ORSEC. Ce plan est un document réglementaire permettant la Coordination des secours sous 

une autorité unique quôest la DGPC. Ce plan est activ® dans la situation de crises majeures 

ou de catastrophes mettant en péril des vies humaines et occasionnant des pertes de matériels 

consid®rables sur les infrastructures socio®conomiques vitales dôune Mani¯re g®n®rale.   

IMG_0001.pdf IMG_0003.pdf IMG_0002.pdf BAMAKO_Rapid PDNA_Draft 1.pdf
 

 

En 2019, pour une première fois au Mali, un rapide PDNA (une évaluation des besoins post-

catastrophe) a été fait et le rapport est donné ci-dessus.   

Sôagissant des r®f®rences juridiques, en plus de son statut de protection civile, le Ministère 

chargé de la protection civile assure le Secrétariat permanent de la plateforme Nationale pour 

la Gestion des catastrophes et il existe au Mali, un Comité interministériel de Gestion (CIG) 

des crises et catastrophes régi par le décret N°2017-0798/P-RM du 19 septembre 2017 fixant 

la composition et les modalités de fonctionnement du Comité Interministériel de Gestion de 

Crise et Catastrophes (CIG). Ce comité composé, du premier Ministre (assure la présidence), 

du ministre charg® de lôadministration (1er vice-président), du Ministre chargé des finances 

(2ème vice-président), du Ministre chargé de la protection civile (secrétaire permanent), et des 
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Membres provenant des Ministères chargés de la défense, de la santé, de la sécurité, de la 

solidarit®, de lôaction humanitaire et des travaux publics.  

Les institution partenaires qui collaborent avec la DGPC regroupent, les membres du CIG.  

 

ü Principaux points issus des entretiens avec la DGPC: 
 

V Le sch®ma National dôurbanisme qui se trouve actuellement est caduque il existe 

depuis 10 ans et nôa jamais ®t® approuv® et constitue un vide juridique qui rend 

vulnérables les occupations illicites ; 

V Il nôexiste aucune une cartographie des zones inondables submersibles. La faculté de 

g®ographie de lôuniversit® a travaill® sur les cartes th®matiques dont les zones 

inondables, le rapport dô®tude ne semble pas °tre valid® par lôautorit® compétente. 

V Lôincivisme g®n®ralis® de certains citoyens et responsables de Collectivités 

Territoriales ; 

V Les collecteurs naturels et servitudes ne sont pas respectés ; 

V Bien que le sch®ma dôurbanisation ne soit pas valid®, les ®tudes dôimpacts 

environnementales qui sont faites avant les lotissements ne sont aussi respectés. 

V De même, les conseillers communaux qui sont membres des commissions techniques 

dôattributions des parcelles ne semblent pas °tre pr®occup®s par lôoccupation illicite 

des servitudes ; 

V Un des goulots dô®tranglement se situe au niveau de la bonne gestion des catastrophes 

qui demande une bonne qualification des agents du service de la Protection civile non 

régulièrement formés.  

 
02 Principales recommandations issues des entretiens avec la DGPC 

 
 

× Lôentretien men® ¨ la DNUH (Direction Nationale de lôUrbanisme et de lôhabitat) 

 

Un entretien mené avec la DNUH avec son Directeur et une séance de travail avec le chef de 

section planification urbaine. Lôentretien sôest tenu, le mercredi 18 d®cembre 2019 ¨ 10 h 30 

mn. Le Directeur, Monsieur Almaïmoune AG a rencontré le consultant.  

 

ü Principaux points issus de lôentretien fait avec le Directeur de la DNUH : 
 

  Sôagissant de la mission de la DNUH, elle est dô®laborer les ®l®ments de la politique nationale 

en matière d'Urbanisme, de Construction, d'habitat et d'assurer la coordination et le contrôle 

des services Régionaux, subrégionaux, des services rattachés et des organismes 

personnalisés.  

     En termes de pr®vention des risques dôinondations, lôun des r¹les de la DNUH est 

dôemp°cher lôoccupation des servitudes des marigots conformément au décret N°5-115 du 9 

mars fixant les modalit®s de r®alisation des diff®rents types dôop®ration dôurbanismes. 

Notamment, la marge lat®rale des cours dôeau flottables et navigables est de 25 m¯tres, elle 

est de 10 m¯tres lorsque les cours dôeau sont non flottables. Pour le besoin de lô®tude, le 
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consultant a eu droit à deux (2) documents relatifs aux cadre juridiques et réglementaires (un 

recueil des textes dôapplications et un autre appel®, ®tats g®n®raux du foncier remis par le chef 

de section planification urbaine ¨ la DNUH) pour lôexploitation aux fins de cette ®tude et ces 

documents doivent être remis après leurs exploitation.  

En cas de catastrophe, le r¹le de la DNUH est dô®valuer les habitations et les d®g©ts et ®valuer 

si besoins de déguerpissement, cependant, la décision de déguerpissement et de démolition 

revienne au repr®sentant de lô£tat ; 

Il nôexiste pas une cartographie des zones inondables submersibles au Mali, mais au moins, 

normalement, il y a une autorisation préalable pour faire des lotissements, et sont fait des 

courbes de niveaux permettant de savoir si les zones sont ¨ vocation de lotissement, côest-à-

dire d®di®es ¨ lôhabitat et qui ne sont pas inondables o½ le cas ®ch®ant sôil faut faire des 

travaux de viabilisation. Il est regrettable quôau Mali, des lotissements sont fait sans travaux 

de viabilisation.  

La DNUH participe aux choix des sites dôaccueil et est charg®e dô®valuer si les conditions 

dôh®bergement sont r®unies, g®n®ralement au Mali, ce sont des ®coles qui sont cibl®es pour 

servir dôh®bergement des victimes des catastrophes. Aussi, la DNUH ®labore les devis pour 

la mise en ®tat des sites afin quôils puissent accueillir des personnes et leurs biens. 

Au sujet de la d®livrance des permis, le service dôurbanisme fait lôinstruction des permis de 

construire de lôhabitat qui lui sont transmis par la Mairie. Les dossiers de demande de permis 

doivent être préparés par les bénéficiaires/demandeurs et déposés auprès de la Mairie. Les 

dossiers de demande de permis sont composés, entres autres, de la parcelle à construire, de 

la lettre de demande de permis signée par le bénéficiaire, de la copie du titre de propriété). 

Cette demande de permis doit °tre achemin®e au service de lôurbanisme pour approbation par 

la Mairie. Lôurbanisme apr¯s avoir reçu les dossiers, doit procéder à la mise en relation avec 

les services concernés, tels que : le service de lôeau, du t®l®phone, de lôEnergie, les routes, 

lôassainissement, la protection civile, etc.   

Selon la règlementation en vigueur, la durée de traitement de la demande de permis ne doit 

pas d®passer 19 jours, mais dans certains cas elle peut atteindre jusquô¨ 02 mois ou se faire 

en 02 jours, ce prolongement de dur®e nôest pas en g®n®ral pour des bonnes raisons qui 

parfois peuvent être résulter, entre autres : des services techniques qui retiennent les dossiers 

à leurs niveaux sans donner de réponses dans un déliais raisonnable pour fin de corruption, 

donc le Directeur de lôurbanisme tarderait ¨ attendre leurs avis, etc.  

ü Principaux Constats issus des entretiens avec la DNUH : 
A peu près 5% des constructions fait à Bamako ne sont pas autorisées par la délivrance des 

permis de construction. À cet effet, on observe que, certains sites sont densement habité, 

mais, leurs lotissements ne sont pas approuvés.  

 Les textes existent pour le déguerpissement et sont très bons, mais leurs applications 

demeurent un casse-tête, malgré que des sanctions pénales et infractions sont prévues dans 

les textes dôurbanismes, mais ¨ cause de la pression sociale et politique, elles ne sont pas 

appliquées.  

Les ressources disponibles (mat®riels, humaines) par lôurbanisme restent en de¨ des attentes 

du service de lôurbanisme. Cependant, force est de reconnaitre que le timing est favorable 

pour le respect des textes, car, il y a eu lôeffondrement dôun b©timent en ®tage au quartier de 

Banconi en Commune I, la fréquence de plus en plus élevée des inondations consécutives 

aux changements climatiques, etc. 
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Le privil¯ge donn® ¨ lôadministration (pr®fet, sous-préfet, etc.) pour attribuer les concessions 

rurales en titres provisoires (champs ou ferme), il en r®sulte des abus dans lôapplication de ces 

proc®dures se manifestant par la cr®ation des parcelles ¨ usages dôhabitations sous la 

couverture de concessions rurales.   

 
ü Principales recommandations issues de lôentretien avec la BNUH : 
 
V Int®grer la catastrophe, dans la modification pr®vue sur la loi sur lôurbanisme ;  

V Faire appliquer les textes existants en mati¯re dôurbanismes et habitat, et une 

alternative de solution serait de faire comme au Sénégal, où le Président de la 

République a créé par décret une Direction de Surveillance et de Contrôle 

dôOccupation des Sols (DSCOS). ê titre dôinformation, DSCOS est compos®e dôune 

équipe pluridisciplinaire, dont entre autres : un Colonel de gendarmerie qui est le DG, 

un Urbaniste comme DGA, un économiste, un sociologue, un urbaniste, etc. Ce service 

a dans son mandat, dôarr°t® et de d®molir toutes construction toutes occupations 

illicites du sol ;  

V Encourager les politiques visant à appuyer la DNUH à procéder la répression.   

 
03 Séance de travail effectuée avec Monsieur TRAORE à la DNUH 
 

La s®ance de travail effectu® avec le chef de section planification urbaine ¨ la DNUH sôest 

tenue le 20 d®cembre 2019 ¨ 16h jusquô¨ 17h30mn. Pour entamer la séance de travail, 

Monsieur Nôdiaye Amadou a rappel® que lôenjeu relatif ¨ la mission est de pouvoir ressortir un 

rapport à mi-parcours à partir du moment où 70% des institutions directement impliquées ont 

été rencontrées. Cependant, la politique est de continuer de rencontrer les responsables 

dôautres structures quôil convient dôassocier ¨ cette ®tude. 

 

ü Points issus de la séance de travail avec le Monsieur TRAORE/DNUH 
 

Il a été fait un exposé-échange du rapport préliminaire qui a été fait par le spécialiste de droit 

en collaboration avec le consultant international. La séance de travail a permis de passer en 

revue et dôamender lô®bauche des descriptions faites sur les proc®dures pratiques et des 

références juridiques recueillies en amont.  

La séance de travail a visé à recevoir le feedback du chef de division planification urbaine de 

la DNUH. Ce dernier qui avait fait des observations spécifiques sur les textes et procédures 

indiqu®s dans la feuille de route lors de lôatelier de pr®sentation du rapport de d®marrage de 

lô®tude au PGRCI par les consultants. Ces observations avaient trait aux textes de r®f®rences 

du cadre juridique mentionnées dans la feuille de route de la mission et dont la plupart étaient 

anciennes (désuètes).   

 Selon le Consultant, il convient de produire un document chapeau contenant les définitions 

avec une hiérarchisation des lois de références et les écarts existant entre ces différents textes 

et normes. Ainsi, les destinateurs du rapport comprendront mieux les différents textes étudiés, 

quôils sôagissent des arr°t®s de lois, ordonnance, d®cret, etc.  
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 Sachant que les lois sont du domaine du l®gislateur et sont adopt®es par lôAssembl®e 

Nationale, lorsque cette dernière est en vacances, la constitution a conféré la compétence à 

lôex®cutif de légiférer dans son domaine. Concernant les décrets et ordonnances, ils sont du 

domaine r®glementaire et r®sultant de la comp®tence de lôex®cutif.    

Suivant les exposés/échanges menés, un certain nombre de décrets ont été examinés, 

notamment : (i) un 1er décret, fixant les modalités de la promotion des services urbaines 

dôinfrastructures, (ii) un 2nd d®cret fixant les modalit®s de planification urbaine : schéma 

dôam®nagement National, sch®ma directeur R®gional, etc. y compris des moyens de 

prévention et mesures coercitives,  (iii) un 3ème décret, fixant les modalités de réalisation des 

infrastructures urbaines, de leurs gestions et entretiens par rapport aux normes, (iv) un 4ème 

d®cret, fixant les modalit®s de r®alisation des diff®rents types dôop®rations dôurbanismes, dont 

la rénovation, la réhabilitation et la restauration urbaine , lôop®ration concerne lôextension  

urbaine.  Apr¯s examen, il sôest av®r® que ces textes nô®taient pas en vigueur.  

 

Selon le repr®sentant de lôurbanisme, les lois en vigueur à tenir compte sont promulguées 

dans les ann®es 2002 et 2005, il dôagit du d®cret NÁ4607 du 30 d®cembre fixant les modalit®s 

de mise en îuvre de la planification urbaine, le d®cret NÁ5-113 du 9 mars déterminant les 

modalités de réalisation de la gestion de la normalisation des infrastructures et le décret N°5-

115 du 9 mars fixant les modalit®s de r®alisation des diff®rents types dôop®ration dôurbanismes. 

 

Le repr®sentant de lôurbanisme a signal® quôil y a ®galement une politique encours, dont, la 

portée serait intéressante à prendre en compte dans cette étude.  

 

Une lecture en plénière pour amendement a été fait sur certaines procédures pratiques telle 

que : (i) proc®dure dôobtention dôun terrain immatricul® de lô£tat ¨ b©tir pour usage personnel 

ou collectif, (ii) proc®dure dô®tablissement dôun acte administratif de cession de TF et enfin, (iii) 

proc®dure de demande lotissement dôun groupe de personne.  

 

Premier cas : proc®dure dôobtention dôun terrain immatricul® au nom de lô£tat ¨ b©tir pour 

usage individuel ou collectif : 

Lô®tablissement de lôextrait ou plan de situation du terrain par un expert g®om¯tre-agrée qui 

signe et date avant dô®tablir par une ®chelle documentaire. 

Constitution du dossier : 

Les dossiers sont composés par : une demande timbrée, un extrait du titre, une photocopie de 

la Carte dôidentit® en cour de validit®, un avant-projet sommaire ou devis de la réalisation, le 

statut juridique, et dôautres pi¯ces comme les photos dôidentit® et le quitus fiscal.  

Deuxième cas : proc®dure dô®tablissement dôacte administratif de cession de TF  

Une fois les dossiers constitués sont déposés auprès du service des domaines contre 

d®livrance dôun num®ro de r®c®piss®.  Le dossier dans le circuit de traitement est transmis ¨ 

la division chargée de ce volet aux fins de vérifications de la conformité et la vocation du terrain 

définit par les outils de planification urbaines : sch®ma directeur dôurbanisme et le plan 

dôurbanisme sectorielle. Si, aucune objection nôest soulev®e, lôabondement du terrain est 

demandé à un géomètre du choix du requérant à ses frais. Après abondement de la parcelle 
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et confection de la copie du titre à créer, le dossier est ensuite envoyé au bureau des domaines 

pour être traité par la division carpol qui assurera sa vérification. Dès réception, le titre est créé 

dans les lignes de la commune concernée. Après création du TF, le dossier est transmis à la 

Direction R®gionale des domaines pour introduire le projet dôarr°t® portant autorisation de 

session de la parcelle. Cet acte règlementaire est pris en fonction de la superficie 

conform®ment ¨ un d®cret quôil convient de pr®ciser ave les libell®s.  

 

Troisième cas : ¨ propos de la demande lotissement dôune ou dôun groupe de personne.  

Dans ce cas, le plan doit être établit par un architecte urbaniste et approuv® par lôautorit® 

comp®tente. Lôurbaniste doit °tre agr®® et inscrit dans le tableau de lôordre des urbanistes du 

Mali et doit °tre ¨ jour de r¯glements des cotisations. La demande doit °tre accompagn® dôun 

titre de propri®t®, et dôune attestation de propriété. Les dépôts de plan et confection des titres 

distincts ; côest ¨ la charge du requ®rant quôun g®om¯tre expert est requis pour effectuer sur 

terrain la mission sollicitée. Le géomètre expert confectionnera sur chaque parcelle la copie 

du TF à créer et envoie à la division carpol pour vérification. Une fois franchie cette étape, les 

nouvelles copies sont envoyées aux chefs du bureau des domaines et du cadastre qui sont 

mieux concernés pour création du nouveau titre et leur mutation au nom des bénéficiaires.   

Les lotissements fait par le service dôurbanisme doivent °tre approuv®s par le gouverneur 

suivant un arr°t® dôapprobation du plan de lotissement qui est pr®c®d® par un avis technique 

du service de lôurbanisme. Ainsi, lôapplication est réservée aux géomètres experts sollicités qui 

doivent faire le bornage.  

Les emprises des voies sont faites de telle sorte quôon puisse pr®voir des caniveaux servant 

à drainer les eaux de ruissellement. Il convient de donner cette opération de lotissement à des 

professionnels habilit®s (t©ches r®serv®es aux urbanistes agr®es ou bureaux dô®tudes priv®s 

ou les services de lôEtat ¨ d®faut) comme pr®vue dans le texte. Pour rappel, un lotissement 

est une étude comportant les rapports écrits, les pièces graphiques, les cahiers de charge et 

les notices dôimpacts environnementales. Les rapports ®crits comportent des parties 

techniques et les rapports financiers.  

 

ü  Constats faits 
 

Compte tenu de ce qui précède, le constat fait est que ces procédures sont transgressées et 

les autorit®s municipales font en sorte quôils puissent b®n®ficier du maximum de parcelles. 

Dans ce cas il est ill®gitime de d®livrer un permis de construire lorsque le plan nôest pas 

approuv® et autant dôattendre la r®gularisation de lôapprobation des plans. En général les 

demandeurs de permis nôattendront pas cela pour r®aliser leurs ®difices dans ces zones en 

absence de toute autorisation de construire.  

Dans les outils de planification, bien que les zones non ædificandi (ne pouvant recevoir un 

édifice), notamment, les mares, bas-fonds et les zones marécageuses, ne sont pas citées, la 

mission du service de lôurbanisme en tient belle et bien compte du moment que les ®tudes 

sont réalisées. La prise en compte de ces aspects contribuera à la préservation des 

écosystèmes au sein de la ville.  
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ü Recommandations : 
 

Il sôagit de fournir des d®tails et de Pr®voir la prise dôun arr°t® ou une d®cision pour la 

préservation des servitudes non aedificandi (ne pouvant recevoir un édifice) et les servitudes 

de marges latérales : les mares, bas-fonds, les zones marécageuses, etc.  

 

04 Lôentretien men® avec le Directeur des domaines  
 

La rencontre avec le Directeur des domaines sôest tenue le matin ¨ 09 heures, elle a ®t® dirig®e 

par la Direction Nationale du Domaine, Monsieur SIMPARA en présence de son collègue Mme 

Togola Waraba Coulibaly, chef de la cellule audit interne. 

De cet entretien il sôest d®gag®, la vuln®rabilit® des lois existantes au niveau des domaines de 

lôEtat en termes de gestion des risques climatiques et dôinondations cons®cutives aux 

changements climatiques.  

 

ü  Points à retenir lors de la rencontre avec le Directeur du domaine :  
 

la DND a été Créée par une ordonnance du 30 mars 2017 qui elle-même  a remplacé une 

autre du 29 septembre 2000. En son temps, cô®tait la Direction Nationale des domaines et du 

cadastre qui était issue de la Scission de la Direction Nationale des impôts dans laquelle un 

département était dédié aux domaines et aux cadastres. À partir de 2000, les plus hautes 

autorités du Pays ont pris la décision de créer un service technique spécialement dédié à la 

question fonci¯re appel® ¨ lô®poque la Direction G®n®rale des imp¹ts, appel®e Direction 

Nationale des domaines et du cadastre.  

 

La Direction Nationale des domaines et du Cadastre jusquôen 2017 avait pour mission 

lô®laboration et la mise en îuvre de la politique Nationale domaniale, fonci¯re et cadastrale. 

Ainsi, ¨ partir de 2014, il y a eu une s®rie dôinitiatives qui ont fait suite aux ®tats g®n®raux du 

foncier tenu de juin 2008 à décembre 2009, dont les assises Nationales se sont tenues du 9 

au 11 décembre 2019. Des recommandations ont abouti aux reformes domaniales et 

foncières, notamment le cadre juridique et réglementaire qui ont commencé à prendre forme 

à partir de 2014. Ainsi, il a été décidé de scinder la Direction Nationale des domaines et du 

cadastre en deux : Direction Nationale des domaines (DND) et Direction National du 

Cadastre(DNC).    

 

Les deux structures sont condamnées à travailler en synergie. Au niveau Région, ce sont les 

directions r®gionales des domaines et du cadastre et ¨ lô®chelon cercle ce sont les bureaux 

des domaines et du cadastre. Au niveau communal, ce sont des bureaux spécialisés des 

domaines et du cadastre qui sont présents.   

Arrêté en aout 2018, la mise en îuvre de la politique Nationale domaniale et fonci¯re a ®t® 

amorcée et la politique Nationale domaniale a deux dimensions essentielles : (i) gestion 

foncières domaniales (ii) recouvrement des recettes liées aux fonciers.  
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La gestion du domaine foncier se divise en deux : (i) domaine immobilier de b©tis de lôEtat 

g®r®s par la Direction G®n®rale de lôAdministration des bien de lôEtat, et (ii) domaine immobilier 

non b©tis de lôEtat (terrains) g®n®r®s par les domaines. Pour ces derni¯res, les demandes 

émanent des particuliers ou des services proches de lôEtat. Les dossiers sont instruits au 

niveau des services Régionaux ou sous Régionaux. Ces autorités habilitées sont appelées à 

se prononcer sur le mode dôaccession.  

Les domaines de lô£tat se subdivisent en deux (2) types : i) domaine public et domaine privé. 

Le domaine public de lô£tat est tout ce qui appartient ¨ lô£tat. Il se subdivise en deux sous 

domaines : (i) domaine public naturel et (ii) domaine public artificiel.   Selon les dispositions du 

code domaniale dont la relecture est en cours, les domaines publics naturels de lô£tat sont des 

biens naturels de lô£tat qui sont sp®cifiquement cit®s dans le code : cours dôeau (navigables 

et flottables), les sources, lacs, mares, étangs, marges latérales des cours dôeaux, nappes 

souterraines, etc., é  

 

Les domaines publics artificiels : ouvrages et infrastructures r®alis®es par lô£tat et qui sont 

d®clar®es dôutilit® publique : voies de communications, domaines a®roportuaires, les routes, 

les voies ferr®es, etc. Lôoccupation des domaines publics artificiels de lô£tat peuvent °tre 

autorisée, mais ces biens ne peuvent pas être cédées sans un déclassement préalable.  

Les domaines publics naturels de lô£tat ne peuvent pas °tre d®class®s sauf si une loi 

intervenait.  

 Les domaines priv®s de lô£tat sont tous ces biens nôappartenant pas aux domaines publics et 

peuvent °tre dispos®s par lô£tat tout comme par un particulier. Les domaines priv®s de lô£tat 

peuvent °tre occup®s suivant les modes indiqu®s dans le d®cret dôapplication du code 

domaniale : le d®cret nÁ 01040 du 02 f®vrier 2001, fixation le mode dôattribution des terrains 

immobiliers de lô£tat. 

 

 Les quatre (4) modes dôacquisition des terrains du domaine priv® immobilier de lô£tat sont de 

quatre types : (i) la concession rurale : terrain à usage agropastorale ou communément 

appel®s champ ou fermes, (ii) la cession, (iii) la location et (iv) lôaffectation.  

 

¶ La concession rurale : le titre provisoire est pris par lôautorit® compétente (préfet, sous-
préfet, le gouverneur, le Maire, le seuil de compétence varie selon la superficie). Les 
services techniques sont impliqués dans le processus dôoctroi de la concession rurale, 
notamment : service du génie rural, services des eaux et forêts, etc. Les concessions 
rurales nôont pas besoin dô°tre érigées en titre foncier avant dô°tre accordé.   

 

¶ La location : il sôagit dôun bail qui peut être sollicité par un particulier, et la décision est 
autorisée par lôautorit® compétente : sous-préfet, Préfet, gouverneur, jusquóau conseil des 
Ministres selon la superficie du terrain.  Sôil sôagit dôun immeuble bâti de lô£tat, la Direction 
de lôadministration des biens de lô£tat sôen occupera de sa mise en location suivant un acte 
administratif.  

¶ La cession : il sôagit pour lô£tat de céder un bien de son domaine au profit dôune personne. 
Cette session peut faire suite à une transformation du droit de cession en droit de 
jouissance en titre définitif. A lôissue des 5 ans lorsque le détenteur sôest acquitté 
régulièrement les conditions de mise en valeur, il pourra passer de concession rurale à la 
cession.  
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A c¹t® des domaines de lô£tat, il existe les domaines des Collectivit®s qui ont les comp®tences 

de transformer la concession rurale ou urbaine dôhabitation d®livr®e par le Maire en droit de 

jouissance.  Les terrains de lô£tat peuvent °tre affect®s ¨ des collectivit®s qui peuvent faire un 

lotissement et lôattribuer en terrain ¨ usage dôhabitation qui eux-mêmes peuvent être 

transformés en titre définitif.  

 

¶ Lôaffectation : elle est onéreuse et se fait moyennant un paiement de prix de cession 
et des droits à caractère fiscale. Elle peut être gratuite au profit dôun nombre de service. 
Elle est faite à un service de lô£tat, une Commune au besoin et non à une personne 
physique ou une personne morale de droit privé.    

 

¶ Le domaine public immobilier de lô£tat peut être occupé, mais ne peut pas être cédé, 
son occupation peut être autorisée. Le code précise que côest le Ministre chargé des 
domaines qui peut accorder les autorisations dôoccupation temporaires du domaine 
public. Par exemple, on ne doit pas installer un kiosque aux abords dôune route sans 
avoir requis au préalable lôautorisation dôoccupation temporaire. Dans tous les cas 
lôautorisation du domaine public ne peut être que temporaire et il est recommandé dôy 
installer des équipements mobiles.  

 

¶ Les domaines de lô£tat ne sont seulement immobiliers, il y a___20 aussi des domaines 
mobiliers : véhicules, matériels de bureaux et informatiques, etc.  

 
Les CT sont aussi titulaires de domaines privés qui a la même composition que les biens 
du domaine de lô£tat. Tous les terrains dôoffice appartiennent à lô£tat, sauf quôun bien du 
domaine public de lô£tat peut être cédé à une Collectivité et intègre son domaine public ou 
privé selon le cas.  
 
ü  Constats résultant des entretiens avec le Directeur : 

 

 Malgré que les lois soient très claires, les servitudes restent occupées et quelles sont les 

raisons ? 

¶ Le constat est que les servitudes sont transgressées, les constructions sont parfois dans 
les lits (servitude du fleuve est 25 mètres dans le code domaniale). Une des explications 
est que les servitudes des cours dôeau à cause des érosions hydriques évoluent souvent, 
nous avons vu des TF attribués il y a___20 30 à 100 ans et qui à lô®poque respectaient les 
servitudes, mais avec le temps le lit du fleuve, ces TF se retrouvent actuellement très 
rapprochés aux servitudes fluviales jusquô¨ 3 à 6 mètres (sans aménagement le lit du 
fleuve sôest élargi). A cela sôajoute le problème de comportement des citoyens et des 
agents qui, parfois ne tiennent pas compte de la réglementation des servitudes : par 
exemple 10 m si le cours dôeau est flottable, 15 m de part et dôautre de chaque rive, etc.  

 

¶ La loi de 2002 relative aux règles générales de lôurbanisme qui définissent les différentes 
catégories de servitudes et qui fait le service de lôurbanisme le gardien des servitudes. 
Tout document dôattribution de terrain doit tenir compte au préalable de lôavis du service 
de lôurbanisme, conformément aux dispositions en la matière. Toutes les servitudes sont 
clairement définies dans la loi de 2002.   

 

¶ Comme signaler ci-dessus, les servitudes peuvent être occupées mais sous forme 
dóoccupation temporaire autorisée et dans ces conditions, lôint®ress® peut mettre des 
installations démontables. 



74 
 

 

¶ Dans les centres urbains, de nombreuses attributions de terrains à usage dôhabitation ont 
été faites par certaines autorités des communes urbaines et qui occupent des servitudes : 
fleuves et marigots. Parfois, les Maires attribuent des parcelles en concessions rurales 
sans que la Mairie ne soit affectataire ou propriétaire de ce terrain. Ce sont ces attitudes 
qui expliquent la situation déplorable que nous assistons. Côest ainsi quôen 2013, des 
Maires ont été suspendus suite à de fortes inondations meurtrières dans les Commune I 
et Commune IV du district de Bamako.  

¶ Il est à noter que, parfois les crues des cours dôeau peuvent aller au-delà des certitudes ; 

¶ De façon globale, les textes ne sont pas mauvais, concernant le code de domaine, il est 
en relecture, des réunions interministérielles ont été faites et le dossier est en voie 
dôadoption par lôAssembl®e Nationale.  
 
ü Recommandations issues des entretiens avec le Directeur des domaines :  
 

o Examiner en profondeur la cohérence des servitudes fluviales et les marges latérales etles 
aménager ;  

o Tenir compte de lô®volution climatique dans les textes en relectures.  
 

05 Lôentretien men® avec le Directeur National de la Planification et du D®veloppement 
(DNPD) 
 

Lôentretien fait le Directeur de la planification et du d®veloppement a débuté à 15h à la 

Direction Nationale de la Planification et du Développement. Il était accompagné par deux 

chefs de divisions.  

ü  Points issus de lôentretien avec le Directeur (DNPD) 
 

   Il convient de signaler que la Direction Nationale du plan et développement est membre du 

comité de pilotage du PGRCI. 

Après une brève présentation de la structure, le Directeur nous a remis des textes relatifs à la 

cr®ation de sa structure, dont lôordonnance portant sur la cr®ation de la DNPD et le d®cret 

fixant lôorganisation et les modalit®s de fonctionnement de la DNPD. Il a ensuite pr®sent® les 

cinq grands d®partements de lôinstitution ¨ savoir : (i) prospective et planification stratégique, 

(ii) Prévision et Analyse Économique, (iii) Évaluation, Programmation et Suivi des 

investissements, (iv) planification Régionale et Locale et (v) Planification des ressources 

humaines. 

 La Direction Nationale de la planification du Développement a pour mission principale 

dô®laborer les ®l®ments de la politique nationale en matière de planification de gestion du 

développement et de veiller à leur application.  

A ce titre, il est chargé :  

¶ Dô®laborer les grandes orientations de développement économique, social culturel de la 
Nation à moyen et longs termes ; 

¶ De coordonner les stratégies sectorielles de développement économique, social et culturel 
aux niveaux national, régional et local ; 

¶ De suivre et élaborer les politiques, stratégies, plans et programmes de développement, y 
compris le programme dôInvestissement public et veiller à leur cohérence macro-
économique, temporelle, intersectorielle et spatiale ; 
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¶ Dô®laborer les prévisions macro-économiques, assurer le suivi de lôenvironnement 
économique et de procéder à lôanalyse économique.  

 
ü  Constats faits suite aux entretiens avec la DNPD : 

 

Le non-respect de lôapplication de la politique dôam®nagement du territoire a conduit aux 
occupations illicites des servitudes et qui a résulté, entre autres de :  

 
Á La prolifération des quartiers spontanés ; 
Á La prolifération anarchique des stations dôessences ; 
Á Le non-respect des critères environnementaux, etc... 

 
Toutes ces pratiques ont aggravé les risques dôinondations avec comme effets, les pertes en 
vies humaines, des accidents de circulation, des difficultés dôa®ration, malgré la présence 
dôune Direction Nationale de la planification et du développement au comité en charge des 
questions de planification eu niveau National et local.   
 

Les schémas dôam®nagement du territoire existant sont en cours de révision et la question 
essentielle se situe au niveau de la prise en compte des changements climatiques qui a 
commencé dès les années 2011. Par exemple, le schéma dôam®nagement du cercle Kati vient 
dô°tre révisé après 20 ans alors que la loi a prévu la révision des schémas directeurs tous les 
5 ans ; 
 

Il est a noté que lôarsenal juridique existe et semble parfait, mais des insuffisances notoires 
résident dans lôapplication des textes ; 
 
Du point de vue décentralisation, il existe des disfonctionnements entre collectivités et niveau 
National aboutissant à un problème de coordination des terres et espaces/domaines, et, tout 
cela entraine des juxtapositions et des incohérences entre les schémas régionaux et 
communaux sur les horizons de planification. 
 
Les espaces dévolues pour servitudes telles que les dépôts de transit ne sont pas connues et 
sont en générale problématique. Parfois, lôallongement des délais de délivrance des permis 
de construction par les Collectivités Locales, encourage les citoyens vers les constructions 
anarchiques et la prolifération des quartiers spontanés.  
 

Les attributions des terres sont effectuées par les Collectivités, notamment les Maires et 
conseillers Communaux quelque fois sans lôaccord du service des domaines, entrainant la 
prolifération des quartiers spontanés et les occupations des servitudes.  
 

De lôapplication des sanctions pendant les contrôles de chantiers : seulement les matériels 
sont enlevés mais les chantiers ne sont stoppés ; 
 
Le non-respect des critères environnementaux ou qui sont parfois biaisés, à cause de la non 
application des textes pendant la mise en îuvre des projets même financés par lô£tat et ses 
partenaires.  
Les opérations de déguerpissement sont complexes car il faut établir des PV de conciliation 
qui sont homologués après les évaluations par le tribunal à travers les contentieux de lô£tat. 
Le constat est quôau moment des études de déguerpissement, certains essayent de 
contourner les évaluations en apportant des fausses preuves de TF et de permis. 
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Lôabsence de coûts réels des infrastructures dans le document de planification Nationale, ce 
qui pourrait fausser son application et entrainer le changement de vocation des espaces  

 
ü Recommandations suite aux entretiens avec la DNPD 
 
- Créer des cadres de concertation Nationaux entre les services de lôÉtat (Urbanisme, 

assainissement, Collectivités, etc.), notamment dans le respect des textes ; 
- Actualiser et faire appliquer les textes  
- Intégrer lôurbanisation dans la planification ; 

 

06 Lôentretien men® au si¯ge de lôordre des Ing®nieur Conseils (OIC) 
 

   La rencontre avec lôordre des Ing®nieurs Conseils sôest tenue, le mercredi 18 d®cembre 

2019, la Pr®sidente, Mme DIALLO Marie TRAORE a rencontr® lô®quipe de consultant qui ®tait 

compos®e de Monsieur NôDIAYE Amadou Lamine, consultant au niveau du PNUD, M. Fomba 

Modibo Ibrahima, consultant au Bureau INACO. 

ü  Constats faits suite aux entretiens avec la responsable de lôordre des ing®nieurs 
conseils  

 

Sôagissant de la mission de lôordre des Ing®nieurs conseils, lôordre est r®gi par la loi NÁ028 

(copie avec Nôdiaye), avec un Conseil dôadministration dôune dur®e de 02 ans. 

Lôordre est compos® des dôing®nieurs des domaines en g®nie civile, ®lectrom®canique, 

aménagements hydroagricoles et tout ce qui rapporte aux bâtiments et aux génies civiles.  

Lôexercice de la profession de lôordre des ing®nieurs conseils reste conditionn® ¨ lôinscription 

sur le tableau de lôordre. Donc, lôordre peut attaquer les contrevenant et les bailleurs de fonds 

qui leurs consent des marchés.  

Lôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage, le suivi des travaux génie civile, les aménagements 

hydroagricoles, etc. sont les activités menées par les membres.  

 

Lôadministration ne parvient pas ¨ faire respecter les marges lat®rales des servitudes et malgré 

lôintervention des urbanistes, aucune action concr¯te nôa ®t® faite pour y freiner ; 

En g®n®ral, le ing®nieurs conseils interviennent lorsque les maitres dôouvrages commanditent 

une étude, et pas de façon directe.  

 

Les textes existent au niveau de lôurbanisme, mais ne sont jamais respect®s, car la vente des 

parcelles constitue une principale source de mobilisation de revenus et les espaces réservés 

pour les servitudes dans les plans dôurbanisations sont en g®n®ral attribu®s par les Mairies. 

Les remarques ont porté sur Les tendances climatiques ayant abouti à la fréquence élevée 

des al®as dôinondations et le niveau ®lev® des risques de perte, notamment au niveau les 

personnes, des habitations à Bamako et leurs biens.   
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ü  Recommandations issues des entretiens avec la responsable de lôordre des 
ingénieurs conseils 

 

¶ Lô£tat doit prendre ses responsabilités en faisant déguerpir les occupants illégaux et 
faire appliquer les textes ; 

¶ Lô£tat doit Informer, sensibiliser et sanctionner les populations sur le respect de 
lôenvironnement, nécessaire pour leur propre sécurité ; 

¶ Sensibiliser les acteurs à veiller aux respects des normes de construction. 
 

07 Lôentretien men® avec le Directeur du Cadastre 
 

Lôentretien avec le Directeur du Cadastre sôest tenu le jeudi 19 d®cembre 2019, elle f¾t 

dirigée par son Président Monsieur, Amadou TRAORE en présence de son collègue 

Mahamadou BOUARE, chef de division Cadastre.  Ainsi, le contexte et les objectifs de lô®tude 

ont ®t® pr®sent®s aux responsables de ces institutions qui ont salu® lôinitiative de cette ®tude 

commanditée par le PGRCI, tout en assurant leur disponibilité à accompagner les consultants 

à réussir la mission.  

 

ü  Points issus de lôentretien avec le Directeur du domaine :  
Selon lôordonnance NÁ2017-024/P-RM du 30 mars, portant création de la DNC, cette dernière 

a pour mission dô®laborer les ®l®ments de la politique Nationale en mati¯re de cadastre et 

dôassurer la coordination et le contr¹le de la mise en îuvre de la politique. A ce titre, elle est 

chargée : 

- Dô®laborer et de mettre en îuvre la législation et la réglementation en matière de 
confection et de mise à jour du cadastre ; 

- De coordonner et de contrôler la réalisation des travaux topographiques relatifs aux 
fonciers ; 

- De délimiter et de réaliser les travaux techniques dôimmatriculation des domaines publics 
et privés immobiliers de lôEtat, des Collectivités Territoriales et des particuliers en rapport 
avec la Direction Nationale des domaines ; 

- Dôidentifier et de décrire physiquement les propriétés foncières, 
- De conduire les enquêtes foncières ; 
- De centraliser et dôarchiver les documents topographiques et fonciers ; 
- De déterminer la valeur vénale et locative des immeubles bâtis et non bâtis ; 
- De déterminer les valeurs de fonds de commerce et des concessions en ce qui concerne 

les indemnités dôexpropriation ; 
- De gérer le contentieux cadastral en lien avec le service du contentieux de lôEtat ; 
La DNC collabore étroitement avec la Direction Nationale des Domaines (DND) qui est le 

premier partenaire, lôurbanisme et lôhabitat les Collectivit®s Territoriales (CT), lôordre des 

géomètres experts, lôordre des notaires, la Direction G®n®rale de óAdministration des domaines 

mobiliers de lôEtat. Bien avant lôordonnance du 0/03/2017, par d®faut, certaines comp®tences 

®taient ex®cut®es par lôinstitut g®ographique du Mali, ¨ savoir les enqu°tes foncières et les 

évaluations immobilières.  

La DNC a une certaine autonomie à Bamako par rapport aux Régions où elle est fusionnée 

avec le service de lôurbanisme.  

La DNC a dans sa compétence la coordination et le contrôle de la réalisation des travaux 

topographiques relatifs aux fonciers, par exemple, le respect de la législation relative à 

lôoccupation des sites naturelles ; sources de vulnérabilités des populations aux aléas 
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climatiques et dôinondations. Il sôagit notamment de lôoccupation des domaines publics naturels, 

composés entre autres de : la zone de passage de 25 mètres des limites sur chaque rive de 

cours dôeau navigable ou flottable, y compris les canaux de navigation et dôirrigation dôutilit® 

publique, etc... 

ü Constats issus des entretiens avec la Direction Nationale du Cadastre :  

¶ La DNC attire lôattention sur le fait que lôavis de lôurbanisme nô®tait pas pris en compte 
jusquôen 2006, aussi lôentit® qui autorisait les installations ne visitaient les terrains, les autres 
acteurs tels que, les Mairies qui continuent à attribuer des parcelles en longueur de journée 
et sont responsables à 90% des problèmes actuels dôoccupation illicite ; 

¶ Malgré que les servitudes soient définies dans les outils de planification, notamment les 
schémas dôurbanismes, elles se retrouvent en général ignorées ou utilisées pour dôautres 
vocations, du fait de leur non affectation systématique aux services de lô£tat ou aux 
Collectivités bénéficiaires à qui elles sont destinées.  

¶ Les servitudes sont tellement nombreuses quôaucune seule structure ne puisse contrôler de 
façon efficace ; 

¶ Les dépôts de transit et intermédiaires, les collecteurs et caniveaux continuent dô°tre 
obstrués ; 

¶ Pour la DNC, le Mali ne souffre pas de manque de législation, mais surtout de déficit de 
respect des dispositions existantes.  
 
ü Recommandations issues des entretiens avec la Direction Nationale du Cadastre 

:  
 

¶ Les agents des services publics et des Collectivités doivent être renforcés pour 
comprendre mieux leur responsabilité vis à vis de lô£tat et des CT ; 

¶ Lôétat doit sanctionner les contrevenants (agents, citoyens, etc.) des règles en vigueur ; 

¶ Lôétat doit sôassumer vis-à-vis des Collectivités Territoriales et mieux sôorganiser ; 

¶ Lôétat doit créer une loi dédiée à lôaffectation systématique des servitudes (dépôts de 
transit, lits de cours dôeau, collecteurs, etc.) (espaces verts dépôts de transit, etc.) aux 
services destinateurs ;  

¶ Lôétat doit affecter de façons systématique les servitudes aux Ministères de tutelles et 
aux Collectivités qui conviennent ; 

¶ Lôétat doit procéder à la matérialisation réelle des cours dôeau (matérialisation physique) 
et aménager les marigots, et des sanctions doivent être prises à lôendroit des personnes 
qui déversent les ordures dans les caniveaux ; 

¶ Lôétat doit de façon explicite, préciser son représentant pour toutes décisions de 
démolition ;   

¶ D®finir les servitudes par chaque service de lô£tat et les responsabiliser pour r®duire les 

nombreuses t©ches du service de lôurbanisme et de lôhabitat.  

 

08  Lôentretien men® avec lôAgence Nationale de la M®t®orologie 
 

Le contexte et les objectifs de lô®tude ont ®t® pr®sent®s aux responsables de ces institutions 

qui ont salu® lôinitiative de cette ®tude commandit®e par le PGRCI ils nous ont rassur® leur 

disponibilité à accompagner les consultants à réunir la mission.  

 
ü  Points issus de la rencontre 

 

Lôhistorique de lôAgence Nationale de la M®t®orologie a ®t® fait avec un support. Il r®sulte que : 




